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AVIS D' APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT
N' d{ /AONO/CNY/SG/CIPM/2025

POURL'EXmC '"ÔN DES TRAVAUX D’ECLAIRAGE
SOLAIRE DANS LA VILLE DE NYAbIBAI(A.

(EN PROCEDURE D’URGENCE)
Financement : BIP b411NEE, Exercice 2025.

1. Objet de l'Appel d'Offres
Dans le cadre de l’exécution des travaux D’ECLAIR/\GE PUBLIC PAR LAMP AD.AIRES

SOLAIRE DANS LA VILLE DE NYAMB AKA, financés par le Budget d’Investissement Public du MINEE

- exercices 2025, le Maire de la Commune de Nyambaka, Maître d’Ouvrage, lance ulr Appel d’Offres
National Ouvel{ pour lesdits travaux.

i

:

2. Consistance des travaux

Pour chaque lot les travaux comprennent notamment :

• Travaux préliminaires

• Fourniture et Installation des lampadaires solaires;

3. Allotissement
1 Les travaux seront exécutés en un lot,

4. Coût prévisionnel

Le coût prévisionnel de l’opération à l’issue des études préalables est de 15 000 000 (Quinze mil-
lions) de francs CFA TTC:

, 5. Délais prévisionnel d’exécution
: Le délai maximum prévu par le Maître d’Ouvrage pour la réalisation des travaux objet du présent Appel
: d’Offres est de trois (03) mois calendaires. Ce délai court à compter de la date de notificâtion de l’ordre de

. serv-ice de commencer les prestations.

6. Participation et origine
La participation au présent appel d’offres est ouverte à toute entreprise ou société de Bâtiment et de

Travaux Publics de droit camerounais justifiant des capacités techniques et financières pour la réalisation des

travaux objet du présent Appel d’Offres.

7. Financement

Les travaux objet du présent appel d'offres sont financés par le budget d’Investissement Public du
MINEE. de l’exercice 2025 .

4

1

1

1

1
1

1

1

l
1

1

1
1

1

1

1

1

1

1

1

1



1
1

1

1
1

1
1

1

1

1

1

1

1
1

1

1

1
1
1

1
1

8. Mode de soumission

Le mode de soumission retenu pour cette consultation est hors ligne.
9. Cautionnement de soumission

Chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives un cautionnement de soumission ,

acquitté à la main, délivrée par un organisme ou une institution financière agréée par_ le Ministre
chargé des finances pour émettre les cautions dans le domaines des marchés publics dont la liste

figure dans la pièce 14 du DAO dont le montant s’élève à 300 000 (trois cent mille) FCFA (2%

du montant de l’enveloppe) valable pendant trente (30) jours au-delà de la date de validité des

offres. L’absence de la caution de soumission délivrée par une banque de premier ordre ou un

organisme financier de première catégorie autorisé par le Ministère chargé des Finances à émettre

des cautions dans le cadre des marchés publics, entraînera le rejet pur et simple de l’offre. Une

caution de soumission produite mais n'ayant aucun rapport avec la consultation concernée est

considérée comme absente. La caution de soumission présentée par un sournissionnaire au cours de

la séance d’ouverture des plis est irrecevable.

10. Consultation du Dossier d'Appel d’Offres
Le dossier physique peut être consulté gratuitement, aux heures ouvrables, au Secrétariat Général de

la Commune de Nyambaka Téléphone : 699002598/ 675019191/696 61 03 66. Il peut également être
consulté en ligne st4r la plateforme COLEPS aux adresses http://www.marchespublics.cm et
http://www.publiccontracts.cm sur le site internet de l'ARIVIP (www.armp.cm) ou à l’adresse
électrQnique E-mail : nyafnbaka.council@ gmail.com dès publication du présent avis.

!

i

11. Acquisition du Dossier d'Appel d'Offres
La version physique du Dossier d’Appel d’Offres peut être obtenue au Secrétariat Général de la Commune de

Nyambaka dès publication du présent avis, sur présentation d’une quittance de versement à la Recette
Municipale de Nyaïnbaka d’une somme non remboursable des frais d’achat du DAO de 25 000 (vingt-cinq
mille) F CFA.
Il est également possible d’obtenir la version électronique du dossier par téléchargement gratuit aux adresses
sus indiquées pour la version électronique.

12. Remise des offres

Pour la soumission hors ligne, clraque offre, rédigée en français ou en anglais en (07) sept exemplaires dont
1 original et 06 (six) copies marquées comme tels, conformes aux prescriptions du Dossier d’Appel

'là"E=’M'fI

N' eX /AONO/CNY/SG/CIPM/2025 DU '3 O AVR 2025
POUR L’EXECUTION DES TRAVAUX D'ECLAIRAGE PUBLIC PAR LANIPADAIRES

SOLAIRE DANS LA VILLE DE NYANIBAI(A.

d

AVIS D’ APPEL D’OFFRES N ATIONAL OUVERT

Ô9§
osée au Secl-étariat General de la Mairie de Nyambaka au plus tard le

' '2 _à 13 heures, heure locale et devla porter la mention suivante :

(En procédure d’urgence)

« A N’OUVRIR QU’EN SÉANCE DE DÉPOUILLEMENT »

NB : L’offre devra être accompagnée d’un CD contenant la version numérique sous format Excel du cadre

de détail quantitatif et estimatif et du bordereau des prix unitaires.

13. Recevabilité des offres

Les pièces administratives, l’offre technique et l'offre financière doivent être placées dans des enveloppes

différentes séparées et remises sous pli scellé. Serolrt irrecevables par le Maître d’Ouvrage :

• Les plis portalrt les indications sur l'identité du soumissiollnaire ;

• Les plis parvenus postérieurelnelrt aux dates et Ireures iinrites de dépôt ;

5 q
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• Les plis non-conformes au mode de soumission.

• les plis sans indication de l’identité de l’ Appel d’Offres ;

• Le non-respect du nofnbre d’exemplaires indiqué dans le RPAO ou offre ulriquellrellt en copies ;

Toute offre incomplète colrfornrénrent aux prescriptions du Dossiel d’Appel d'Offtes sera déclarée

ïrrecevable. Notamment l’absence de la caution de soumission délivrée par un organisme ou une institution
financière agréée par le Ministre en charge des finances pour élneïtl-e les cautions dans le domaine des

marchés publics ou le non-respect des modèles des pièces du Dossier d'Appel d'Offres, entraînera le rejet pur
et simple de l'offre sans aucun recours. Une caution de soumission produite mais n’ayant aucun rapport avec

la consultation concernée est considérée comme absente. La caution de soumission présentée par un

soumissionnaire au cours de la séance d’ouvellure des plis est irrecevabïe.

!

14. Ouverture des pb _

’ L’ouverture des pièces Administrati,es, des off„,s tec1„,iques et fi„a„ciè,es au,a 1ie, 1, .. .2 :6. . MAI. ..2025
à 14 heures 00 par la Commission Interne de Passation des Marchés placée auprès de la Commune de
Nyambaka dans la Salle de délibérations de ladite Commune.

Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter par une seule

personne de leur choix dûment lnandatée même en cas de groupement d’entreprises et ayant une parfaite
connaissance du dossier.

Sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif requises doivent être produites en originaux ou en

copies certifiées conformes par le service émetteur ou l’autorité administrative compétente, conformément
aux dispositions du Règlement Particulier de l’ Appel d’Offres. Elles doivent dater de moins de trois (03)

mois ou avoir été établies postérieurelnent à la date de signature de l’avis de D’Appel d’Offres
En cas d’absence ou de non-conformité d’une pièce du dog c,ier administratif lors de !’ollvellure des olis.

après tIn délai de 48 heures accordées par la Comm ission2 l’offre sera rejetée.

15. Critères d’évaluation
1. Critères éliwrinŒtoires
Les critères éliminatoires sont les suivants :

l Absence d’une pièce administrative après épuisement de délais réglementaire de 48 heures à lui
accordées ;

2, Fausse déclaration ou pièce falsifiée ou scannée ;

3 Absence d’un prix unitaire quantifié ou encore la description d’un prix unitaire proposé non
conforme aux spécifications du CCTP ;

4. Absence d’un sous détails des prix

5. Note technique inférieur à 70% de critères essentiels;

6. Absence d’une caution de soumission à l’ouverture des plis;
7. Absence de la charte d’Intégrité :

8. Absence de la Déclaration d’engagement au
environnementales

des clauses socialesrespect

2. Critères essentiels

Les critères relatifs à la qualification des candidats porteront sur

1-

2-
3-

4-
5-
6-

Une déclaration sur l’honneur du soumissionnaire, signée et datée certitiant la visite du site et sui_
vant le modèle joint en annexe ;

Chiffre d’affaire des deux (02) dernières années ;

Attestation de solvabilité bancaire supérieure ou égale à 10 000 000 (dix millions F CFA);
Référence de l’entreprise dans les réalisations similaires :

Personnels d’encadrement technique sur le chantier ;

Matériels essentiels à la réalisation de la mission;

1 (

il
!

6

Hf

1

1

1
1

1

i
1

1
1

1

1

1
1

1

1
et

1
1

1

1

1

1



1

1

1
1

1

1

1

1

8

1

t

i
F!
1
1

1j
i

il

i
i

Ii

fj

1?

1

1

1
1

1

1

1

1

1

:-
i
1
;,

{.
1

1

i

Ëi:j

:ê(

1

1

1

1

ê,;

1
Il. -: !. !-

1

7- PloÉositiJn technique : existence d’une lnédlodQlogic (Organigramme de l’Enlf''pfisc, Or8ulis.ation
: bI nléUlo4oloËic d’exécution des Inn'aux, Planning d’cxécution des tïuv8ux+ Dispositions prévues

l>c'ur la protcçtion de l’Environnement, l’l{ygiènc et la sécurité du chantier) ;

8- PIeu\es-d’acceptation des conditions dÛ ltrarché:
9- \"3te de présentation générale des ûfïtoy

1

16.Attribution 1

L’Au tonIc Conîract3nte attribuera la Lettre-Commande au Soumissionnaire dont l’offre sera reconnue

conforme pour J-es>cnticl au DAO. qui dispose des capacités techniques et financières requises pour cxëcutcï
le hï3rcilé dc façon saljqjaisantc et dont l'ofïte aI ira été évaluée la mains-disante.
17.N'onrbi-c marinltrm de lots

Sans obJet.

18. Durée tIc \ alidité des offres

Les sournlsbi'l;lndirt:s restent engagés par leur offre pendant quûtrœvingt-dix (90) jours à partir de la date

limite 6\ce pour la rernise des offres.

19, Renseignements complémentaires
1

Les rtnseignentents complémentaires d’o;dre teëhnÎque peuvent être obtenus à la Commune de Nyalnbaka
au\ jours CI 1lçures ou\rabIes. Téléphone : 699002598 / 67501991 / 674741666.

20. . Lutte contre la corruption et les mauvaises pratiques

Pour toute dénonciation pour des pratiques, faits ou actes de corruption ou faits de mauvaiœs pratiques> bien

, vouloir appeler la CONAC au numéro 1517, l’Autorité chargée des Marchés Publics (MINM AP) (SMS ou
appel) aux numéros : (+237) 673205725ct 699370748, l’ARMP au numéro 695449333 ou le MO/MOD au
numéro 699002598 /6750 19 1 9 I .

FaitàNyambaka, le .3 0 AVR 2n2§
,e lalre

:ha:
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Anlpliations :
• DDMAP/VINA

- AR bIP/AD (POUR PUBLICATION ET ARClllVA(,E)
. CIPN{/’CNY

. AFFICHAGE (POUR INFO)
- CFiRONO,'ARCllrvES
- DOSSIER

Ü'alr8 de la Commune
68 Nyambaka
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No. 13 ocivi’?3§g’oojb9cpfl'/!Eï:!?:};!i2TTIDE]:3 0 AVR :025
FOR THE 'EXECUTION OF THE PUBLIC LIGHTING WORKS BY SOLAR STREET

LIGHTS IN THE CITY OF NYAMBAKA

(in Urgent Procedure)
Funding: BIP IVIINEE, Financial year 2025.

,,'><~ NOTI

1. Purpose of the Call for Tenders:
As part of the execution of the PUBLIC LIGHTING WORKS BY SOLAR STREET

LIGHTS IN THE CITY OF NYAMBAKA, financed by,,the Public Investment Budget of the
MINEE – 2025 financial years, the Mayor ofNyambaka council, Project Owner, launches an Open
National Invitation to Tender for the said works.

Consistency of work:
The work includes in particular:
work preparation
Fourniture and installation of the single-phase; .

CI :' ';

-'’'. / 1

1 ; '! l ;

AIlotment
The works shall be divided into one shares.

3
! !;

4. Estimated cost

The estimated cost of the operation following prior studies stands is as follow 15 000 000 (fifteen
million) FCFA including VAT.

'1

5. Execution deadline '

The maximum execution deadline provided for the Project O\vner or Delegated Project Owner fôr
the execution of the works subject of this tender shall be to three (03) months.

6. Participation and origin:
Participation is open on equal terïns to all companies and companies or groups of

companies under Cameroonian law with proven experience in the field of Buildings and Public
Works.

By this Notice of Call for Tenders, interested companies are invited to provide in their offers, the
authentic information which will make it possible to retain the one able to carry out the services
after thorough and objective evaluation of its file.

7. Funding
The works covered by this Call for Tenders are fî.qanced by the MINFE Public Investment

Budget for the 2025 financial year.

8. Bidding method

8
1'-\.
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1 The mode ofsubmission selected for this consultation is offline. .

9. Provisional Bond
Each bidder must attach to his administrative documents a hand-endorsed bid bond (in accordance
with the model attached in the appendix) drawn up by a first-rate bank or an insurance agency
approved by the Ministry of Finance and the list of which appears in document 12 of the DAO, in
the amount of 300,000 (three hundred thousand) CFAF (2% of the amount of the envelope)
for each lot and valid for thirty (30) days beyond the date of validity of the offers. The absence of
the bid bond issued by a first-rate bank or financial body of first category authorised by the Nlinister
in charge of Finance to issue bonds for public contracts shall lead to the immediate rejection of the
offer. A bid bond submitted but that does not have any relation with the consultation concerned
shall be considered as absent. The bid bond presented by a tenderer at the bid opening session shall
not be accepted.

1

1
1

1
10. Consultation of the Call for Tenders File:

The Tender Dossier can be consulted during working hours at the General Secretariat of
Nyambaka council phone number: 699002598/ 675019191 it may equally be consulted online on
the COLEPS platform at the following addresses: http://www.marchespublics.cm and
http ://www .publiccontracts.cm on the ARMP website (www .armp.cm) or E-mail:
nyambaka.council@gmail.com as soon as it is published of this notice.

1

1

1

1

11. Acquisition of the Tender File
The hard copy of the file may be obtained from the General secretary of the Mlunicipality of
Nyambaka upon publication of this notice, upon presentation of a receipt for payment to the
municipal revenue of Nyambaka of a non-refundable sum of 45,000 (four:thy-five thousand) CFA
francs for the cost ofpurchasing the file.
It is equally possible to obtain the electronic version of the Tender File by downloading it free of
charge through the addresses indicated above1

1

1

1

12. Submission ofoffers
Each tender, written in French or English, in (07) seven copies including 1 original and 06 (six)
copies marked as such, in accorddnce with the requirements of the Call for Tenders File, must be
submitted to the Technical Department of the Town Hall of Nyambaka no later than

at 1 p.m. local time and must bear the following statement:

NOTICE OF OPEN NA'l-IONAL TENDERS
No. /AONO/CNY/SG/CIPM/2025 ON

FOR THE EXECUTION OF THE PUBLIC LIGHTING WORKS BY SOLAR STREET
LIGHTS IN THE CITY OF NYAMBAI(A

(in emergency procedure)
'’TO BE OPENED ONLY DtJRING THE COUNTING SESSIONS’'1

1

1

Tenders received after the deadline for submission oftenders will not be received.

13. Admissibility ofoffers
The administrative documents, the technical offer and the financial offer must be placed in separate

envëlopes and submitted in a sealed envelope. The Project Owner shall not accept: • Bids bearing
information on the identity of the tenderers;
• Bids submitted after the closing date and time for submission ofbids;

• Envelopes without indication on the identity of the Invitation to Tender;
• Bids non-compliant with the bidding mode;
• Failure to comply with the number of copies specified in the RPAO or offer in copies only;

1

1

1

1
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Any ihcomplete offer in accordance with the prescriptions of the Tender File shall be declared
inadmissible. Especially the absence of a bid bond issued by a financial body or institution
approved by the Minister in charge of Finance to issue bonds for public contracts or the failure to
comply with the model documents of the Tender File shall lead automatically to the rejection of the
bid without any other procedure. A bid bond subnritted but not relating to consultation concerned

shall be considered as absent. A bid bond presented by a bidder during the bid opening session shall
not be accepted.

S
ti

14. Opening ofbids
The bids shall be opened in single phase.
The opening of the administrative documents and the teclmical financial offers shall take place on
the at am local time by the Council of Nyëmbaka, in the
Conference Room of the City Hall.
Only bidders may attend or be duly represented by a person oftheir choice having a sign man(late.

15. Evaluation criteria
The maximum execution time provided by the Project Owner for the completion of the works is
two months (02 months). This period includes periods of rain, all bad weather and various
constraints and runs from the date of notification of the service order to start work.

15.1- Elimination criteria
The qualifying criteria are as follows:
1- Absence of an administrative document after exhaustion of the regulatory deadline of 48 hours
granted to him;
2- False statement or falsifîed or scanned document:

3- Absence of a quantified unit price or the description of a proposed unit price that does not
comply with the specifications of the CCTP;
4- Absence of an element in the financial offer (submission> BPU2 DQE);
5- Technical score less than 70% ofessential criteria:
6- Absence of a bid bond at the opening ofbids;
7- Absence of integrity charter dated and signe.

15.2 Essential Criteria

The criteria relating to the qualification of candidates will relate, for information only, to:
1- A sworn statement from the tenderer, signed and dated certifying the visit to the site and
following the model attached;
2- Turnover for the last two (02) years;

3- Certifîcate of bank solvency greater than or equal to 10,000,000 (teen million CFA francs);
4- Reference of the company in similar achievements;
5- Technical supervision personnel on site;
6- Materials essential to the achievement of the mission;
7- Technical proposal: existence of amethodology (Organigram of the Company, Organization and
methodology for the execution of the works, Schedule for the execution of the works, Provisions
plaImed for the protection of the Environment, the Hygiene and the safety of the worksite) ;
8- Proof of acceptance of the market conditions; – - ’ ' '
9-prestation general mark.

16. Award ofcontract
The ëontract will be awarded to the tenderer whose tender, technically qualified, wi11 have been
evaluated the lou'est after verification of its prices. and deerned sub,,tanti:l114 comnliant with the CaII
for Tenders Dossier.

17. Maximum number ofshares:
NOT APPLICABLE.
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1 18. Validitl’ ofoffers
Bidders \\’ill remain committed to their offers for 90 days from the deadline set for the submission
oftenders.1

1

1

1

19. Additional information:
Additional technical information can be obtained from the Commune of Nyambaka on working
days and hours. Phone number: 699 00 25 98 /675 01 91 91/674 74 16 66.

20. Fight against corruption and malpractice
For any denunciation of corruption attempt practices. facts or acts, please call the National Anti-
Corruption Commission (N ACC) on 1517, the Authority in charge of Public Contracts (MINMAP)
(SMS or call) on (+237) 673205725 and 699370748, the ARMP on 695449333 or the PO/DPO on
699002598 / 675019191.
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Done at Nyambaka, on
The Nlayor of the Nyambaka Township

Contracting authority

Amplification :

- DDMAP/VINA

- ARMP/AD (FOR PUBLICATION AND ARCHIVING)
- CIPM/CNY
- DISPLAY (FOR INFO)
- CHRONOGRAPH/ARCHIVES
- CASE
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Pièce no2 :

Règlement Général de l'Appel dtOffres(RGAO)
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A. Généralités
Article 1 : Portée de la soumission

1.1 . Le Maitre__d’Ouvrage, définie dans le Règlement Particulier de l’ Appel d’Offres (RPAO), ci-après
dénommé“ le Maire de la Commune de Nyambaka ” lance un Appel d’Offres pour les Travaux décrits dans le
Dossier d= Appel d=Offres et brièvement définis dans le RP AO.
Le nom, le numéro d=identification et le nombre de lots faisant l’objet de l’appel d=offres figurent dans le
RPAO

i .2. Le SOUlllissioIrllaile retenu, ou anributaire, doit achever les Travaux dans le délai indiqué dans le
RP AO, et qui COLtll sauf stîpulatïoll contraire du CC AP. à compter de la date de notification de i’oïdre de
service de çomllrelrcel les travaux ou dans celle fixée dans ledit ordre de service.

1 .3. Dans le présent Dossier d’Appel d’Offres. le terme 'jour=’ désigne un jour caIendaire.

Article 2 : Financement
La source de fillallcenlent des travaux objet du présent appel d’offres est précisée dans ]e RPAO,

Article 3 : Principes éthiques
3.1. Les agelrts ïcïcvalrt du service public, les soulllissi01111aires et les titulaires de lnarché, ainsi que toute
personne intervenant à quelque titre que ce soit dans la cllaîlle de passation. d’exécution. de contrôle et de
légulatioIr des lrraI-clrés, solrt soullris aux dispositions des ]ois et règlements interdisant les actes de œrruption,
les lnanœuvres fl-auduleuses, les pratiques collusoires. coercitives ou obstructives, les conflits d’intérêts, les
délits d’initiés et les compÇicités.
A cet égard, ils sousclivelrt la charte d=intégrité dont le modèle est joint en annexe du pr8ent Dossier d’Aplxl
d’Offres (pièce 10).
En vertu de ces principes, le Maître d’ouvrage:
a. défini, aux fins cie cette clause, les expressions de la manière suivante :

i. Est convaincu d’acte de ’'corruption" quiconque offre. donne, sollicite ou accepte un quelconque avantage en
vue d'influencer l’action d’un agent public au cours de l’attribution ou de l'exécution d’un marché ;
ii. Se iivle à des "llralrœuvl'es fl'auauleuses " quiconque déforllre ou dénature des faits aün d'influencer
l'attribution ou l’exécution d'un nrarclré :

iii. Sont convaincus de « platiques collUSoiI-es» deux ou plusieurs soumissionnaires qui s'entendent bm le but
de lnaintenil altificiellement les prix des offres à des niveaux ne correspondant pas à ceux qui résulteraient

du jeu de la concurrence ;

iv. Se livre à des « pratiques coercitives». quiconque porte atteinte aux personnes ou à leurs biens ou proBre
des menaces à leur encontre de manière directe ou indirecte, afin d'influencer leurs actions au CŒirs de

l'attribution ou de l'exécution d'un marché ;

v. Le « conflit d’intérêt » désigne toute situation dans laquelle le titulaire d’un marché -ou surveillant dœ
procédules de passation et/ou de l'exécution du lndrcllé pourrait tirer des profits directs ou indirects d=un

marché conclu par le Maître d’ouvrage ou Maître d’ouvrage Délégué. d’une affectation ou toute situatiŒI dans
laquelle il a des intérêts financiers ou personlrels suffisant pour compromettre son impartialité dans
l’accomplisselnelrt de ses fonctions ou de nature à affecter défa\'orablement son jugement ;
vii. La complicité s’entend de :

- L’omission ou la négligence d’effectuer les contrôles ou de donner les avis techniques prescrits ;
- L’abstention volontaire de porter à la connaissance du Maître d’ouvrage ou de l’autorité compétente, les
irrégularités constatées lors de la réalisation de ses missions.

viii. Se livre aux « pratiques obstructives », quiconque commet des actes visant à la destruction, la
falsification, l=alïéï:ation ou la dissimulation des preuves sur lesquelles se fonde une enquête ou toutes fausses
déclarations faites aux enquêteurs ou bien toute nrenace. Irarcèlement ou intimidation à l’encontre d’une
personne aux fins de l’empêcher de révéler des ïnforlnatiolrs relatives à une enquête, ou bien de fx>ursuivœ
celle-ci

b. rejettera toute proposition d=attribution, s’il est prouvé que l’attributaire proposé est directement ou par
l’intermédiaire d’un agent, coupable de corruption. de conflit d’intérêt, de complicité ou s’est livré à des
manœuvres frauduleuses, des pratiques collusoîres, coercîtives ou obstTUctives pour l’attribution de ce marché.
3.2. L'Autorité chargée des marchés publics peut à titre conservatoire, prendre une décision (finteniiction de

sounrissionner pendant une période n'excédant pas deux (02) ans, à l’encontre de tout soumïssionnaire ou
cocontractant de l'Administration pour trafic d'influence. de conflits d'intéï€ts, de délit cfinitiés, de complicité,
de fraude, de corruption ou de production de docunrents lion authentiques dans son offïe, sans préjudice des

+
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1
poursuites pénales qui pourraient être engagées contre lui
3.3..L' Autorité chargée des Marchés Publics, peut prendre à l’encontre des acteurs publics reconnus coupables
de violation dés dispositions du Code des Marchés Publics» une décision d’interdiction d’intervenir dans la
passation et le suivi de l’exécution des Marchés Publics pendant une période n’excédant pas deux (2) ans.
Article 4 : Candidats admis à concourir
i.1. En dehors de l'appel d'offres restreint qui s'ad1'esse à tous les candidats retenus à l’issue de la procédure
de préqualifi,,.ation eU,)u ceux retenus dans le cadre de la catégorisation préalablement indiquée dans l’avis
d'appel d’offres et rappelé dans le RPAO, en règle générale, l’appel d’offres s’adresse à tous les
soumïssionnaires9 sous réserve qu’ils remplissent les conditions d’éligibilité ci-après :

a. Un soumissionnaire (y compris tous les membres d’un groupement d’entreprises et tous les sous-tFaitants du
soumissionnaire doivent être d'un pays éligible7 conformément à la convention de financenrent, le cas éclléant;
b. Ün soumissionnaire (y compris tous les membres d’un groupement d’entreprises et tous les sous-tfaïtants du
soumissionnaire) ne doit pas se trouver en situation de conflit d’intérêt sous peine de disqualification de toutes

les offres aux.qu'elles il aura participé. Un soumissionnaire peut être jugé comme étant en situation de conflit
d’intérêt dans les conditions ci-après :

i. Est associé ou a été associé dans le passé, à une entreprise (ou à une filiale de cette entreprise) qui a fourni
des services de consultant pour la conLeption9 la préparation des spécifications et autres documents utilisés
.dans le cadre des marchés passés au titre du présent appel d’offres ;

ii. est dans le cadre d’un même appel d’offres, représentant légal d’un autre soumissionnaire ;
iii. Participe à plus d’une offre dans le cadre d’un même appel d’offres notamment, soit à titI'e individuel ou en

tant que Ùembre d'un groupement d’entreprises. soit en tant que sous-traitant dans une offre tout en étant
soumissionnaire à titre individuel ou membre d’un groupement d’entreprises. Un fournisseur peut figurer en

tant que sous-traitant dans plusieurs offres, mais en cette qualité de sous-traitant seulement.
iv. Est affilié à un groupç ou entité que le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué a recruté ou

envisage de recruter pour participer au contrôle ;
v. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué participe au capital du soumissionnaire de nature à
compromettre la transparence des procédures de passation des marchés publics ;
c. ,Une personne morale de droit public si elle démontre qu’elle est (i) juridiquement et financièrement
autonome 2 (ii) gérée selon les règles de la comptabilité privée et (iii) n’est pas sous la tutelle du Maître
d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué, sauf autorisation expresse de l’Autorité chargée des marchés
publics
d. Les organisations de la société civile et les Etablissements publics à condition que les prix proposés soient
concurrentiels, c’est-à-dire, qu’ils aient été déterminés(i) en prenant en compte l’ensemble des coûts dlrects et

indirects concourant à la formation du prix de la prestation objet du contrat et(ii) qu’ils n’ont pas bénéficié,
dans la détermination de ce prix, des avantages découlant des ressources qui leurs sont attribuées au titre de
leurs missions de service public.
4.2. L’appel d’offres est ouvert ou restreint selon les spécifications du RPAO à tous les candidats qui
remplissent les conditions ci-après :

a. ne pas être en état de liquidation judiciaire ou en faillite ;

b.ne pas être frappé de l’une des interdictions ou d’éclréalrces prévues par les lois et règlements en vigueur,
aussi bien au plan national qu’international;
c. souscrire aux déclarations prévues par les lois et lèglements en vigueur.
4.3. Pour soumissionner par voie électronique via COLEPS ou tout autre moyen de communication
électronique indiqué par le Maître d’Ouvrage, le candidat ou soumissionnaîre doit être enregistré sur ladite
plateforme et disposer d’un certificat électronique valide.
4.4. Si l’appel d’offres est restreint, la consultation s’adresse à tous les candidats retenus à l’issue de la
procédure de requalification et/ou à ceux retenus dans le cadre de la catégorisation préalablement indiquée
dans l’avis d’appel d’offres et rappelée dans le RPAO.
Article 5 : Matériaux, matériels, fournitures, équipements et services autorisés
5 . 1 . .Les matériaux, les matériels de l’Entrepreneur, les fournitures, équipements et services devant être fournis
dans le cadre du Marché doivent provenir de pays répondant aux critères de provenance définis dans le RP AO,
et toutes les dépenses effectuées au titre du Marché sont limitées auxdits matériaux, matériels, fournitures,
équipements et services.
5.2. En vertu de l’article 5.1 ci-dessus, le terme “provenir” désigne le lieu où les biens sont extraits, cultivés,
produits ou fabriqués et d’où proviennent les services.
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Article 6 : Documents établissant la Qualification du Soumissionnaire
6.1 . Les soumissïonnaires doivent, comme partie intégrante de leur offTe :
a. Soumettre un p6-tlvoïr llabilitant le signataire de la soumission à engager le Soumissionnaire;
b. Fournir toutes les infonnations (compléter ou mettre à jour les informations jointes à leur demande de pré-
qualification qui ont pu changer, au cas où les candidats ont fait l’objet d’une pré- qualification) demandées
aux sotllnissionnai les, dans le RPAO, afin d: établir leur qualification pour exécuter le marché.
Les informations relatives aux points suivants sont exigées le cas échéant :

La Droductioll des bilans certifiés et clriffl'es cl:affail-es récents :

ii. Accès à une ligne de crédit ou disposition d’autres l-essources financières ;
iii. Les conrnralrdes acquises et les nrarchés attribués ;

iv. Les ïjtjqes en cours :

v. La disponibilité du matériel indispensable.
6.2. Les soumissioIrs présentées par deux ou plusieurs entrepreneurs groupés (CŒtïaitance) doivent
satisfaire aux conditions suivantes :

a. L’offre devra inclure pour chacune des entreprises, tous les renseignements énumérés à l’Article 6.1 ci-
dessus. Le RPAO devra préciser les informations à fournir par le groupement et celles à fournir par chaque
membre du groupelnellt :
b. L’offre et le llrarclré doivent être signés de façon à obliger tous les membres du Droupement ;
c. La nature du groupement (conjoint ou solidaire tel que requis dans le RPAO) doit être précisée etjustifi&
par la production d’une copie de l’accord de grotlpelrrent en bonne et due forme L
d. Le membre du groupement désigné comme mandataire, représentera l’ensemble des entreprises vis à vis du
Maître d’Ouvrage et de 1= Autorité Contractalrte pour l’exécution du marché ;
e. En cas de groupement solidaire, les co-traitants se répartissent les payements qui sont effectués par le Maître
d’Ouvrage dans un compte unique; en revanche, chaque entreprise est payée par le Maître d’Ouvrage dans
son propre compte, lorsqu:il s’agit d’un groupement conjoint.
6.3. Les sotllrlissionnaires doivent égalellrent présenter des propositions suftisamment détailléŒ fx)ur
délnolrtl-el' qu=eiies botrl conIFOI-nleb dux DpéC;nCdiiüi-„ tcc:-,iiiques et aux délais d=exéCLlion visés dans le
RPAO

6.4. Les soulllissionIrailes qui sollicitent le bénéfice d'une nrarge de préférence, doivent fournir tous les
renseignements nécessaires pour prouver qu’ils satisfont aux critères d’éligibilité décrits à l’article 33 du
RGAO
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Article 7 : Visite du site des travaux
7.1. Il est conseillé au soumissiollnaire de visiter et d’inspecter le site des travaux et ses environs et d’obtenir
par lui-même, et sous sa propre responsabilité, tous les 1-enseignements qui peuvent être nécœsaires ix)ur la
préparation de l’offre et l’exécution des travaux. Les coûts liés à la visite du site sont à la chaœe du
Sou nl tss ion nai re

7.2. le Maître d’Ouvrage est tenu d’autoriser le Soumissionnaire qui en fait la demande et ses employés ou
agents, à pénétrer dans ses locaux et sur ses terrains aux fins de ladite visite, mais seulement à la condition
expresse que le Soumissionnaire, ses employés et agents dégagent le Maître d’Ouvrage, ses employés et
agents, de toute responsabilité pouvant en résulter et les indemnisent si nécessaire, et qu’il demeure
responsable des accidents mortels ou corporels, des pertes ou dommages matériels, coûts et frais encourus du
fait de cette visite.

7.3. Le Maître d Ouvrage peut organiser une \’isite du site des travaux au moment de la réunion
préparatoire à l’établissement des offres nrentionnées à l’article 19 du RGAO.
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B. Dossier cI’ Appel d’Offres
Article 8 : Contenu du Dossier d’Appel d’Offres
8.1. Le Dossier d’Appel d’Offres décrit les travaux faisant l’objet du marché, fixe les prIx;édures de
consultation des entrepreneurs et précise les conditions du marché- Outre le(s) additif(s) publié(s)
conformément à l’article 10 du RG AO. il comprend aussi les principaux documents énumérés ci-après :
Pièce n'’ 0 : La lettre d’invitation à sounrissionner (en cas d’ Appels d’Offres Restreints) ;
Pièce n'> i : L’Avis d'Appel d’Offres rédigé en fl-ançais et en anglais (AAO) ;

Pièce nc’ 2 : Le Règlenrent Général de l’Appel d=Offres (RG AO) ;
Pièce n'’ 3 : Le Règlelnent Particulier de l’ Appel d’Offres (RPAO) ;
Pièce n' 4 : Le Cahier des Ciaubeb Adnlinistrdtives ParticuIièrcs (CCAP) ;

1
1
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Pièce nc) 5 : Le Cahier des Clauses Techniques Pal-ticulières (CCTP) ;

Pièce n'> 6 : Le Cadre du Bordereau des prix unïtailes ;

Pièce n'’ 7 : Le Cadre du Détail quantitatif.et estinratif ;
Pièce n'>8 : Le Cadre du Sous-Détail des Prix Unitaires ou de la décomposition des prix, le cas échéant ;

Pièce n'>09 : Le modèle de marché ;
Pièce n'’ 10 :Les Modèles ou formulaires types à utiliser par les Sounlissionnaires notamment :

Annexe n'> 1 : Modèle de Déclaration d’intention de soLlnrissionner
Annexe n'’ 2: Modèle de soumission
Annexe n') 3: Modèle de caution de soumission

Annexe n'’ 4: Modèle de cautionnelnellt définitif
Annexe n'’ 5: Modèle de caution d'avance de démarrage
Annexe n'’6 : Modèle de caution de bonne exécution (retenue de garantie)
Annexe n'’ 7: Modèle de Lettre de soumission de la proposition technique
Annexe nc) 8: Modèle de Cadre du planning
Annexe n'’ 9: Modèle de liste de personnels à mobiliser
Annexe nc> 10: Modèle de fiches de prestations susceptibles d’être sous traitées
Annexe n'’ 11 : Modèle de CV de personnels à mobiliser
Pièce n'’ 11 : Le formulaire de la charte d’intégrité.

Pièce n'’ 12 : Le formÜlaire de déclaration d’engagement au respect des clauses sociales et environnenlentales.
Pièce n' 13 : le visa de maturité ou les justificatifs des études préalables à remplir par le Maître d' Ouvrage ou
le Maître d’ Ouvrage Délégué, la disponibilité du financement ou l’inscription budgétaire.
Pièce nc’ 14 : La li-ste des établissements bancaires et organismes financiers habilités par le Ministre en charge
des à émettre des cautions, dans le cadre des marchés publics

8.2. Le Soumissionnaire doit examiner l’ensemble des règlements, formulaires, conditions et spécifications
contenus dans le DAO. Il lui appartient de fournir tous les renseignements demandés et de préparer une

offre conforme à tous égards audit dossier.

Article 9 : Eclaïrcissements apportés au Dossier d’Appel d’Offres et recours
9.1 . a) Tout soumissïonnaire désirant obtenir des éclaircissements sur le Dossier d’Appel d’Offres peut en
faire la demande à l’Autorité (_’onüaçtante par écrit ou par courrier électronique (télécopie ou e-mail) à

l’adresse du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué indiquée dans le RPAO ou via COLEPS avec
copie à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics. Cependant, l’Autorité Colrtractante répondra
par écrit ou par courrier électronique ou via COLEPS ou sur tout autre moyen de communication électronique
indiqué dans le DAO à toute demande d’écIaircïssement reçue au moins quatorze (14) jours avant la date
limite de dépôt des offres.
Une copie de la réponse de l’Autorité Contractante, indiquant la question posée mais ne mentionnant pas son
auteur, est adressée à tous les sounrîssionnaîres ayant acheté le Dossier d’Appel d’Offres.
9.1..b). Une copie de la réponse de l’Autorité Contractante, indiquant la question posée mais ne mentionnant
pas son auteur, est adressée à tous les soumissionnaires ayant acheté le Dossier d’Appel d’Offres dans un délai
maximal de cinq (05) jours.
9. 2. Tout soumissionnaire qui s’estilrre lésé peut introduire une requête auprès du Maître d’ouvrage ou du
Maître d’ouvrage Délégué.

En cas d’appel d’offres restreint, le recours doit :

a) à la phase de requalification, doit porter sur des demandes de réexamen des conditions de sollicitation, de
requalification ou sur des demandes de réexamen des décisions ou actes pris et publiés par le Maître
d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué lors de la Drocédure de reaualification.
b) Les candidats disposent de cinq (05) jours ouvlables avant la date de dépôt des candidatures et cinq (05)
jours ouvrabIes après la publication des résultats de la ïequalification pour introduire leul recours auprès du
Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué, avec copie à l’Autorité chargée des marchés publics et à
l’organisme chargé de la régulation des marchés publics.
c) Ce recours n’est pas suspensif
9.3. Lorsque l’appel d’offres est la procédure retenue, le recours doit être adressé, entre la publication de
l’Avis d’appel d’offres et l’ouverture des plis :

a) au Maître d’ouvrage ou au Maître d’ouvrage Délégué avec copie à l’Autorité chargée des Marchés Publics
et à l’organisme chargé de la régulation des lnarclrés publics ;
b) il doit parvenir au Maître d’ouvrage ou au Maître d’ouvrage Délégué au plus taI-d quatorze (14) jours

18

1

1
1

1
1

1
1
1

1

1

1
1

1
1

1
1

1

1

1

1



1

1

:4 i! !

ouvrables avant la date d:ouverture des offres ;

c) le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué dispose de cinq (05) jours ouvrab]es pour réagir. b
copie de la réaction est transmise à l’Autorité chargée des Marchés Publics et à l’Organisme Chægé de la
Régulation des Marchés Publics :

d) en cas de désaccord entre le requérant et le Maître d’ouvrage ou le Maître d’ouvrage Délégué? 1e recours est
polté par le requérant au Comité chargé de l’exanren des recours.
e) ce recoul-s n ’est pas suspensif.
Article 10 : ÏVIoclification du Dossier d’Appel d’Offres
10.1.Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d:Ouvrage Délégué peut, à tout moment avant la date limite de dépôt
des offres et pour tout motif, que ce soit à son initiative ou consécutivement à une saisine d,’un
soulnissionnaire modifier le Dossier d’Appel d= Offres en publiant un additif.
10.2. Tout additif ainsi publié fera partie intégrante du Dossier d’Appel d’Offres conformément à l’Article 8.1
du RG AO et doit être communiqué par écrit ou signifié par tout moyen laissant trace écrite à tous les
soumissionnaires ayant acheté le Dossier d’Appel d’Offres ou via COLEPS ou sur tout autre moyen de
communication électronique indiqué par le Maître d’Ouvrage dans le DAO.
10.3. Afin de donner aux sounlissionnaires suffisallrnlent de temps pour tenir compte de l’additif dans la
prépal-atiolr de leurs offres, l’Autorité Colrtl-actallte poul-ra reporter, autant que nécessaire, la date limite de
dépôt des offres, conformélnent aux dispositions de l’Article 22 du RGAO.
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Article 11 : Frais de soumission

Le candidat suppoltera tous les frais afférents à la préparation et à la présentation de son ofïre. L’Autorité
Contractante et le Maître d’Ouvrage ne sont en aucun cas responsables de ces frais, ni tenu de lœ régler,
quel que soit le déroulement ou l’issue de la procédure d’appel d’offres.

C. Préparation des offres

Article 12 : Langue de l’offre
L’offre ainsi que toute correspondance et tout document. échangé entre le Soumissionnaire et l’Autorité
Colrtrdctalrte seront rédigés en français. Les docunreïrts colnplémentaires et les imprimés fournis par le
soulnissiolrlraïre peuvent êtle rédigés dans une autre langue à condition d’être accompagnés d’une traduction
précise en français : auquel cas et aux fins d’interprétation de l=offre, la traduction fera foi.1

1
Article 13 : Documents constituant l’offre
13.1. L’offre présentée par le soumissionndire comprendra les documents détaillés au RPAO, dûment
remplis et regroupés en trois volumes :

1
1

a. Volume 1 : Dossier administratif
11 comprend :

al . Tous les docullrelrts attestant que le soumissiollnaire :

- A souscrit les déclarations prévues par les lois et règlements en vigueur ;

- A acquitté les droits, taxes, impôts. cotisations, contributions, redevances ou prélèvements de quelque
nature que ce soit

- N’est pas en état de liquidation judiciaire ou en faillite ;

- N’est pas frappé de l’une des interdictions ou d’échéances prévues par la législation en vigueur.
a2. La caution de soumission établie conformément aux dispositions de l’article 17 du RGAO ;

a3. .L’acte écrit donnant pouvoir au signataire de l'offre d=engager la personne morale soumissionnaire, le
cas écïléairt, coïlfoi-111éineirt aux dispositions de I=aiiicie 6. i du P\GAO;

1

1
b. Volume 2 : Offre teclrniqrte
b.I. Les renseignements slrr les qlralifrcatiolrs
Le RP AO précise la liste des documents à fournir par les soumissïonnaiœs pour justifier les critèrœ de
qualification mentionnés à l’article 6,1 du RPAO,
b.2. Méthodojogje
Le RPAO précise les éléments constitutifs de la proposition technique des soumissionnaires, notamment :
une note nrétilodologique pOI- tant sur une allai),'se cies travaux et précisant l’organisation et le programme que
le souITlissionnail-e compte mettre en place ou en ceu\,re pour les réaliser (installations, planning, PAQ, sous-
tl-aitalrce, attestatioll de visite du site le cas éclréallt. etc.).
b.3. Les preuves ct’acceptations cles colrditiolrs ctrl lîrarclté

1

1
1

1

1
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Le soumissionnaire remettra les copies
teçhnique régissant le marché, à savoir :

1. Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;

2. Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP).
b.4. Commentaires (fcrcuttatifs)
Un commentaire des choix techniques du projet et d’éventuelles propositions.
b .5. la charte d’intégrité
b-6- la déclaration d’engagement au respect des clauses sociales et environnementales

dûlnent parapllées des docunlellts à caractères administratif et

c. Vollrme 3 : Offre financière
Il comprend les éléments pernlettant de justifiel le coût des travaux, à savoir :

c. I. La soumission proprement dite, en original rédigée selon le modèle ou le formulaire type joint, timbrée
au tarif en vigueur, signée et datée ;
c.2. Le bordereau des prix unitaires dûment rempli ;

c.3. Le détail quantitatif et estimatif dûment rempli ;
c.4. Le sous-détail des prix et/ou la décomposition des prix forfaitaires ;

c.5. L’échéancier prévisionnel de paiements, le cas échéant.
Les soumissionnaires utilïseront à cet effet les pièces et modèles ou formulaires types prévus dans le
Dossier d’Appel d’Offres. sous réserve des dispositions de l al-ticle 17.2 du RG AO concernant les autres
formes possibles de Cautiolrnelnent de Soumission
13.2. Le RPAO indique combien de temps les propositions doivent demeurer v,1lides à compter de la date
de soumission. Pendant cette période, les soumissionnaires doivent garder à disposition le personnel
spécialisé proposé pour la mission. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué fait tout son
possible pour mener à b.ien les négociations dans ces délais. Si celui-ci souhaite prolonger la durée de
validité des propositions, les Candidats qui n’y colrsentent pas sont en droit de refuser une telle
prolongation .

Article 14 : Montant de l’offre
14.1. Sauf indication contraire figurant dans le Dossier d’Appel d’Offres, le montant du marché
couvrira l’ensemble des travaux décrits dans l’Article 1.1 du RGAO, sur la base du Bordereau des Prix et
.du Détail Quantitatif et Estimatif chiffrés présentés par le soumissionnaire.

14.2. Le soumissionnaire remplira les prix unitaires et totaux de tous les postes du bordereau de prix et du
Détail quantitatif et estimatif.

14.3. Sous réserve des dispositions contraires prévues dans le RPAO et au CC AP> tous les droits> impôts
et taxes payables par le soumîssionlraire au titre du futur Marché, ou à tout autre titre, trente (30) jours avant
la date limite de dépôt des offres seront inclus dans les prix et dans le montant total de son off,.e.

14.4. Si les clauses de révision et/ou d’actualisation des prix sont prévues au marché, la date d’établissement
des'prix initiaux, ainsi que les modalités de révision et/ou d’actualisation desdits prix doivent être précisées.
Etant entendu que tout Marché dont la durée d’exécution est au plus égale à un (I ) an ne peut faire l’objet
de révision de prix
14.5. Tous les prix unitaires assortis des quantités doivent être iustîfîés par des sous-détails établis
conformément au cadre proposé à la pièce N'>8 du DAO
14.6. Les soumissionnaires indiqueront les rabais consentis dans leurs offres. Par ailleurs, ils précisel-ont les
conditions d’application de ce rabais.

Article 15 : Monnaies de soumission et de règjement
_1 5.1. En cas d’ AppeIs d’Offres Internationaux, les monnaies de l’offre doivent suivre les dispositions soit de
l’Optlon A ou de l’Option B ci-dessous; l’option applicable étant celle retenue dans le RPAO.
15.2. Option A : le montant de la soumission est libellé entièrement en monnaie nationale

Le montant de la soumission, les prix unitaires du bordereau des prix et les prix du détail quantitatif et
estimatif sont libellés entièrement en francs CFA de la man ière suivante.

a. Les prlx seront entièrement libellés dans la monnaie nationale. Le soumissionnaire qui compte engager des
dépenses dans d’autres monnaies pour la réalisation des Travaux, indiquera en annexe à la soumission le ou les

pourcentages du montant de l’offre nécessaires pour couvrir les besoins en monnaies étrangères, sans excéder
un.maximum de trois monnaies de pays membres de l’institution de financement du marché.

b. Les taux de change utilisés par le Soumissïonnaïre pour conveltir son offre en monnaie nationale seront
SpéCIfiéS par le soumissionnaire en annexe à la soumission conformément aux précisions du RPAO. Ils seront
appliqués pour tout paiement au titre du Marché, pour qu’aucun risque de change ne soit supporté par le
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SOUITlissÏonnaire retenu

15.3. Option B : Le montant de la soumission est directement libellé en monnaie nationale et étrangère.

Le soumissionnaire libellera les prix unitaires du bordereau des prix et les prix du Détail quantitatif et estimatif
de la manière suivante :

a. Les prix des intralrts nécessaires aux travaux que le Soulnîssionnaire compte se procurer dans le pays du
Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué seront \ibellés en francs CFA tels que spécifié au RPAO et
dénommée “lnonllaie nationale”.

b. Les prix des ilrtralrts nécessaires aux travaux que le soLllrrissionnaire compte se procurer en dehors du pays
du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué seront !ibellés dans la monnaie du pays du
sounrissionnaire ou de celle d’un pays membre éligible largement utilisée dans le commerce international.
15.4. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué peut demander aux soumissionnairœ d’exprimer
leurs besoins en monnaies nationale et étrangère et de justifier que les montants inclus dans les prix unitairœ et
totaux, et indiqués ell annexe à la soulnissiolr. sont raisonnables ; à cette fin, un état détaillé de sa t»soins en
monnaies étl-angères sera fourlrï pal le sounrissi011ïraire

15.5. Durant l’exécution des travaux, la plupa II des lnonnaies étrangères restant à payer sur le montant du
marché peut être révïsée d’un commun accord par le Maître d:Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué et

l’entreprise de t’açolr à tenir compte de toute moditication survenue dans les besoins en devises au titre du
marché

Article 16 : Validité des offres
16.1. Les offres doivent delnetlrer valables pendant la période spécifiée dans le Règlement Particulier de
l’Appel d'Offres pour compter de la date de remise des offres fixée par le Maître d’Ouvrage ou le Maître
d’Ouvrage Délégué, en application de l’article 22 du RG AO. Une offre valable pour une période plus courte
sera considérée par la Conrlrlissïolr de passation des lrrarclrés conrnre non conforme, sauf si le délai de validité
du cautionnelnelrt de soLIIrrission est conforlrle, Dans ce cas. un délai de quarante-huit (48) heures est accordé
au soumissiollnaiïe pour produire Line nou\'e]le lettle de sounrission
16.2. Dans des circonstances exceptionnelles. le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué But
sollicitet- le colrselltellreïrt du soulrlissionllaire à une prolongation du délai de validité. In demande et la
réponses qui lui selont faites le selont par écrit (ou par téIécopie). La validité du cautionnement de soumission
prévue à l'article 17 du RG AO sera de même prolongée pour une durée corresfx)ndante. Un Soumissionnaire
peut refuser de prolonger la validité de son offre sans perdre son cautionnement de soumission. Un
soumïssionnaire qui consent à une prolongation ne se verra pas demander de modifier son OfÏTe, ni ne œra
autorisé à le faire.

16.3. Lorsque le nrarclré ne comporte pas d:article de révision de prix et que la période de validité du ofBes
est prologée de plus de soixante (60) jours. les ïrrontants payables au soumissionnaire retenu, seront actualisés
par application de la fornrule y relative figurant à la demande de prorogation que le Maître d’Ouvrage ou le
Maître d’Ouvrage Délégué adressera au(x) soumissionnaire(s).
La période d’actualisation ira de la date de dépassement des soixante (60) jours à la date de notification du
marché ou de l’ordre de service de démarrage des travaux au soumissionnaire retenu, tel que prévu par le
CCAP. L’effet de l’actualisation n’est pas pris en considération aux fins de l’évaluation des offTes,

Article 17 : Caution de soumission

17.1 . En application de l'article 13 du RGAO. le sounrissionnaire fournira un cautionnement de soumission du
montant spécifié dans le Règlement Païticulier de l'Appel d'Offres, et qui fera partie intégrante de son ofïte.
17.2. Le cautionnelrrent de soumission sera confornre au modèle présenté dans le Dossier d’Appel d’Ofïïes ;

d’autres modèles peuvent être autorisés, par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué. Le
cautionnement de soumission demeurera valide pendant trente (30) jours au«ielà de la date limite initiale de

validité des offres, ou de toute nouvelle date limite de validité demandée par le Maître d’Ouvrage ou le Maîtïe
d’Ouvrage Délégué et acceptée par le soumissionnaire, conformément aux dispositions de l’article 162 dû
RGAO
Pour les prestations l-elevant des lettres commandes. les chèques certifiés et les chèques-banques sont admis au
titre du cautionnenlent de soumission .

17.3. Toute offre non accompagnée d’un cauïionnelnent de soumission acceptable sera rejetée par la
COllrInission de Passation des Marchés comme incomplète. Le cautionnement de soumission d’un wuæment
d’entreprises doit être établi au nom du mandataire soumettant l’offre.
17.4. Les offres des sounlissionnaires non retenues (à l’exception de l’exemplaire destiné à l’organisme chargé
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de la régulation des marchés publics) seront restituées dans un délai de quinze (15) jours ouvl-ables dès

publication des résultats de l’attribution. Les offles lion retirées dans ce délai peuvent être détruites, sans qu’il
y ait lieu à réclamation.
17.5. Le cautionnement de soumission des soumissionnairçs non retenus sont restitués dès publication des
résültats d’attribution.
17. 6. Le cautionnement de soulrrissiolr de l’attributail-c du Marché sera libéré dès que ce dernier aura fourni le

cautionnement définitif requis.
17. 7. Le cautionnement de soumission peut être saisi :

a. Si le soumissionnaire retire son offre durant la péliode de validité ;
b. Si, le soumissionnaire retenu :

i. Manque à son obligation de souscrire le marché en application de ï'al-tic le 38 du RG AO ;

ii. Manque à son obligation de fournir le cautionlreluellt définitif en application de l’article 39 du RG AO ;
iii. Refuse de recevoir notification du marché.

Article 18 : Propositions variantes des soumissionnaires
18.1. Lorsque les travaux peuvent être exécutés dans des délais prévisionnels d’exécution variables, le RPAO
précisera ces délais, et indiquera la méthode retenue pour l’évaluation du délai d’achèvement proposé par le

soumissionnaire à l’intérieur des délais prévus. Les offres proposant des délais au-delà de ceux spécifiés ne

seront pas considérées comme non conformes.
18.2. Excepté dans le cas mentionné à l’Article 18.3 ci-dessous. les soumissiolrllaires souhaitant offrir des

variantes techniques doivent d’abord chiffrer la solution de base du Maître d’Ouvrage ou du Maître
d’Ouvrage Délégué telle que décrite dans le Dossier d’Appel d’Offres, et fournir en outre tous les

renseignements dont le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué a besoin pour procéder à

l’évaluation complète de la variante proposée, y compris les plans, notes de calcul, spécifications techniques,
sous-détails de prix et lné.thodes de construction proposées, et tous autres détails utiles. Le Maître d’Ouvrage
ou le Maître d’Ouvrage Délégué n’examinera que les variantes techniques, le cas échéant, du soulnîssionnaire
dont l’offre conforme à la solution de base a été évaluée la moins-disante.

18.3. Quand les soumissîonnaires sont autorisés, suivant le RP AO, à soumettre directement des variantes
techniques pour certaines palties des travaux, ces palties de travaux doivent être décrites dans les

Spécifications techniques. Le dossier d’appel d’offres doit préciser de manière claire7 la façon dont les

variantes doivent être prises en considération poul- l’évaluation des offres.
Article 19 : Réunion préparatoire à l’établissement des offres
19.1. A moins que le RPAO n’en dispose autrement, le Soumissionnaire peut être invité à assister à une
réunion préparatoire qui se tiendra aux lieu et date indiqués dans le RPAO.
19.2. La réunion préparatoire aura pour objet de fournir des éclaircissements et réponses à toute question qui
pourrait être soulevée à ce stade.

19.3. Il est demandé au Soumissîonnaire, autant que possible, de soumettre toute question par écrit de façon
qu’elle parvienne au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué au moins une semaine avant la
réunion préparatoire. Il est possible que le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué ne puisse
répondre au cours de la réunion aux questions reçues trop tard. Dans ce cas, les questions et réponses seront
transmises selon les modalités de l’article 19.4 ci-dessous.

19.4. Le procès-verbal de la réunion auquel est joint ]a feuille de présence, incluant le texte des questions
posées et des réponses données, y compris les réponses préparées après la réunion, sera transmis sans dé]ai à

tous ceux qui ont acheté le Dossier d’Appel d’Offres. Toute modification des documents d’appel d’offres
énumérés à l’Article 8 du RGAO qui pourrait s’avérer nécessaire à l’issue de la réunion préparatoire sera faite
par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué en publiant un additif conformément aux
dispositions de l’article 10 du RGAO, le procès-verbal de la réunion préparatoire ne pouvant en tenir lieu.
19.5. Le fait qu’un soumissionnaire n’assiste pas à la réunion préparatoire à l’établissement des offres ne sera
pas un motif de disqualification.
Article 20 : Forme et signature de l’offre
Pour la soumission hors ligne,
20'1 ' Le Soumissionnaire pFéparera un original de chaque volume constitutif de l’offre décrit à l’Allicle 13 du

RGAO) portant clairement l’indication “ORIGIN AL”. De plus, le Soumissionnaire soumettra pour chaque
volume le nombre d’exemplaires requis dans les RPAO, portant l’indication “COPIE”. En -cas de divergence
entre l’original et les copies, l’original fera foi.

20.2. L’orlglnal et toutes les copies de l’offre devront être écrits à l’encre indélébile (dans le cas des copies9
des photocopies y compris sous la forme scannée sont également acceptables) et seront signés par la ou les
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1
personnes dûment habilitées à signer au nom du Souïntssionnaire, conformément à l’article 6.1(a) ou 6.2(c) du
RG AO, selon le ;as. Toutes les pages de l’offre conrprenalrt des surcharges ou des changements seront
paraphées par le ou les signataires de l’oRre.
20.3. L’offre ne doit conlpoller aucune modification, suppression ni surcharge, à moins que de telles
corrections ne soient paraph&s par le ou les signataires de la soumission.
Pour la soumission pal voie électronique.
20.4 L’offre devra être transmise par le sounrissionnai re sur la plateforme COLEPS ou sur tout autre nroyen de
communication électronique indiqué par le Maître d’Ouvrage dans le DAO. Une copie de sauvegarde de
l’offre enregistrée sur c]é USB ou CD/DVD doit être déDOSée dans les services du MO/MOD ou AC concerné
sous pli scellé avec la mention claire et lisible « copie de sauvegarde » et les références de l’apnel d’oR=s
dans les délais impartis.
20.5. Le.s offres, accompagnées des pièces et dOCUInents exigé5, sont rassemblées dans des fichiers
électroniques et regroupées suivant leur nature administrative, technique et financière. Toutefois, s’agissant
des pièces administratives elles sont introduites dans COLEPS par les structures émettrices.
20.6 Lës formats de fichiers choisis pour le dépôt des offres via COLEPS doivent être des formats courants
dont l’usage est répandu dans le secteur professionnel comprenant les opérateurs susceptibles d’être intéressés
par la consultation, pour une meilleure exploitation .

20.7. .Les documents et pièces transmis dans la platefornrc COL,EPS sont revêtus d'une signature électronique
à travers l’usage du certificat.

1

1

1
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1 D. Dépôt des offres

Article 21 : Cachetage et marquage.des offres
21.1. La présentaTion des offres devra tenir compte du principe de séparation des piècœ adnünÎsŒatives
(Volume 1), de l’offre technique (Volume 2) et de 1=offre financière (Volume 3), toutes placées dans une
enveloppe extérieure qui ne devra donner aucune indication sur 1=identité du Soumissîomaire. LÆS

Soumissionnaires doivent placer l’original et toutes Ici copies des pièces adminïstIatives énumérées dans le
RPAO, dans .une enveloppe portant la mention “DOSSIER ADX4hlïSTRATIF n, l’original et toutes IŒ copies
de la proposition technique dans une enveloppe portant clairement la mention “PROPOSITION
TECFPqIC2UE”, et l’oïïgïnal et toutes les copies de la Proposition financière, dans une enveloppe scellée
portant clairement la mention “ PROPOSITION Fm AN(-IERE ”
Les différentes pièces de cllaque volume seront numérotées dans !=ordre du RPAO et sépar&s par un
intercalaire de couleur autre que le blanc.
21.2. Les enveloppes intérieures et extérieures :

a. Seront adressées au Maître d’Ouvrage ou au Maître d=Ouvrage Délégué à l’adresse indiquée dans le
Règlement Pallicuïie1 de l'Appel d’Offres ;

b. Porteront le nom du projet ainsi que l:objet et !e nulnéro de l’Avis d’ Appel d’Offres indiqués dans .le
RPAO, et la mention ';A N’OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMEN’P
21.3. Les enveloppes intérieures polreront egaiement le nom et i’adresse du Soumissiomaire de façon à
perïjlettre au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué de renvoyer l’ofïï= scellée si elle a été
déclarée hors délai conformément aux dispositions des articles 23 et 24 du RGAO.
21.4. Si l’enveloppe extérieure n’est pas scellée et marquée comme indiqué aux articles 21.1 et 21.2 susvisés,
le Ma.ître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué ne sera nullement responsable si l’ofTe Œt é@rée ou
ouverte prématurément.

21.5 Dans le cadre-de la soumission en ligne, l’offre à fournir par le soumissïonnaïœ comprend trois fichiers
électroniques correspondant aux trois volumes administratifs, technique et financier.
Chaque fichier doit explicitement porter un nom qui renvoie à la nature de son contenu (On:e Administrative,
Offre Technique, Offre Financière).
Parallèlëment à l’envoi électronique, les soumissionïraïl-es doivent faire parvenir à l’Autorité Contïactante ou
au MO/MOD dans les mêmes délais impar{is, une copie de sauvegarde de leur offre sur support physique
électronique (CD, DVD, Clé USB.,.), Cette copie est transmise sous pli par voie postale ou par dépôt chez
l’Autorité Contractante ou le MO/MOD. Ce pli, feïTné, doit porter la mention « copie de sauvegarde -» de
manière claire et lisible, ainsi que les références de la consultation.
21.6 Les élénrents constitutifs de l=Offi:e en ljgne ou hors ljgne du soumissionnaïœ doivent être les mêmes
pour une consultation donnée.

Article 22 : Date et heure limites de dépôt des offres
22.1„- Date et lleure limites de dépôt des offres

1

1

1
1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

23



a. Les offres doivent être reçues par le Maître d’Ouvlage ou le Maître d;Ouvrage Délégué par l’entremise de
leur structure interne de gestion administrative des nrarclrés publics à l’adresse spécifiée à l’article 21.2 du
RPAO au plus tard à la date et à l’heure spécifiées dans le Règlement Particulier de l'Appel d’Offres.
b. La date et l’heure de réception des soumissions en ligne sont automatiquement enregistrées par la
plateforme de dématérialisation à travers un mécanisme d’horodatage. Seules la date et l’heure de COLEPS ou
de tout autre moyen de communication électronique indiqué par le Maître d’Ouvrage font foi.
c. Pour l’horodatage, le fuseau horaire de référence est l’heure loca]e (GMT/UTC + 1). Cette heure est visible
sur la page de soumission.
d. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué peut, à son gré, reporter la date lilnite fixée pour le
dépôt des offres en publiant un additif conformément aux dispositions de l’article 10 du RG AO. Dans ce cas,
tous les droits et obligations du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué et des soumissionnaîres
précédemment régis par la date limite initiale seront régis par la nouvelle date limite.
e Les offres transmises par voie électronique donnent lieu à un accusé de réception nrentïonnant la date et
l’heure de réception ainsi que les références de la consultation
22.2 : Mode de soumission

Trois modes de soumissîons sont possibles :
- En ligne (online) : seules les soumissions en ligne sont acceptées pour cette consultation par l’Autorité
Contractante et font foi .

- Hors ligne (offline) : seules les soumissions hors ligne sont acceptées pour cette consultation par l’Autorité
Cdntractante et font foi.

- En ligne ou hors ligne (on/offline). Les deux modes de soumission sont possibles. Toutefois, il n’est pas
possible de soumissïonner en ligne et hors ligne pour une même consultation.
Le mode de soumission retenu est firécisé dans le RPAO.
NB : Au moment de la qoumission en ligne, les plis des soulnissionnaires sont automatiquement chiffrés ou
cryptés c'est-à-dire que leur contenu est rendu illisible.
Article 23 : Offres hors délai

Quel que soit le mode de soumission, toute offre parvenue dans les services du Maître d’Ouvrage ou du Maître
d’Ouvrage Délégué est irrecevable après les date et heure limites fixées pour le dépôt des offles.
Article 24 : Modification, substitution et retrait des offres
Pour les soumissions hors ligne,
24.1. Un Soumissionnaire peut modifier, remplacer ou retirer son offre après l’avoir déposé, à condition que la
notification écrite de la modification ou du retrait, soit reçue par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage
Délégué avant l’achèvement du délai prescrit pour le dépôt des offles. Ladite notification doit être signée par
un représentant habilité en application de ]’article 20.2 du RG AO. La modification ou l’offre de remplacement
correspondante doit être jointe à la notification éc,-ite. Les enveloppes doivent polter clairement selon le c..asp la
mention « RETRAIT » et « OFFRE DE REMPLACEMENT » ou « MODIFI('-ATION ».

24.2. La notification de modification, de remplacement ou de retrait de l’offre par le Soumissionnaire sera
préparée, cachetée, marquée et envoyée conformément aux dispositions de l'article 21 du RGAO. Le retrait
peut également être notifié par télécopie ou e-mail, mais devra dans ce cas être confirmé par une notification
écrite dûment signée, et dont la date, le cachet postal faisant foi, ne sera pas postérieure à la date limite fixée
pour le dépôt des offres.
24.3. Les offres dont les Soumissionnaires demandent le retrait en application de l’article 24.1 leur seront
r(:tournées sans avoir été ouvertes ,

24.4. Aucune offre ne peut êtle letirée dans l’intelvalle compris entre la date limite de dépôt des offres et
l’explratlon de la période de validité de l’offre spécifiée par le modèle de soumission. Tout retrait par un
Soumissionnaire de son offre pendant cet intervalle entraine la confiscation du cautionnenrent de soumission
conformément aux dispositions de l'article 17.7 du RG AO.
Pour les soumissions en ljgne,

24.5 Plusieurs offres peuvent vaïabIement être transmises par un même soumissionnairè avant la date et
l’heure limite de réception des offres. Dans ce cas, seule la dernière arrivée et sa copie de sauvegarde
correspondante le cas échéant, sera prise en compte lors de l’évaluation, les autres copies de sauvegarde
évçntuelles devant être retournées sans être ouveltes.

24.6 La modification, le remplacement ou le retrait de la copie de sauvegarde se fait conformément aux
dispositions de l’article 24 a]inéas 1 à 4.

E. Ouverture des plis et évaluation des offres
Article-25 : Ouverture des plis et recours
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25.1 Préalablement à l’ouverture des plis, les offres déposées par voie électronique sont dühifïïées par
l’autorité contrac,tante. Le déchiffrement consiste à rendre les offres lisibles et accessibles uniquement pour la
Commission de passation des Marchés. "

25.2. L’ouverture de tous les plis se fait ell un temps, y compris pour les travaux de grande importance ou
complexes ayant fait 1=objet d’une procédure de pré-qualification.
La Comlnission de Passation des Marchés compétente plocédera à l’ouverture des plis en un temps et en
présence des repleselrtants des soullrÈssionllail-es concernés qui souhaitent y assister, aux date, heure et adresse
indiquées dans le RP AO. Les représentants des sounrïssionnaïres qui sont présents signeront un registre ou une

feuille attestant leur présence.
Dans un premier temps, les enveloppes lnarquées « Retrait » seront ouvertes et leur contenu annoncé à
haute voix, tandis que l’enveloppe contenant l’offre ou la copie de sauvegarde correspondante sera
retournée au Soumissionnaire sans avoir été ouvelte. Le retrait d’une offre ou la copie de sauvegarde ne sera
autorisé que si la notification correspondanTe contient une Irabilitation valide du signataire à demander le
retlait et si cette notincatiolr est lue à haute voix. Ensuite. les en\’eloppes marquées « Offre de Remplacement
ou la copie de sauvegarde » seront ouvertes et annoncées à haute voix et la nouvelle ofÏTecorreslx>ndante
substituée à la précédente qui sera retournée au Soumissionnaire concerné sans avoir été ouverte. In
remplacement d=offre ou de la copie de sauvegarde ne sera autorisé que si la notification correspondante
contient une habilitation valide du signataire à demander le remplacement et est lue à haute voix Enfin, la
enveloppes nrarquées « modification » seront ouvertes et leur contenu lu à haute voix avec l’ofïïe
correspondante. La modification d’offre ou de la copie de sauvegarde ne sera autorisée que si la notïfÏŒtion
correspondante contient une Irabilitation valide du signataire à demander la modification et est lue à haute
voix. Seules les ofûes ou les copies de sauvegarde qui ont été ouvertes et annoncées à haute voix lors de
l’ouvellure des plis sel-olrt ensuite évaluées
25.3. Toutes les enveloppes seront ouvertes !: une après l’autre et le nom du soumissionnaire annoncé à haute
voix ainsi que la mention éventuelle d’une modification, le prix de l’ofïïe, y compris tout rabais et toute
variante le cas échéant, l’existence d’une garantie d=offre si elle est exigée, et tout autre détail que la
commission de passation des marchés compétente peut juger utile de mentionner. Tous les rabais et variantes
de l’offre annoncés lors de !’ouvellul-c des plis seront soumis à évaluation.
25.4. Etant donné qu'une offre ou une copie de sauvegarde qui n=a pas été ouverte et lue à haute voix durant la
séance d’ouvelture des plis, ne peut pas être soumise à évaluation, la commission s'assurera systématiquement
que toutes les offres reçues ont bel et bien été examinées.
25.5. Il est établi> séance tenante un procès-verbal d'ouverture des plis qui mentionne la rœevabilité des ofïïes,
leur régularité administrative, leurs prix, leurs rabais, et leurs délais ainsi que la composition de la sous-
commission d’analyse le cas échéant. Toutefois les infonnatiolls relatives à ladite comfx)sition demeurent
internes à la commission . Un extrait du procès-verbal à laquelle est annexée la feuille de présence siDnée par

tous les participants est icnlis à cllaquc soulllissiûnnail-c à sa dcnrande. Enfilr seules les offres flnancièrœ des
boulnissionnaires ayant atteint la note technique minimale requise sont ouvertes en présence des
souln issionnal les CQ11cernés

25.6. A la fin de chaque séance d’ouverture des plis, le Président de la commission de pasution des march&
met à la disposition du point focal désigné par l’organisme chargé de la régulation des marchés publics un
exemplaire de l’offre de chaque soumissionnaire paraphé par ses soins.
25.7. En cas de recours, le soumissîonnaire doit adresser sa requête au Comité d=examen des recours avec

copie au Maître d=Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué le cas échéant, au président de la commission de
passation des nral-cllés concerné à l’organisnre chargé de la ré=ulation des Marchés Public;6 et à l’Autorité
clrargée des Marchés Publics.

li doit pal'venlï' dans un delai maximunl de trois (03) jours ouvrables après l=ouverture des plis, sous la forme
d ’une lettre dûment-signée par le requérant.
Ce recours qui ne peut porter que sur le déroulement de cette étape, notamment le respect des procéduTœ et la
régularité des pièces vérifiées, n’est pas suspensif.

Le cas échéant, l’Observateur Indépendant annexe à son rapport, le feuillet du registre de recours qui lui a été
remis, assorti des commentaires ou des observations y afférents-
25.8. L’ouvellure des plis transmis par voie électronïqtle et ceux présentés sur supprt papier se fait au cours
de la mêinc séance. L’ùuvel'Lure et 1=examen cieb offres transnrises par voie électronique sont soumis aux

règles applicables au traitement des offres physiques.
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Article 26 : Caractère confidentiel de la procédure
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1
26.1. Aucune information relative à l’examen, à l’évaluation, à la comparaison des offres, à la vérification de
la qualification des soumissionnaires et à la proposition d’attribution du Marché ne sera donnée aux

soumissionnaïres ni à toute autre personne non concernée par ladite procédure tant que l’attribution du Marché
n’aura pas été rendue publique, sous peine de disqualification de l’offl'e du Sounlissionnaire et de la
suspension des auteurs de toutes activités dans le domaine des Malclrés publics.
26.2. Toute tentative faite par un soulllissiollllaile pour influencer la Sous-colrrllrission d’ana!)’se da ils
l’évaluation des offres, la Commission de Passation des Marchés dans la proposition d’attribution, ou le
Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué dans la décision d’attribution, peut entlaîner le rejet de son
offre
26.3. Nonobstant les dispositions de l’alinéa 26.2, entre l’ouverture des plis et l’attribution du marché, si un

soumissionnaïre souhaite entrer en contact avec le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué pour des
motifs ayant trait à son offre, il devra le fail-e par éclit.
Article 27 : Eclaircissements sur les offres et contacts avec l’Autorité Contractante
27.1. Pour faciliter l’examen, l’évaluation et la comparaison des offres, la Commission de Passation des

Marchés peut, si elle le désire, demander à tout sounrissionnaire de donner des éclaircisselnénts sur son offre.
La demande d’éclaircissements et la réponse qui lui est apportée sont formulées par écrit, mais aucun
changement du montant ou du contenu de la soumission n’est recherché, offert ou autorisé, sauf si c’est
nécessaire pour confirmer la correction d’erreurs de calcul découvelles par la sous- commission d’analyse
lors de l’évaluation dés soumissions conformément aux dispositions de l’Article 30 du RG AO.
27.2. Sous réserve des dispositions de l’alinéa 1 susvisé, les soumïssionnaires ne contacteront pas les membres
de la Commission des marchés et de la sous-commission pour des questions ayant trait à leurs offres, entre
l’ouverture des plis et l’attribution du marché.

Article 28 : Détermination de la conformité des offres

28.1. La Sous-commission d’analyse mise en place par la Commission de Passation des Marchés au préalable
procèdera à la vérification de l’éligibilité des soumissionïraires et à un examen détaillé des offres pour
déterminer si elles sont complètes, si -les galanties exigées ont été fournies, si les documents ont été
correctement signés, et si les offres sont d’unë façon générale en bon ordre.
28.2. La Sous-commission d’analyse déternlinel-a ensuite si l’offre est conforme pour l’essentie\ aux
dispositions du Dossier d’Appel d’Offres en se basant sur son contenu sans avoir recours à des éléments de

preuve extrinsèques. A ce titre, la Sous-commission d’Analyse :

- examinera l’offre pour confirmer que toutes les conditions spécifïées dans le RPAO et le CCAP ont été
acceptées par le Soumissionnaire sans divergence ou réserve substantielle ;

- évaluera les aspects techniques de l’offre présentée conformément à la clause 13.1.b du RG AO afin de
s’assurer que toutes les stîpulations du Bordereau des prix7 la note méthodologique porfant sur une and]vse

des travaux et précisant l’organisation et le programme que le sounlissionnaire compte mettre en place ou en
œuvre pour les réaliser (installations, planning, PAQ, sous-traitance, attestation de visite du site le cas échéant,
etc.) sont respectées sans divergence ou réserve substantielle.

28.3. Une offre conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres est une offre qui respecte tous les
termes, conditions, et spécifications du Dossier d’Appel d’Offres, sans divergence ni réserve importante. Une
divergence ou réserve impoltante est celle qui :

i. Affecte sensiblement l’étendue, la qualité ou la réalisation des Travaux ;
ii. Limite sensiblement, en contradiction avec le Dossier d’Appel d’Offres, les droits du Maître d’Ouviage ou
du Maître d’Ouvrage Délégué ou ses obligations au titre du Marché ;
1ii, Est, telle que son acceptation ou sa correction affecterait injustement la compétitivité des autres
soumissionnaires qui ont présenté des offres conformes pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres.
28'4. Si une offre n’est pas conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres, elle sera écartée par la
Commission des Marchés Compétente et ne poul'l'd être par la suite rendue conforme.
28.5. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué se réserve le droit d'accepter ou de rejeter toute
modificatïonp divergence ou réserve. Les modifications, divergences, variantes et autres facteurs qui dépassent
les exigences du Dossier d’Appel d’Offres ne doivent pas être pris en compte lors de l’évaluation des offres
Article 29 : Qualification du soumissionn'lire
La Sous-commission s’assurera que le Soumissionndire retenu pour avoir soumis l'offre substantîelleme11t

conforme aux dispositions du dossier d’appel d’offres, satisfait aux critères de qualification stipulés à

l’article 6 du RPAC). Il est essentiel d’éviter tout arbitraire dans la détermination de la qudlification.
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Article 30 : Correction des erreurs

30.1. La Sous-commission d’ana]yse vérifîera les offres reconnues conformes pour l’Œsentiel au Dossier
d’ Appel d’Offres pour en rectifier les erreurs de calcul éventuelles. La sous- commission d’analyse coïTigera
les erreurs de la façon suivante :

a. S’il y a contradiction entre le pI-iX unitaire et le prix total obtenu en multipliant le prix unitaire par les
quantités, le prix ulritail-e fera foi et le prix total sel-a corrigé, à moins que, de l’avis de la Sous- commission
d’analyse, la vil-gtlle des décimales du prix unitaire soit nranifestemcnt nlal placée, auquel cas le prix total
indiqué pré\'audra ct le prix unitaire scrd corrigé ;

b. Si le total obtenu par addition cu soustraction des sous totaLlx n’est pas exact, les sous totaux feront foi et
le total se 1-a corl'jgé ;

c. S’il y a contradiction entre le prix indiqué en lettres et en chiffres, le montant en lettres fera foi, à moins
que ce montant soit lié à une erreur aritllmétique confirmée par le sous-détail dudit prix, auquel cas le
montant en chiffres prévaudra sous réserve des alinéas (a) et (b) ci-dessus.

30.2. Le lïlontalrt figurant dans la Sounrissiolr sela colrigé par la Sous-commission d’analyse, conformément
à la procédure de correction d’erreurs suslnentionnée el, avec la confirmation du Soumissionnaire, 1ëdit
montaiit sei'a réputé i’engager.
30.3 . Si le Soulrrissionlrail-c a)’ant présenté l'offl-e é\aïuéc Id 1110ills-disante, ll’accepte pas les corrections
appollées, son offle sera écartée et sa garaïrtie pourra être saisie.
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Article 31 : Conversion en une seule monnaie

31.1 . Pour faciliter l’évaluation et la comparaison des offres, la sous-commission d’analyse convertira lœ prix
des offres expl'inrés dans les diverses monnaies dans lesquelles le montant de l’offre est payable en &ancs
CFA

31.2. La conversion se fera en utilisant le cours vendeur fixé par la Banque des Etats de l’Afrique Centrale
(BEAC), dans les conditions définies par le RPAO

Article 32 : Evaluation et comparaison cles offl'es au plan financier
32.1 . Seules tes offres reconnues conformes, selon ]es dispositions de l’article 28 du RGAO, seront évaluées et
compalées par la Sous- commission d’analyse.
32.2. En évalualrt les offres, la sous-commission déterminera pour chaque offre le montant évalué de l’offre en
rectifiant son montant comme suit :

a. En corrigeant toute erreur éventuelle conformément aux dispositions de l’article 30.2 du RGAO ;

b. En excluant les sommes provisionnelles et. le cas échéant, les provisions pour imprévus figurant dans le
Détail quantitatif et estilnatïf récapitulatif, nIais en ajoutant le montant des travaux en rqie, lorsqu’ils sont
chiffrés de façolr compétitive comme spécifié dans le RPAO :

c. En colrvertissant en une seule monnaie le ïrrontant résultant des rectifications (a) et (b) ci.dessus,

confolmément aux dispositions de l’article 31 .2 du RGAO :

d. En ajustant de façon appropriée, sur des bases techniques ou financières, toute autre modi6cati'rl7
divergence ou réserve quantifiable ;

e. En prenant en considération les différents délais d’exécution proposés par les soumissïonnaiœs, s’ils sont
autorisés par le RPAO :

f. Le cas échéant, conformément aux dispositions de l'article 13.2 du RG AO et du RPAO, en appliquant les
remises offeltes par le Soumïssionnaire pour l’attribution de plus d=un lol si cet appel d’offres est lancé
simultalrélnent poLIr plusieurs lots.
g. Le cas échéant, conformément aux dispositions de l’article 18.3 du RPAO et aux Spécifications techniques,
les variantes techniques proposées, si elles sont permises, seront évaluées suivant leur mérite propre et
indépendanrnlent du fait que le Soumissionnaire aura offert ou non un prix pour la solution technique
spécifiée par le Autorité Contractante dans le RPAO.
32.3. L’effet estimé des formules de révision des prix figurant dans les CCAG et CCAP, appliquées durant
la période d’exécution du Marché. ne sera pas pris en considération lors de l’évaluation des ofïïes.
32.4. Si l’offre évaluée la moins-disante est jugée anornralement basse ou est fortement dés®uilibrée par
rapport à l’estimation du Maître d’Ouvrage des travaux à exécuter dans le cadre du Marché, la commission
peut à païlir du sous-détail de prix fournis par le sounlissiollnaire pour n’importe quel élément, ou pur tous

les éléments du Détail quantitatif et estimatif, vérifier si ces prix sont compatibles avec les méthodes d?
construction et le calendrier proposé. Au cas Del les justificatifs présentés par le soumissionnaire ne lui
semblent pas satisfaisants, l’Autorité Contractante peut rejeter ladite offre après l’avis technique de l’Agence
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1
de Régulation des Marchés Publics.
32.5 S-ur proposition de la sous_commission d’analyse 3 le Président de la Commission de Passation de marchés
peut demander aux soumissionnaires ou aux administrations et organismes compétents des éclaircissements
sur les offres.

32.6 Dans le cas où une offre est jugée anormalement basse, la Conrnlission de Passation des Malcllés propose
au Maître d'Ouvrage ou au Maître d'Ouvrage Délégué> de demander des justificatifs au soumissionnaire
concerné. Au cas où ils sont jugés inacceptables, ils sont transmis par le MO/MOD à l’organisme chargé de la
régulation des marchés publics, pour avis, en même temps que la demande d’éclaircissenlent.
Le– Maître d'Ouvrage ou le Maître d’ouvrage Délégué tient compte de l’avis l’organisme chargé de la
régulation des marchés publics pour se prononcer

Article 33 : Préférence accordée aux soumissionnaires nationaux
33.1 Lors de la passation d’un marché dans le cadre d’une consultation internationale, une marge de
préférence est accordée, à offres équivalentes et dans l’ordre de priorité, aux soumissions présentées par :

a) Une personne physique de nationalité camerounaise ou une personne morale de droit camerounais ; b) Une
entreprise dont le capital est intégralement ou majoritairement détenu par des personnes de nationalité
caiïierounaise ;

c) Une personne physique ou une personne morale justifiant d’une activité économique sur le territoire du
Cameroun ;

d) Un groupement d’entreprises associant des entreprises camerounaises. 33.2 Les offres sont considérées
équivalentes lorsqu’elles ont rempli les conditions techniques requises.
33.3 Pour les maréhéÈ de travaux, la marge de préférence nationale est de dix pour cent ( 1 09/o).

33.4 La préférence nationale ne peÜt être appliquée que lorsque le dossier d’appel d’offres le plévoit.

1 }
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F. Attribution de la Letire-Commande
Article 34 : Attribution
34.1. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué attribuera le marché au Soumissionnaire ayant

présenté une o 8re conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’offres, (disposant des capacités techniques
et financières requises pour exécuter le marché de façon satisfaisante) et dont l’offre a été évaluée la
moinsdisante en considérant le cas échéant les remises proposées.

34 2. Si l’ Appel d’Offres porte sur plusieurs lots, l’attribution se fera selon les prescriptions du RPAO.
34.3-Dans tous les cas, toute attribution d’un marché est matérialisée par une décision du Maître d’Ouvrage ou

du Maître d’Ouvrage Délégué et notifiée à l’attributaire dans un délai maximum de soixante-douze (72) heures
à compter de sa signature
Toute décision d’attribution d’un marclré public par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué est
insérée, avec indication de prix et de délai, dans le journal des marchés publics édité par l’organisme chargé de
la régulation des marchés publics ou dans toute autre publication habilitée, notamment dans COLEPS ou sur
tout autre moyen de communication électronique indiqué par le MO.
Article 35 : Droit du Maître d’Ouvrage ou du IVlaître d’Ouvrage Délégué de déclarer un Appel d’Offres
inffuctueux ou d9annuler une procédure
35..1 Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué se réserve le droit d’annuler un Appel d’Offres ou
de déclarer un appel. d’offres infructueux après avis de la commission des marchés compétente sans qu’il y’ait
lieu à réclamation.

Toutefois, lorsque les offres ont déjà été ouveltes, l’annulation est subordonnée à l’accold de l'Autorité
chargée des Marchés Publics

35.2 Le Maître d'Ouvrage ou Maître d’Ouvrage Délégué n't:qe la décision d'annu]ation ou celle déclarant
l’appel d’offres infructueux, au Président de la Conrlnîsq '- de Pa.ssatioïr des Marchés. avec copie à
l’organisme chargé de la régulation des marchés publics.
35.3 En cas d'allotissement, les dispositions prévues aux alinéas ci-dessus sont applicables à chacun des lots.
Article 36 : Notification de l’attribution du marché

36.1 Toute attribution d’un marché est matérialisée par une décision du Maître d’Ouvrage ou du Maître
d’Ouvrage Délégué et notifiée à l’attrïbutaire dans un délai maximum de soixante-douze (72) heures à compter
de sa sjgnature.

36.2. Avant l’expiration du délai de validité des offres nxé par le RP AO, le Maître d'Ouvrage ou le Maître
d’Ouvrage Délégué notifiera à l’attributaire du marché par télécopie confirmée par lettl'e lecoïnmandée ou par
tout autre moyen que sa soumission a été retenue. Cette lettl'e indiquera le montant que le Maître d’ouvrage ou
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le Maître d’Ouvrage Délégué paiera au cocontractant de l’administration au titre de l’exécution des travaux et
le délai d’exécution
Article 37 : Publication des résultats d’attribution du marché et recours
37.1. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégtlé dispose d’un délai de cinq (05) jours ouvrables
pour la signature de la décision d’attribution et la publication des résultats à compter de la date de réception de
la proposition d’attlibution finale de la ConrInissïOll des X'larclrés compétente, sauf en cas de suspension de la
procédure
37.2. Toute décision d’attribution d’un marché public par le Maître d’Ouvrage ou le Maîtïe d’Ouvrage
Délégué, est insérée avec indication du montant de l’Offre de l’attributaire et du délai, dans le journal des
marchés publics édité par l’organisme chargé de la régulation des marchés publics ou dans toute autre
publication ]rabïlitée
37.3 Dès publication des résultats porTant attribution. te Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué
adresse à cllaqLle soullrissiolrnaîre qui ell fait la denrallde, un extrait du rapport d’analyse le concernant.
37.4. ApI-ès la publication du résultat de l’attl-ibution, les offres non retirées dans un délai maximal de quinze
(15) jOUIS serolrt détruites, sans qu’il y ait lieu à réclamation, à l’exception de l’exemplaire destiné à
l’organisme clrargé de la régulation des nlarcïlés publics si cclie-ci il’a pas été coilectée séance tenaIlle.
37. 5. En cas de recours, il doit être adressé, au Comité chargé de l’examen des recours avec copies au Maître
d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué, au Président de la Commission de passation des marchés
concernée, à l’Organisme chargé de la Régulation des Marchés Publics, et à l’Autorité chargée des march8
publics

Il doit intervenir dans un délai maximum de cinq (05) iours ouvrables après la publication des résultats,
37.6 Ce recours peut donner lieu à la suspension de la procédure à 1=appréciation de l’organisme chaœé de la
régulation des marchés publics.
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Article 38 : Signature du marché

38.1 . Après publication des résultais, le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué dislx)se d’un délai
de cinq (05) jours ouvrables pour la signature du marché à compter de la date de SŒrscriptiŒI du projet de
marché par l’attributaïre

38.2. L’attributail-e du marché dispose d’un délai de quinze (15) jours ouvrables à compter de sa réception
pour souscrire le marc 1lé ou la lettre commande. Passé ce délai, le Maître d=Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage
Délégué se réseï-ve le dl-oit d’annuler la décision d’attribution après mise en demeure de l’attïibutaiïe restée
sans suite. Dans ce cas, le cautionnelrlent de soulnission est saisi et le marché est attribué au candidat classé..en

seconde position.
38.3. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué dispose d’un délai de cinq (05) jours ouvrables
pour la signature du lnarclré, à compter de la date de réception du projet de marché souscrit par l’attributaire ;
ou pour les nrarc]rés de gré à gré, à compter de la date de réception de l’avis de la Commission Centrale de
Contrôle des Marchés compétente, après leur souscription par l’attributaire.
38.4. Le Maître d’ouvrage ou le MaItre d’Ouvrage Délégué notifie le marché à son titulaire dans les cinq (5)
jours ouvrables qui suivent la date de sa signature.
38.4. L’attributaire du marché dispose d’un délai de quinze (15) jours ouvrables à compter de sa réception
pour souscrire le nrarclré ou la lettre-comnrande pour souscrire le marché ou la lettre40mmande. Passé ce
délai. le Maître d=Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué se réserve le droit d’annuler la düision
d’attribution après mise en demeure de l’attributaïre restée sans suite. Dans ce cas, le cautionnement de
soumission est saisi et le lnarché est attribué au candidat classé en seconde position

Article 39 : Cautionnement définitif
39.1 . Dans les vingt (20) jours calendaires suivant la notification du marché par le Maître d’Ouvrage ou Maître
d’Ouvrage Délégué, le cocontractant fournira au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué un

cautionnement garantissant l’exécution intégrale des travaux, sous la forme stipulée dans le RPAO,
conformément au modèle fourni dans le Dossier d’Appel d’Offres.
39.2. Le cautionnement définitif dont le taux. fixé dans le RPAO, varie entre 2 et 5% du montant TFC du

nrdrché, augmenté le cds échéant du nrontallt des a\'ellalrls. peut être remplacé par la garantie d’une caution.
d’un étdbii,bement bancaire agi'ëé contormement aux textes en vigueur. et émise au proât du Maître d’ouvrage
ou du Maître d’Ouvrage Délégué ou par une caution peI-sollnelle et solidaire-
39.3. Les petites et moyennes entreprises (PME) à capitaux et dirigeants nationaux ainsi que les organisations
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de la société civile peuvent produire à la place du cautionnement, soit un chèque certifié, soit un chèque de

banque, soit une hypothèque légale, soit une caution d’un établissement bancaire ou d’un organisme financier
agréé conformément aux textes en vigueur.
39.4. L’absence de production du cautionnement définitif dans les délais prescrits est susceptible de donner
lieu à la résiliation du marché dans les conditions prévues dans le CC AG. Dans ce cas, le cautionnelnelrt de
soumission est saisi par le Maître d’ouvrage.
39.5. Les titulaires d’une lettre-commande peuvent être disoensés de l’obljgation de fournir le cautionnement
définitif.
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Description de la Disposition du RPAO

A-Généralités
REFERENCE DE L’ APPEL d’OFFRES

AVIS D' APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT
N' /AONO/CN\’/SG/CIPM/2025 DU_

POUR L'EXECUTION DES TRAVAUX D’ECLAIRAGE PUBLIC PAR
LAMP AD AIRES SOLAIRE DANS LA VILLE DE NYAMB AKA (EN

PROCEDURE D’URGENCE).

Définition des Travaux :

Les travaux comprennent notamment :

• Travaux préliminaires,
• Fourniture et installation des lampadaires solaires

[AMPADAIRESNom, Object des travaux : Travaux D’ECLAIRAGE PUBLIC PAR
SOLAIRE DANS LA VILLE DE NY AMB AKA.
Source de financement : Budget d’Investissement Public, MINEE exercice 2025 .

L’appel d’offres est ouvert : à toute entreprise ou société de Bâtiment et de Travaux Publics

de droit camerounais justifiant des capacités techniques et financières pour la réalisation des

travaux objet du présent Appel d’Offres
Provenance des matériaux, matériels et fournitures d’équipement et services : Les

matériaux, matériels et fournitures d’équipement et services doivent provenir du marché
intérieur ou du marché international.

En cas de groupement d’entreprises, chaque membre du groupement doit présenter un dossier
administratif complet, les pièces " L’attestation de domicïliation bancaire (sauf cas de

cotraitance conjointe). La quittance d’achat du DAO et le cautionnement de soumission"
prévues au point 13.1 du RPAO étant uniquement présentés pal le lnandataile du groupement.

Renseignements nécessaires à produire pour justifier la satisfaction aux critères d’éligibilité à la
préférence nationale :

OUI
OUI
OUI
OUI
OUI
oui
OUI
ml

NON
NON
NON
NON
NON
NON
NON

A-Chiffre d’affaircs
B- Attestation de solvabilité

C- Références
D-Ex' ience du Dersonnel technjque

E-Disponibilité du matériel essentiel

F- Présence de la méthodojogie et plann in
F. Preuves d’acceptation des Gditions dL; marché

G- Note de présentation générale des offres

Seuls les soümissionnaires ayant obtenu une note d’au moins 70% à l’évaluation technique

seront admis à l’analyse de l’of/reflnancière.

Visite du site des travaux:

Aux fins de la visite du site des travaux à organiser après la publication de l’Avis d’Appel
d’Offres, le service du Maître d’Ouvrage ou Maître d’ouvrage Délégué à contacter est le suivant:
- Commune de Nyambaka BP : 129 Ngaoundéré

- Tél : 675 01 91 91/699 OO 25 98

- Email : abbooumarou ! @gmail.com

Il est conseillé à chaque soumissïonnaire de visiter et d’inspecter le site des travaux et ses

environs et d’obtenir par lui-même, et sous sa propre responsabilité, tous les renseignements qui
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peuvent être nécessaires pour la préparation de l’offre et l’exécution des études et des travaux,
Les coûts liés à la visite du site sont à la charge du Soumissïonnaire.

Les renseignenrents complémentaires d’ordre technique peuvent être obtenus à la Commune de
Nyaï11baka aux jours et heures ouvrables. Téléphone : 699002598 / 6750199 1 / 674741666 ou en
]Îgll,* SLlr ta p[atetolme COI , 11PS ati \ ad l-esses tltlp:;'/\\bu;,nlarchespublics.cm et
!rtïp : / / \\'\\ - w . pub liccolltl-act5.cnr

Des éc:ailcissements peuvent être demandés au plus tard le 1 jours avant
la date de remise des offres. Les demandes d’éclaircissement doivent mentionner le nom et
l’adresse complète du requérant et être expédiées à l’adresse suivante : Commune de Nyambaka,
B.P 129 Ngaoundéré, Téléphone : 699002598 / 675019191 / 674741666

C- PREPARATION DES OFFRES

Langue de l’offre : Le français ou l’anglais

La liste des documents visés à l’article 13 du RGAO devra être complétée, regroupée en trois
volumes insérés respectivement dans des enveloppes intérieures et détaillée comme suit :

Enveloppe A - Volume 1 : Pièces aclnrinistratives

Elles comprendront notalnnrelrt :

1 a- La déclaration d’intention de souïnissionner tinlbrée signée du représentant légal ou du
lrlalrcïatail-e dunrelrt désigné ;

b-

c-

d-

e-

C
1-'

g«

ll-

1-

J-

k-

1-

nl- L’attestation de catégorisation, le cas échéant ;

NB :-Les soumissionnaïres catégorisés sont dispensés de la production dans leurs dossiers tech-
niques, des pièces justificatîves relatives au chiffre d’affaires, aux références, aux moyens tech-
n iques et logistiques propres minima, au personnel permanent et à la localisatîon du siège.

En cas de groupement9 chaque membre du groupement doit présenter un dossier administratif
comp]et, les pièces a, b, g et 11 étant un iquellrent présentées par le mandataire du groupement.

! .
t: 1

1

!

+

i

i

; ;

: : Œ }

3

L’accord de groupement le cas échéant ;

Le pouvoir de signature le cas échéant ;

l’attestation de Conformité Fiscale;

Une attestation de non faillite établie par le Tribunal de Grande Instance ou par la
Clrdmble d’Industrie et de Colnlnerce du lieu de résidence du soumissionnaire datant de

moins de trois (03) mois précédant la date de remise des offïes ;

Une attestation de domîcïliation bancaire du soumîssionnaire, délivr& par une banque de
I er rang agréée par le Ministère chargé des Finances datant de moins de trois (03) mois ;

La quittance d’aclrat du Dossier d'Appel d’OfFres d=un montant de quarantbcinq mille
(45 000 FCFA;

++
J

La caution de soumission (suivant modèle joint) d’un montant de sept cent mille (700
000 ) FCFA FCFA tïmbrée au tarif en vigueur, d’une durée de validité de trois mois, éta-
blie par une banque de pr-enlîer ordre agrée par le ministère des finances du Cameroun va-
lable pendant trente jours (30) iouls au-delà de la date originale de validité dm offœs;

Une attestation de non exclusion des nrarctrés publics délivrée par le Directeur Général de
l:ARMP ; ou son représentant

Une déclaration sur !=honneur du sounlissionnaire, signée et datée œïtifiant la visite du
site

Une attestation signée du Directeur Général de la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale
ou son représentant certifîant que le soumissionnaïre a satisfait à ses obligations vis-à-vis
de ladite Caisse en cours de validité ;

Attestation d’immatriculation tinrbl-ée :
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Enveloppe B –Volume 11 : Offre Technique

Le RPAO précise la liste des documents à fournir par les soumîssionlraires
critères de qualification mentionnée au RPAO

b.1 -Expérience du personnel technique
Produire copies certifiées conformes des diplômes et CV
signée du propriétaire, attestation de disponibilité signée et
datée

b2 Propositions techniqlles
Présence de la méthodologie et planning
Approvisionnement
b.3r

Preuves de deux (02) réalisations similaires (PV de réception des
ouvrages réalisés, photocopies des pl'elnièl'es et dernière pages des
contrats)

b.4 Disponibilité du matériel essentiel
Moyens logistiques : Note teclrnique détaillée con-

cernant les moyens logistiques clés à savoir :

Nlatériels roulants (pick-up ou voitures de liaison) ;

Matériels de sécurité (harnais, EPI) ;

Matériels de mesure (solarîmètre, GPS, multi-
, mètre).

Enveloppe C – Volume 111 : Offre Financière

Les renseignements sur les qualifications

pour justifier les

OUI NON

NON

NON

OUI

OUI NON

b.5 Organisation et Méthodologie
Le soumissionnai re produira une note descriptive ou
méthodologique prégentant de manière détaillée les éléments
constitutifs de sa proposition technique, notamment :

a) L’organisation ainsi que l’ordonnancelnent qu’il envisage
mettre en place pour exécuter efficacement les travaux à
laquelle est annexé le rapport de visite des lieux ou

l’attestation signée sur l’honneur, le cas échéant ;

b) le calendrier, le planning et le délai de livraison des
travaux :

c) les dispositions envisagées pour l’utilisation de la main
d’œuvre locale (technique HIMO) ;
d) les dispositions relatives au respect des mesures
environnementales, le cas échéant :
e) les travaux que le sounlissionnaire envisage de sous-traiter
b.6 Chiyyre d’affaires

- Bilan des deux (02) dernières années
- Certificat de solvabilité
- Chiffre d’affaires dans le bâtiment SUD à 1 0 000 000

b.7 Le soumissionnaîre remplira et souscrira les formulaires :
• la challe d’Intégrité

• La Déclaration d’engagement au respect des clauses
sociales et environnementales

b.8 Preuves d’acceptation desm
soumissïonnaîre remettra les copies dûment pdrdphées sur
chaque page et signée à la dernière précédée de la mention «

lu et approuvé »., des documents ci-après :

g) Le Cahier des Clauses Admin îstratives Particulières
(CCAP) ; h) Les cahiers des clauses techniques Pal+iculières

OUI NON

OUI NON

OUI NON

OUI NON

c. ! .La soumission proprement dite, en original rédigé selon le modèle joint, tinrbrée au
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tarif en vigueur, signée et datée ;

c.2.Le bordereau des prix unitaires dûment rempli ;

c.3 Le détail estimatif dûment rempli ;

c.4 Le sous – détail des prix et/ou la décomposition des prix forfaitaires.

N.B : Les différentes parties d’un même dossier doivent obligatoirement êüe sépæées par les
interca]aires de couleur aussi bien dans l’original que dans les copies9 de manière à faciliter son
exaiTI en

Impôts et taxes : Les prix proposés doivent être libellés Toutes taxes comprises Cette ClatBe doit
être conforme à l’Article 39 du CCAP,

les prix du marché ne seront pas révisables.

Dans le cadre du présent marcllé, la lnollnaie de l’offre est définie suivant l’option A monnaie
locale un iquelrle11t du pays du Maître d’Ouvrage (lnonnaie nationale) de l’allie le 15.1 du RG AO

Monnaie de l’offre : le francs CFA

Période de validité des offres :

La période de validité des offres est de quatre-vingt-dix (90) jours à pætir de la date limite de
dépôt des offres.

Montant de la caution de garantie d’ofl're : trois cent mille (300 000) FCFA.

Délai d’exécution : Le délai d’exécution des travaux est de trois (03) mois calendaires à
compter de la date de lrotifïcatiolr de l’ordre de service de commencer les travaux.

Il n’est pas prévu de réunion lréparatoire à 1=établissement des offres.

Soumission llors ligne

CIraque offre, rédigée en français ou en anglais, conformes aux prescriptions du Dossier d’Appel
d’Offre. devra être déposée au secrétariat général de la Mairie de Nyambaka au plus tard le

_à lleures heure locale et devra porter la mentIon sui-
va Il te

AVIS D 9 APPEL D IOFFRES NATIONAL OUVERT
NO /ÀON-O/CN=F/SG/CIPbTÆ025 DU

POUR L’EXECUTION DES TRAVAUX D’ECLAIR7\GE PUBLIC PAR
LAMPADAIRE:S SOLAIRE DANS LA VILLE DE NYAMBAKA (EN

PROCEDURE D’URGENCE)
IU’EN SÉANCE DE DÉPOUILLEMENT »« AN’OUVRIR

Date et heure lilïlites de dépôt des offres : Le ..,... ...... ..,,....,.,,,,._,à 13 heurŒ OO.

D. DEPOT DES OFFRES

MODE DE SOUMISSION Le nrode de soulrlissiolr retenu pour ce marcilé est ie n IOde hors
1 i gII e

G

E. OUVERTURE DES PLIS ET EVALUATION DES OFFRES

Lieu, date et heure d’ouverture des plis : elle se fait en un temps à la salle de délitÉration de la
Mairie de Nyambaka le 2025 à 14 heures 00.

Seuls les sotllnissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s' faire repr&enter par
une seule peI-sonne de leur choix dûlrreïlt nrancïatée nlênle en cas de groupement d’entreprises

sous peine de rejet, les pièces du dossier ad111inistratif requises doivent être produites en
originaux ou en copies certifiées conformes par le service émetteur ou autorité administrative
compétente. conformément aux stipulations du Règlement Particulier de l’Apf»l d’Offres. Elles
doivent être valide au moment du dépôt de l’Offre dater de moins de trois (03) mois à compter
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de la date limite originelle d’ouvellure des offres ou avoir été étab]ies postélieulenrent à la date
de signature de l’avis d’appel d’offres.

En cas d’absence ou de non-colrfolmité d’une pièce du dossier admin istl-atif lors de l’ouverture
des plis, un délai de quarante-huit ïreules est accordé aux sounlissi01111diles colrcerlrés pour
roduire ou remplacer la pièce en question.

Date et heure limites de dépôt des offres : Le ............... ..... . ... . ....à 13 heures 00.

Lieu, date et heure d’ouverture des plis : salle de délibération de ]a Mairie de Nyambaka le
2025 à 14 heures 00.

l’évaluation des offres se fera sur la base des critères ci-après pour chaque lot retenu par le

soumissiorrnaire : Etant entendu qu’un critère ne peut être à la fois éliminatoire et essentiel. :

Les critères éliminatoires fixant les conditions minimales à remplir pour être admis à
l’évaluation selon les critères essentiels. IIs ne doivent pas faire l’objet de notation. Le
non-respect de ces critères entraîne le rejet de l’offre du sounlissïonnaire

Il s'agjt notamment :

1- Absence d’une pièce administrative après épuisement de délais réglementaire de 48
heures à lui accordées ;

2- Fausse déclaration ou pièce falsifîée ou scannée ;
3- Absence d’un prix unitaire quantifié ou encore la description d’un prix unitaire proposé

non conforme aux spécifications du CCTP ;
4- Absence d’un sous détails des prix
5- Note technique inférieur à 70% de critères essentiels ;
6- Absence d’une caution de soumission !

7- Absence de la challe d’Intéglité :

8- de l’absence de la Déclaration d’engagement au respect des clauses sociales et environ-
nementales.

N.B. : toutes les cautions doivent être accompagnées du récépissé de dépôt à la
CEDEC

Les critères dits essentiels (primordiaux ou clés) attestant de la capacité tec]lnico-
financière des candidats à exécuter les prestations, objet de l’appel d’offres. Ceux-ci
doivent être déterlnilrés ell fonction de la nature et de la consistance des prestations à
réaliser.

•

Les critères essentiels à la qualification des soumissionnaires porteront sur :

1- Une déclaration sur l’honneur du soumissionnaire, signée et datée cellifiant la visite du
site et suivant le modèle joint en annexe ;
Chiffre d’affaire des deux (02) dernières années ;

Attestation de solvabilité bancaire supérieure ou égale à 20 000 000 (vingt millions F

CFA) 9

4- Référence de l’entreprise dans les réalisations similaires ;

5- Personnels d’encadrement technique sur le chantier ;

6- Matériels essentiels à la réalisation de la mission:

7- Proposition technique : existence d’une méthodologie (Organigramme de l’Entreprise>
Organisation et méthodologie d’exécution des travaux, Planning d’exécution des tra-
vaux, Dispositions prévues pour la protection de l’FnvironneITlent, l’Hygiène et la sécu-
rité du chantier) ;

8- Preuves d’acceptation des conditions du marché;
9- Note de présentation générale des offres.

Critères et Sous critères pour l’évaluation détaillée des offres
• Critères éliminatoires

.Les crltères éliminatoires seront évalués en fonction des sous critères ci-après
Rubrjque Oui/Non

ann–ali;ïRïtn
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' Critères essentiels

L’évaluation des critères essentiels ou relatifs à la qualification des Soumissionnaires f»rtera
SUI

\ Persolrltel cl’eltc(lclrellteltl

1
Chef de projet

1

1 Conducteur de : de même filière que le chef de pro- 1 5 ans minimum
travaux 1 jet) Bac+3> 1 d’expérience dans

l’énergie renouvelable

1 C]lef clrantîer

1
1

Autlc pcI-son-
nel de

l’entleprise

1
Le personnel est validé si on obtient 3 sur 4.

(Produire copies certifiées conformes cles diplômes et CV signée du propriétaire)1
1
1
1

2 Propositions tecltni(lttes

ADD lovisionnement

1

1

Mde la caution de soumission à l’ouverture des plis délivrée par

un organisme financier de prenrière catégorie autorisé par le Ministère
clrargé des Finances à émettre des cautions dans le cadre des marchés
lublics

Non-production au-delà du délai de 4811 d=une pièce du dossier admi-
lristratif iuqée non colrforlrre ou absente lors de l’ouverture des plis

1- Critères éliminatoires relatifs à l’offre technique
Absence de la charte d’intégrité datée et sjgnée
Absence de la déclaration d’engagement au respect des clauses envi-
ron nementales

III- Critères éliminatoires relatifs à l’offre financière

Absence d:un prix unitaire quanti né dans l’offre financière
Absence d’un sous détails des Drix

déclarations. nla11œuvl-es nauduleuses ou falsification des

Oui/Non1-

Oui/Non0

3-
4-

5-
6-
7-

8-

Oui/Non
Oui/Non

Oui/Non
Oui/Non
Oui/NonFa Lisses

pièces

Note technique inférieur à 70% de critères essentiels Oui/Non

lersonnel affecté au projet.Qualifications et expérience du

ExpérienceQualifications

7 ans minimum
d’expérience dans

l’énergie renouvelable

Oui / NonIngénieur en énel-gjes renou\’e-

lables, ayant une formation spéci-
fique en énergie solaire, un niveau
Bac+5,

Oui / Non

Technicien Supérieur de formation 1 3 ans minimum
en énergie renouvelable ou génie ! d=exfgrience dans
électrique: Bac+2. 1 l’énergie solaire

Oui / Non

Ingénieur éIcctrïciell et disciplines
conne\es (aLI inains Lin);

au moins un

illgé11 ieuf géll ie cl\’ Ii au moins un

au moins un

Oui / Non

Technicien avec expérience spéci-
fique du photovoltaïque

Oui / nonInstallation du chantier

Oui / nonOrganisation des équipesIVIéthodologie

Oui / non

Oui / non

Mesures d’hygiène

Ordonnancement
Planning

Coïrérence entre rendelnent et matériel Oui / non

Oui / nonian nedux solaires
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Oui / non

Oui / non
lampadaires

Batteries

11 faut valider au moins 6 sur 8.

3 Références de l’Entreprise

Preuves de deux (02) réalisations similaires (PV de réception des ouvrages réalisés,

photocopies des premières et dernière pages des contrats) Oui / Non

4 Disponibilité du matériel et des équipements essentiels
Moyens logistiques : Note technique détaillée concernant les nloyens logistiques
clés à savoir : oui / Non

Matériels roulants (pick-up ou voitures de liaison) ; Oui / Non
Matériels de sécurité (harnais, EPI) ; oui / Non

Matériels de mesure (solarimètre, GPS, multilnètre). Oui / Non

Pour chaiun des équipements ci-dessus, le soumissionnaire fournira les pièces justificatives né-

cessaires. Les justificatifs du matériel roulant doivent être authentifiés par le Ministère en charge

des Transports.

11 faut valider au moins 3 sur 4.

5 Cltiffre d’ affaires

Oui / non1- Bilan des deux (02) derlrièl-es années

Oui / Non

Oui/Non

2- Certificat de solvabilité

3- Chiffre d’affaires dans le bâtiment sup à 20 000 000

11 faut valider 2 sur 3 .

6. Preuves d’acceptation des conditions du marclté

Préselrtatioll d’une lettre de soumission

Le CCTP paraphé à chaque page et signé à la dernière. L’absence de cette pièce entraine
l’élimination de l’offre.

Seuls les soumissionnaires ayant obtenu une note d’au moins 70% à l’évaluation technique
seront admis à l’analyse de IJoffre financière

La monnaie retenue pour la conversion en une seule monnaie est le franc CFA, la source du taux
de change étant la Banque des Etats de l’Afrique Centrale (BEAC:

Le délai maximum prévu par le Maître d’Ouvrage pour la réalisatiolr des travaux objet du

lrésent Appel d’Offres est de quatre (04) mois calendail-es

F- ATTRIBUTION

Maître d’Ouvrage attribue le marché au soumissionnaire dont l’offre a été reconnue conforme
pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’offres et qui dispose des capacités techniques et
financières requises pour exécuter le marché de façon satisfaisante et dolrt l’offre a été évaluée la
moins disante après application des rellrises proposées le cas éclréant

Le cautïonnenrent définitif garaïltira l'exécution des travaux ct est fixé à dcux pour ccnt (2%) du
montant du Marché toutes taxes compl-ises

Dans un délai de vingt (20) jours à compter de la date de notification du marché par le Maître
d’ouvrage, le cocontractant fournira un cautionnement définitif suivant le lnodèle ioint au
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Dossier d’appel d’offres. La non production dudit cautionnement dans les délais et conditions de
l’article 28 du CCAP expose le soumissionlraire aux sanctions prévues par l’article 37 dudit
CCAP

1

1

40
1 Principes Ethiques

Les Présidents et Membres de colnluission. les Sounrissionnaires et les autres intervenants de la

procédure doivent observer en tout temps. les règles d’éthique professionnelle les plus strictes.
Ils doivelrt llotalnment s’illtel-dire toute corruption ou toute autre forme de manœuvres
frauduleuses. En vertu de ce principe, les expressions ci-dessus sont définies de la façon suivante

1

1

(i) est coupable de “corruption” quiconque offre, donne, sollicite ou accepte directement ou
indirectement un quelconque avantage en vue d’influencer l’action d’un agent
public au cours de l’attribution ou de l’exécution d’un marché ou d’une lettre
colrrnrande, et

i

i

(ii) est coupable de '’corruption’ quiconque fournit, sollicite ou accepte plusieurs offres
mises par le lrlêïrre sounrissionllaîre sous des noms des sociétés différentes et/ou sur
des numéros d=enregjstrenrent différents.1

1

1

(iii) se livre à des “manœuvres frauduleuses’= quiconque déforme ou dénature des faits afin
d’influencer l’attribution ou 1=exécution d’un marché ou d’une lettre commande de

manière préjudiciable au Maître d’Ouvrage. Les “Manœuvres fïauduIeusŒ”
comprennent notamment toute entente ou manœuvre coïlusoire des
soumissionnaires (avant ou après la remise de l’offre) visant à maintenir
altificiellelrrent les prix des cotatiolrs à des niveaux ne correspondant pas à ceux qui
léSUlteI-aient du jetl d’une conculretrce libre et ouverte, et à priver ainsi le Maître
d’Ouvrage ou te Maître d’Ouvrage Délégué des avantages de cette dernière.

1

1
1

1
1
1

tp
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Chapitre I : Généralités

1
Article 1 : Objet du marché

Le présent marché a pour objet les TRAVAUX D’ECLAIRAGE PUBLIC PAR LAMPADArRES
SOLAIRE DANS LA VILLE DE NYANIB AKA (en procédure d’urgence).

i

! !
it

i

1 1

1
1

Article 2 : Procédure de passation du marché
Le présent marché est passé après Appel d’Offres National Ouvert N'’_

CIPM/2025 du

/AONO/CFÇy/SG/

1

1
1

Article 3 : Définitions et attributions
3.1. DéfInitions générales (Cf. code)

Le Maître d’Ouvrage est : Le Maire de la Commune de Nyambaka. il signe le marché, ordonne le
paiement des prestations, veille à la conservation des originaux des documents y relatifs et procède à la

transmission des copies à l’Autorité chargée des marchés publics et à 1=organisme chargé de la régulation et au

Min istèl'e clral'gé des Marchés Publics ou son démembrenlent déconcentïé compétent
- L’Autorité en charge du contrôle de l’effectivité de la réalisation des travaux est : le Délqué Départemental
des IVlarchés Publics de la VISA ;

Le Chef de service du lnarché est : Le Secrétaire Général de la Commune de Nïyambaka ;

Il veille au respect des clauses administratives, techniques et financières et des délais contractuels.
L’Ingénieur du marché est : le Délégué Départemental du MINI:E de la Una, ci-après désigné

l’Ingénieur, il est accrédité par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué, pour le suivi de
l’exécution du nrarclré

- Le Maître d’Œuvre du présent marché ou la mission de contrôle est le Chef de Service de l’Electricité de la
DDEIE/ViNA, ci-après désigné Maître d’(Euvre.

- L’entrepreneur est . .. . .. ... ... ... ... ... ..,...... ... ..,..,... ;

1

1
i
1

8

1

1
1 3.2. Narrtissellrellt

Le présent marché peut être donné en ndntissenrent. sous réserve de toute forme de cession de créance.
Dans ce cas :

- L’autorité clrargée de l:ordonnancement des paiements est : Le Maire de la Commune de Nyambaka ;

- L’autorité chargée de la liquidation des dépenses: le Maire de la Commune de h’yalnbaka;
- L’Autorité chargée du visa préalable est : le Contrôleur Financier Départemental de la Una;
- L’organisme ou le responsable chargé du paiement est : La Recette Municipale de Nyambaka ;

- Les responsables compétents pour fournir les renseignements au titre de l’exécution du présent marché

sont : le Clref de Service du marché et l’Ingénieur du lrrar'ché.

1
1
1

1

1

Article 4 : Langue, lois et règlements applicables
4.1 . La langue utilisée est le Français.

4.2. L’entrepreneur s’engage à observer lés lois. règlements en vigueur en République du Cameroun et ce,

aussi bien dans sa propre organisation que dans la réalisation du marché-

Si ces lois et règlements en vigueur à la date de signature du présent marché venaient à être mcxïïfi8 aprés la

signature du nrarclré9 les coûts éventuels qui en découleraiellt directelnent seraient pris en compte sans gain

ni pelle poul cllaque partie.1
1

1

1

i
i
1

Article 5 : Normes

5.1 Les travaux en exécution du présent marché seront conformes aux normes fixées dans les CahIers des

43
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Clauses Techniques Particulières, et quand aucune norme applicable n’est mentionnée, à la norme faisant
-autorité en la matière et applicable au Cameroun, cette norme sera la norme la plus récenlment approuvée par

l’autorité compétente
5.2. Le cocontractant étudiera, exécutera et garantira les travaux du présent marché en prenant ell

considération la meilleure pratique de réalisation au Camel-ouIn pour des opérations de technologie similaire.
Article 6 : Pièces constitutives du marché

Les pièces contractuelles constitutives du présent marché sont par ordre de priorité :

1. La lettre de soumission ou l’acte d’engagement;
2. La soumission de l’entrepreneur et ses annexes dans toutes les dispositions non contraires au Cahier des

Clauses Administratives Palticulières et au Cahier des Clauses Techn îques Particulières ci-dessous visés ;
3. Le Cahier des Clauses Administratives Palticulîères (CCAP) ;

4. Le Cahier des Clauses Techniques Palticulières (CCTP) ;

5. Les éléments propres à la détermination du nlontant du marcllé, tels que, pal- ordre de priorité : les

bordereaux des prix unitaires ; l’état des prix forfaitail-es ; le détail ou le devis estilnatif ; la décomposition des

prix forfaitaires et/ou le sous-détail des prix unitaires ;

6. Le Cahier des Clauses Administratives Générales(CCAG) applicables aux Marchés Publics de travaux mis
en vigueur par arrêté N') 033/CAB/PM du 13 février 2007;

7. Le projet/programme d’exécution, etc. [Insérer et indiquer, le cas échéant, les noms et références] ;

8. Tout autres documents utiles (les Procès-Verbaux (PV) de négociation, les CST, les Plans, les Stratégies de

gestion et Plans de mise en œuvre Environnemental Social, Hygiène et Sécurité (ESHS), le Code de Conduite

ESHS, l’analyse de la valeur du projet le cas échéant. le projet/progranlnre d’exécution etc.).

9. La charte d’intégrité ;

10. La déclaration d’engagement social et environnemental

Article 7 : Textes généraux applicables
La présente Lettre-Commande est soumise aux textes généraux ci-après :

1.: La Loi Nc’ 75/15 du 08 Décembre 1975 portant assurance obligatoire des risques de-construction ;
2. La Loi N'’ 92/007 du 14 août 1992 portant Code du Travail ;

3. La loi n'’ 2015/018 du 21 décembre 2015 régissant l'activité commerciale au Cameroun ;
4. la loi N') 98/013 du 14 juil. 1998 relative à la concurrence ;
5. La Loi cadre N'’ 96/12 du 05 août 1996 sur la gestion de l’environnement ;

6. La loi n'’ 2018/012 du 1 1 juillet 2018 pollant régime financier de l’Etat;
7. La loi n')2016/17 du 14 décembre 2016 portant Code minier ;

8. la loi-cadre N'’ 2011/012 du 6 mai 2011 portant protection du consommateur au Cameroun ;
9. la loi n'’2018/011 du 1 1 juillet 2018 portant code de transparence des bonnes gouvernances dans la

gestion des finances publiques au Cameroun ;
10- La Loi N'>2024/020 du 23 Décembre 2024 portant loi de finance de la République du Came-

roun pour l’exercice 2025

11. Le Décret nc’ 77-318 du 17 Août 1977 portant application de la loi n'’ 75-15 du 08 Décembre
1975 rendant obligatoire l’assurance des risques relatifs à la construction :

12. Le décret n'’ 2001/048 du 23 février 2001 portant organisation et fonctionnement de l’Agence
dg Régulation des Marchés Publics et ses textes modincatifs subséquents ;
13. Le Décret n'’ 2005/577 du 23 février 2005 fixant les modalités de réalisation des études
d’impact environnemental ;

14. le Décret n' 2011/408 du 9 décembre 2011 portant organisation du Gouvernement modifié et
complété par le décret n'’ 2018/190 du 02 mars 2018 ;
15 . Le Décret n' 2014/0611/PM du 24 mars 2014 fixant les conditions de recours et d’application
de l’approche HIMO ; - -

16. Le décret n':’ 2018/366 du 20 juin 2018 portant Code des Marchés Publics;
17. L’arrêté mettant en vigueur Les Cahiers des Clauses Administratives Générales (CCAG)

applicables aux Marchés Publics de travaux en vigueur ;
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18. Arrêté i\’'166/A/MINNcIAP/ du 07 Juin 2022 fixant les modalités de catégorisation des entreprises
du secteur du bâtiment et des travaux publics ;

19. La Circulaire n'>OO013995/(_’,’MINFI du 31 Décembre 2024 relatives à l’Exécution, au Suivi et au

Contrôle de l’Exécution des Budgets de l’Etat et des autres entités publiques pour l’Exercice 2025;
20. Les textes régissant les autres corps de métier;
21. D’autres textes spécifiques au domaine concerné par le marché;
22. les normes en vigueur.

1

1
1

Article 8 : Communication

7.1 . Toutes les communications au titre du présent marclré sont écrites et les notifications faitœ aux adresses

CI-après

a. Dans le cas oil l’entrepreneur est le destinataire : Madame/Monsieur:..................
Passé le délai de 15 iours fixé à l’article 6.1 du CC,'\G pour faire connaître au Maître d’Ouvrage, au chef de

service son domicile, les correspondances seront valablement adressées à ]a mairie de : fH préciser) chef-lieu
de la Région dont l'e]èvellt les travaux.

b. Dans 16 cas où 1e Maître d=Ouvrage en est le destinataire :

Monsieur 1e Maire de 1a Commune de Nyambaka avec copie adressée dans les mêmes délais, au Maître
d’Ouvrage, au Chef de service, à l’ingénieur, au Maître d’Œuvre, le cas échéant.
c. Dans le cas où l’Autorité Contractante est :

Monsieur le Maire de la Commune de Nyambaka avec copie adressée dans les mêmes délais, au Maître
d’Ouvrage, au Chef de service, à 1=ingénieur et au Maître d=(Eu\’re le cas échéant-

7.2. L’entrepreneur adressera toutes notifications écrites OLI correspondances au Maître d’(Euvre, avec copie
au Chef de service.

1
1

1

1

1 (_'hapitre Ii : Exécution des travaux
Article 9 : Consistance des prestations
Les travaux colllp]ellllent Ilotalllllleïlt :

• Travaux préliminaires ;

• Fourniture et installation des lampadaires solaires

1

1
1

1

Article 10 : Délais d’exécution du marché

10.1 . Le délai d’exécutioll des travaux objet du présent marché est de trois mois (03).
10.1. Ce délai court à compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer les travaux
10.3 Cc ludi-cilé çollrpte LlllC seule trdnçllc

Article 11 : Obligations du Maître d’Ouvrage
11.1 . Le Maître d’ouvrage est responsable de l’acquisition et de la mise à disposition du site ainsi que son

accès, de la possession, de l’utilisation et de l’accès à toutes les autres zones raisonnablement nécessaires à la
bonne exécution du Marché, Il doit fournir au Cocontractant les facilités pour l’accès aux sites des projets-

Pour les sites éloignés du siège du Maître d=Ouvrage. les frais de transports pur leur accès sont à la charge du
Cocontractant.

ii .:. Le Maître d-ouvrage de\ra obtenir à ses frais les permis, autorisations, agïéments et licences auprès des

autorités locales, régionales ou nationales ou des services publics compétents, nécessaires à l’exécution du

Marché, et qui relèvent de ses obligations.
1 1 .3. si le cocontrdctdnt de l’administration en fait la demande, le Maître d’ouvrage fera tout son fx)ssible fx)ur

l’aider à obtenir à temps et avec toute la diligence requise auprès des administrations ou services publlcs

locaux, régionaux, nationaux, les permis, autorisations et licences nécessaiœs à l’exécution du Malché œquls
par ces organismes pour le cocontr,lot,Int 9 ses sous_traitdnts ou le personnel du cocontrnctant ou de ses sous-
traitants selon les cas.

1

1

1
1
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11 .4 Le Maître d’Ouvrage assure au cocontractant Id protection contre les menaces, outrages, violences, voies

de fait, injures ou diffamations dont il peut être victime en raison ou à l’occasion de l’exercice de sa mlsslon-!;} }}:

iii;' iii
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Article 12 : Ordres de service
Les différents ordres de service seront établis et notifïés ainsi qu’il suit :

12.1. Dès notification du marché au titulaire, le Maître d’Ouvrage dispose d’un délai de quinze (15) jours
ca}endaires pour signer l’ordre de service de démarrage des travaux. Cet ordre de selvice est notifié dans un

délai de sept (7) jours calendaires au Cocontractant par le Chef service du marché avec copie à l’Autorité
Contractdnte3 à l’Ingénieur du marché, au DDM AP et au Maitre d’œuvle.
12.2 Les ordres de services ayant une incidence sur le montant et/ou sur le délai du marché, sont signés
par le Maître d’Ouvrage dans les conditions suivantes :
;) lorsqu'un ordre de service est susceptible d’entraîner le dépassement du montant du marché, sa signature est
subordonnée aux justificatifs du financement par le Maître d’Ouvrage;
b) en cas de dépassement du montant du marché, les modifications ne peuvent se faire que par voie d’avenant
et les prestations supplémentaires ne peuvent être payées qu’après signature de ce dernlet paF le NdlaîtEe

d’Ouvrage;
c) les ordres dé service pour prestations supplémentaires peuvent être signés par le Maître d’Ouvrage et
régularisés plus tard par voie d’avenant, tant que ieur incidence financière est inférieure à dix pour cent (10) du
montant du marché.

Une copie des ordres de service susvisés sera adressée au Chef de service du marché, à l’Ingénieur du marché,
à l’Organisme Payeur et au Maître d’œuvre le cas échéant.
d. Le visa préalable de l’Organisme Payeur sera éventuellement requis avant la signature de ceux ayant une
incidence sur le montant.

e. En tout état de cause, toute môdification touchant aux clauses techniques particulières doit faire l’objet
d’une étude préalable sur l’étendue, le coût et les délais du marché.
12.3 Les ordres de service à caractère technique liés au déroulement normal dy chantier seront
directement signés par le Chef dé se-rvice des Marchés et notifiés sous huitaine au Cocontractant par
l’ingénieur (le cas échéant) avec copie au Ministre en charge des Marchés Publics, à l'Organisme chargé de la
Régulation et à l’Organisme Payeur
12.4 Les ordres de service valant mise en demeure seront signés par le Maître d’Ouvrage et notifiés sous
huitaine au Cocontractant par le Chef de service, avec copie au Ministre en charge des Marchés Publics, à
l’Organisme chargé de la Régulation, à l’Ingénieur du marché et au Maître d’œuvre le cas échéant.
12.5 Les ordres de service de suspension et de reprise des travaux, pour cause d’intempéries ou autre cas
de force majeure, seront signés par le Maître d’Ouvrage et notifiés par le Chef de service au cocontractant,
avec copie au Ministère chargé des Marchés Publics ou son démembrement déconcentré compétent, à
l’Organisme chargé de la Régulation, à l’Ingénieur du lnalcllé et au Maître d’œuvre le cas échéant.
12.6 Les ordres de service prescrivant les travaux nécessaires pour remédier aux désordres ne relevant
pas d’une utilisation normale qui apparaîtraient dans les ouvrages pendant la période de garantie, seront signés
par le Maître d’Ouvrage, sur proposition de l’Ingénieur et notifiés sous huîtaine au Cocontractant par
l’Ingénieur avec copie au Chef de Service.
12.7 Le cocontractant dispose d’un délai de quinze (15) jours pour émettre des réserves sur tout ordre de
service reçu. Le fait d’émettre des réserves ne dispense pas le Cocontractant d’exécuter les ordres de service
reÇus

12.8 En cas de groupement d'entreprises, les ordres de service sont adIessés au mandataire, qui a seule qualité
pour présenter des réserves au nom du groupelnelrt qu’il l":- :z:'''te.
12.9 Le marché peut comporter des tranches conctitîolrneli3s dont l’exécution est subordonnée, pour chacune

d'entre elles, à la levée éventuelle de la clause de dénonciation et à la notification au COCOl]tractaIrt, par ordre
de service, de la décision du Maître d'Ouvrage de poursuivre l'exécution desdites tranches. Si cet ordre de
service nla pas été notifié au Cocontractant dans le délai imparti défini à l’article 14 du présent marché, le
Maître d’Ouvrage et le Cocontractant sont, à l'expiration de ce délai, déliés de cette obligation pour cette
tranche conditionnelle.

12.10 L’ordre de service de démarrage des travaux de la tranche conditionnelle ne peut être notifîé qu’après
achèvement et réception provisoire de la tranche précédente. Toutefois, au cas où la condition suspensive de
l’exécution de la tranche conditionnelle tient à la disponibilité de financement, la notification de l’ordre de
service de démarrage est donnée dès lors que la preuve de disponibilité de financement est établie.
Article 13 : Rôles et responsabilités de l’entrepreneur
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13.1 Le cocontractallt a pour mission d’assurel' l’exécution des travaux sous le contrôle de l’Ingénieur ou du

maître d’œuvre et de remplir ses obligations de façon di]ïgente, efficace et économique, tels que décrits dans

ou les clauses tcclrniques, sous le contrôle de l’Ingénieur et ce conformément au présent marché aux règles et

narines en vigueur au Calrreroun et aux teclllliques et pratiques généralelrrent acceptées dans le domaine

d’activité concerné par le lnarcllé. Il est tenu notamment d’efFectuer (s=il y a lieu) les calculs, essais et

analyses, de déterminer, de choisir, d’acheter, et approvisionner tous les outillages, matériaux et foumttur»s
nécessaires pour l’exécution des travaux. Il est tenu d’engager tout le personnel utile spéchlisé ou non.

13.2-Le cocoïrtractalrt est responsable vis-à-vis du Maître d=Ouvrage de la qualité des matériaux et des
fournitures utilisées, de leur parfaite adaptation aux besoins du chantier, de la bonne exécution des tïavaux3 des

prestations et interventions effectuées par les sous-traitants agréés. Il a l’obligation de se conformer à la
législatiolr ell vigueur au Calrrel'c)ulr concernant ie l-espect de l’el\\-irollnenrent. Il devra exécuter toutes les

travaux spécïfîés dans le CCTP et aux textes et directives mentionnés dans ladite pièce. Il aura notamment
l’obligation de produire une plaque de chantier conformément à la réglementation et d’afficher un règlement

intérieur à l’entreprise en prenant en compte les problèmes environnementaux et sociaux.

13.3 Pendant la durée du marclré, le cocontractant ne s’engage pas directement ou indirectement, dans du
activités professionnelles ou contractuelles susceptibles de compromettre son indépendance par raplx)rt aux
missions qui lui sont dévolues.

13.4 En cas de conflit d’intérêt du fait d’un membre de l’équipe de la mission, le cocontractant doit le signaler
par écrit au Maître d’Ouvrage et doit remplacer l’expert en question, impliqué dans le projet ou le marché.

Le conflit d’intérêt s’entend de toute situation dans laquelle le cocontractant pourrait tirer des profits directs ou
indirects d’un marclré passé par le Maître d’Ouvrage auprès de laquelle il est consulté ou toute situation dans

laquelle i] a des intérêts personnels ou financiers suffisants pour compromettïe son impartialité dans

] ’accomplissement de ses fonctions ou de nature à affecter déf,ïvorablement son jugement.

13.5 Le cocolrtlactallt est tenu au secret professionnel vis-à-\'is des tiers, sur les informatIons, renseiglemenB
et documents recueillis ou portés à sa colrïraissalrce à ]'occasiolr de l'exécution du marché.

A ce titre, les docutnelrts établis par le cocontractant au cours de 1=exécution du marché ne peuvent être publiés
ou comlnulriqués qu’avec l’accord écrit du Maître d’Ouvrage.

Le cocolrtractant est tenu lors du dépôt du rapport nlral, de restituer tous les documents enlprul IIés au Maître
d’Ouvrage.

13.6 Le cocontractant ainsi que ses associés ou ses sous-traitants s’interdisent f»ndant la durée du marché, et à

son issue pendant [six (6) mois], de fournir des biens, prestations ou services destinés au Maître d’Ouvrage
découlant des prestations ou ayant un rappoll étroit avec elles (à l’exception de l’exécution des prestations ou

de leur contiIruatioïr).

Le cocolrtractanï doit prendre en clrarge des frais professionnels et de la couverture de tous risques de maladie
et d’accident dans le cadre de sa mission.

Le cocontractant lle peut pas nrodiâer la conrpositiolr de l’équipe proposée dans son offre technique sans
l’accold écrit au Maître d’Ouvrage.

Pour les entreprises étrangères et à défaut de résider, le Cocontractant aura à maintenir en République du
Cameroun pendant la période d’exécution du contrat, un représentant permanent (iument mandaté.

Article 14 : Marchés à tranches conditionnelles

14.1 . Le marché. objet du présent appel d=offres, comporte une seule tranche pour son exécution.

Article 15 : personnel et Matériel du cocontractant
15.1.. Personnel de l’entrepl'ise
L’entreprise est tenue d’utiliser le personnel proposé dans l’offre, dont l’équipe se compose comme suit : Chef
de cllalltier, conducteur des travaux et nlagasilrier

15.2. Remplacement du personnel clé

Toute modification. même partielle, apportée aux propositions de l’offre technique n’interviendra qu’aprb
agrément écrit du Chef de service, En cas de modification. l’entrepreneur le fera remplacer par un f»rsonnel de

compétence (qualifications et expérience) au nroilrs égale.
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1
En tout état de cause, les listes du personnel d’encadrement à mettre en place seront soumises à l’agrément du

Maître d’œuvre dans les dix (10) jours qui suivent la notification de l’ordre de service de comlnencer les

travaux. Le Maître d'Œuvre disposera de -cinq (05) jours pour notifieI paI écrit son avis avec copie au Chef de

service. Passé ce délai, les listes seront considérées comme approuvées. Le Maître d’Ouv.rage se réserve la
possibilité de refuser son agrément à une personne proposée par le cocontracta IIt dont la qualification serait
insuffisante

Toute modification unilatérale apportée aux propositions en personnel d’encadrement de l’offre technique,

avant et pendant les travaux constitue un motif de résiliation du marché tel que visé à l’article 41 ci-dessous

ou d’application de pénalités.

Le remplacement non autorisé du personnel d’encadrement (conducteur des travaux ou chef de chantier) fera
l’objet d’une pénalité forfaitaire de deux cent mille (200 000) francs CFA par personne remplacée, prise en

compte dans le premier décompte suivant le constat. Le remplacement de l’agent en cause ne devra en aucun

cas interrompre la continuité des travaux. Tous les frais en découlant seront à la charge du
COCONTRACTANT.

Toute modification apportée sera notifiée au Maître d’Ouvrage pour approbation préalable.

15.3. Retrait du personnel (le cas échéant)

Après agrément écrit du Maître d’Ouvrage ou du Maitre d’Ouvrage Dé]égué, le Chef de service du marché,

peut sur proposition de l’Ingénieur du Marché ou du Maître d’œuvre le cas échéant, demander au

cc)contractant, après mise en demeure, de retirer un personnel faisant partie de ses effectifs pour faute grave

dûment constatée ou pour incompétence, en donnant les motifs de sa requête, le cocontractant veillera à ce que

cette personne quitte le Site dans les quinze (15) jours et qu’elle n’ait plus aucun rapport avec le travail dans le

cadre du Marché. Dans ce cas, son remplacement est effectué conformément aux dispositions de l’article 13.2
ci-dessus.

15.4 Représentant du cocontractant
Dès notification du marché, le cocontractant désigne une personne physique qui le représente vis-à-vis de

l’Administration pour tout ce qui concerne l’exécution du projet Cette personne chargée de la conduite des

travaux, doit disposer de pouvoirs suffisants pour prendre sans délai les décisions nécessaires à la bonne

rharche du projet.

15.5. ’Législation du travail

Le Cocontractant devra se conformer à la législation du travail en vigueur au Cameroun incluant la législation
relatIve à l’embauche, la santé, la sécurité, la protection sociale, à l’HIMO, au quota de ressources locales à
mobiliser.

Le cocontractant devra fournir le logement, l’assistance médicale, la nourriture et les installations sanitaires au

personnel vivant dans les bases vie du cc)contractant, en se conformant aux exigences des Spécifications se
rapportant aux Conditions sociales et sanitaires de la main d’(=uvre.

Dans les relatlons avec son personnel et le personnel de ses sous-traitants, qui seront employés ou

partlclperont à l’exécution du Marché, le cocontractalrt devra lespecter les fêtes nationales, jours fériés légaux9

fêtes religieuses ou autres coutumes, ainsi que toutes les lois et toutes les réglementations locales applicables
en matière de droit du travail.

Sauf disposition contraire du Marché, si le cc)contractant estime nécessaire d’effectuer des travaux de nuit ou

pendant les jours fériés afin de respecter les Niveaux de service et le Délai d’achèvement 'contractuel, et s’il
demande son consentement au Maître d’ouvrage à cet effet (si un tel consentement est requis), 1e Maître
d’ouvrage ne devra pas lui refuser ce consentement sans motif valable.

Le cocontfactant aura la responsabilité d’obtenir tous les permis et/ou visas nécessaires de la palt des autorités

compétentes> afin que toute la main-d’œuvre et tout le personnel devant être employés sur le Site puissent
entrer et séjourner en situation régulière au Cameroun .

Le cocontractant devra fournir à ses propres frais les moyens nécessaires afin de rapatrier tous les membres de

son personnel et du personnel de ses sous-traitants travaiilant sur le Site> dans les pays où ils ont été

respectivement recrutés pour l’exécution du Marché ; il devra également pourvoir) à ses propres fraïs7 à leur
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1
séjour temporaire sur place, entre la date à laquel]e ils cesseront d’être employés à l’exécution du Marché et la
date progralnlnée pour leur rapatriement.

15.6. Matériel proposé dans l’offre

Le cocontractant utilisera le matériel approprié de niveau comparable aux prescriptions du DAO, dans le projet
d’exécution pour la bonne exécution des prestations selon les règles de l’art.
Toute modification apportée sera notifiée au Maître d:Ouvrage pour approbation préalable.

Article 16 : Pièce à fournir par l’entrepl'eneul
16.1. Programme des travaux, Plan d’assulance qualité et autres
Dans un délai nraxïmuln de vingt-huit (28) jours à compter de la notification de l’ordre de service de

commencer les travaux, 1=entrepreneur soumettra, en six (06) exemplaires, à l'approbation du Chef de service

ou du Maître d’ŒLlvre le programnre d'exécution des travaux, son calendrier d’approvjgjonnement, son projet
de Plan d’Assurance Qualité (PAQ) et son Plan de Gestion Environnementale, le cas échéant.

Ce programme sera exclusivement présenté selon les modèles fournis.
Deux (02) exemplaires de ces pièces lui seront retournés dans un délai de quinze (15) jours à partir de leur
réception avec :

- Soit la mention d’approbation “ BON POUR EXECUTION
Soit la nrentiolr de leur rejet accompagnée des Inotifs dudit rejet.

L’entrepreneur dîsposera alors de huit (8) jours pour présenter un nouveau projet. Le Chef de Service ou le

Maitre d’Œuvre-disposera alors d’un délai de cinq (5) jours pour donner son approbation ou faire
d’éventuelles remarques, Les délais d’approbation du projet d’exécution sont suspensifs du délai d’exécution.

L’approbation donnée par le Clref de Service ou le Maitre d’(Euvre n'atténuera en rien la rœlx>nsabilité de
l’entrepreneur. Cependant les travaux exécutés avant l’approbation du programme ne seront ni constatés ni

l-énrunél-ès saut’ s=ils ont été explessénlenl ordonnés. Le pïdnnin; actualisé et approuvé deviendra le planning
contractuel .

L’entrepreneul- tiendra constamment à jour. sur le chantier. un planning des travaux qui tiendra compte de

l’avancement réel du chantier. Des modifications importantes ne pourront être apportées au propamme
contractuel qu'après avoir reçu l’accord du Chef service du Marché. Après approtntion du programme
d’exécution par le Clref service du Marché, celui-ci le trallsmettra dans un délai de cinq (OS) jours à l’Autorité
Contractante, sans effet suspensif de son exécution. Toutefois, s’il est constaté des modifications importantes

dénaturant l’objectif du marché ou la consistance des travaux, l’Autorité Contïactante retournera le

programme d’exécution accompagné des réserves à lever dans un délai de quinze (15) jours à comptei de sa

date de réception .
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b, Le Plan de Gestion Environnelnelltal fera ressollir lrotalnïrrent les conditions de choix des sites techniques et

de base vie. les conditions d’emprunt de sites d’extraction et les conditions de remise en état des sites de
travaux et d=installation

c. L’entrepreneur indiquera dans ce programme les matériels et méthodes qu’il compte utiliœr ainsi que les
effectifs du personnel qu’il compte employer.

d. L’agrément donné par le chef de service ou le Maître d’Œuvre ne diminue en rien la responsabilité de

l’cntrcpieneui quant aux conséquences dommageabIes que leur mise en œuvre pourTait avoir tant à l’égard
des tiers qu’à l’égal'd du l-espect des clauses du llrarcllë.

16.2. Projet d’exécution
a. Le dossier des plans d’exécution (calcul eT dessins) d’exécution nécessaires à la réalisation de toutes les

parties de ]’ouvrage devront être soumis au visa du Chef de Service ou du Maître d’(Euvre dans un
délai maximum d’un (01) mois avant la date prévue pour le début de réalisation de la partie de

l’ouvrage correspondante. Ce projet d’exécution en 06 (six) exemplaires comprenant notamment :
- le procès-vel-bal de définition des tâches à exécuter :

ie relevé des dégradations le cas éclréant ;
- le schéma itinéraire ou le linéaire des travaux à exécuter, le cas échéant ;
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- la description des procédés et des méthodes d’exécution des travaux envisagés avec les pré\’isîons d=emploi

du personnel, du matériel et des matériaux ;

- les plans d’exécution des ouvrages et les -notes de calcu I y affélentes ;

- les plans d’approvisionnement.
- le planning graphique des travaux ;

- la liste des travaux que le cocontractant fera le cas échéant, exécuter par des sous-traitants.

b. Le Chef de Service ou le Maître d’Œuvre disposera d’un délai de sept (07) jours pour les examiner et faire
connaître ses observations. L’entrepreneur dïsposera alors d’un délai de cinq (05) pour plégenter un nouveau

dossier intégrant lesdîtes observations.

Le planning actualisé et approuvé deviendra le planning contractuel. Il doit faire apparaître les tâches critiques.

Le ëocontractant tiendra constamment à jour sur le chantier, un planning actualisé des travaux qui tiendra

compte de l’avancement réel du chantier.

En cas d’inobservation des délais d’approbation des documents ci-dessus par l’Administration, ceux-ci

sont réputés approuvés.

Article 17 : Mise à disposition des documents et du site
Le Maître d’Ouvrage .met le site des travaux et ses voies d’accès à la disposition de l’entrepreneur en temps

utile èt au fur et à mesure de l’avancement des travaux, conformément au programme d’exécution.

L’exemplaire reproductible des plans figurant dans le Dossier d’Appel d’Offres sera remis pal le Chef de
Service. \

Article 18- transport, Assurances des ouvrages et responsabilités civiles
Les polices d’assurances. suivantes sont requises au titre du présent Marché pour les montants niinimum
indiqués ci-après dàns un délai de quinze ( 15) jOUIS à compter de la notification du lnarclré :

- Assurance des risques causés à des tiers par son personnel salarié en activité au travail, par le matériel qu’il

utilise, du fait des travaux ;

- Assurance '’Tous risques chantier” ;

• Autres assurances Toutes autres assurances qui pourront être spécifiquement convenues entre les parties au
mârché.

c) En tout état de cause, la police doit couvrir tous les dommages corporels, matériels et immatériels causés

aux tiers ou aux ouvrages du lendemain de sa souscription, à la réception définitive des prestations ou

déçennale, le cas échéant.

d) Si le cocontractant s’abstient de contracter et /ou de maintenir les assurances visées ci-dessus, le Maître
d’ouvrage pourra contracter ces asiurances et les maintenir en vigueur, et déduire de temps à autres, de toute

somme due au cocontractant en vertu du marché, toute prime que le maître d’ouvrage aura payée à l’assureur,

ou recouvrer autrement le montant de la prime ainsi payée sera considéré comme si c’était une dette due par le
cocontractant.

Article 19 : Sous-traitance

Sans objet.

Article 20 : Laboratoire de chantier et essais

20.1. Indiquer si nécessaire les modalités de réalisation des essais et études géotechniques prévues dans le
CCTP

20.2. Le Chef de service dispose d’un délai de sept (07) jours pour agréer lc personnel et !e !aboratoire de

l’entrepreneur, dès réception de la demande.

Article 21 : Journal et Réunions de chantier
21.1. Journal de chantier

Le cocontractant est tenu d’ouvrir avant tout démarrage des travaux, un journal de chantier. C'est un document

contradictoire unique. Ses pages sont numérotées et visées. Aucune page ne doit être enlevée. Les pab1.ies

raturées ou annulées sont signalées en marge pour validation.

Le cc)contractant pourra y consigner les incidents ou observations susceptibles de donner lieu à une

réclamation de sa part.
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(,'e journal de chantier sera signé contradictoirement par le Maître d’(Euvre ou l’Ingénieur, le cas échéant et le

représentant de l’entrepreneur systématiquement tous les jours.
Pour toute réclanration éventuelle du cocontractant, il ne pourra être fait état outre les autres pièces du marché,

que des événements ou documents mentionnés en temps utile au journal de chantier..
21.2. Réunions de clrantier

Outre les réunions régulières de chantier à 1=initiaTive du lnaître d:œuvre, des réunions périodiques devront être

tenues en présence du Chef de service du marché et de l;Ingénieur du marché ou leur représentant.

Les réunions de chantier feront l’objet d=un procès-verbal signé par tous les participants_

Article 22 : Utilisation des explosifs
L’utilisation des explosifs csi strictement interdite dans le cadre de l’exécution du présent marché.

Chapitre III : De la réception

Article 23 : Documents à fournir avant la r'éception technique
Le cocontractant devra dans un délai de dix (10) jours au moins avant la réception provisoire du marché

subséquent translrlettl-e au Maître d’Ouvrage ou au Maître d=Ouvrage Délégué les documents suivants : Copie
du décompte décrivant les travaux indiquant leurs quantités, leur prix et le montant lota! ; Notification de la

réception ; Copie Cautionnement définitif ; Copie assurance le cas échéant ; tout Autres dœuments qui seront
utiles lors la réception .

Article 24 : Réception provisoire
24.1. Opérations préalables à la réception
Avant la réception provisoire, l’entrepreneur demande par écrit au Maître d’Ouvrage avec copie à
l’ingénieur et l’organisme payeur, l’organisation d’une visite technique préalable à la réception.

Les opérations préalables à la réception comportent notamment :
a. la reconnaissance des ouvrages exécutés :

b. les épreuves prévues notamment par le marché ;
c. la constatation évelrtue]le de la non-exécution de prestations prévues dans le marché, les imperfections ou

des malfaçons ;

24.2. La Conrnlissioll de léceptiolr sera conrposée des nrellrbres suivants :

- Le Maître d’Ouvrage, MŒire cie NyŒntbakn ou son représentant-Président ;
_l ’ Ingénieur de marché,le Délég11é Dépnrtemenf al dIt MnVEE cle la lana, Rapporteur ;
-Le Chef service de marché, le Secrétaire GénérŒ! cIe la Conrmlrne de Nyambaka ou son représentant,
Mentbre ;

- Les Maitres d’œu\?re :- le Chef de Service de l’Electricité de la Délquation Départemental de l ’Eau et de
l’Energie de la Vin(1- . Membre ;

-Le Comptable matière de la Commune de Nyanlbaka, Membre ;
-Toute personne désignée à l'inititai\'e du Maiûe d-Otr\’rage etr raison de son expertise, Membre
-Le pïestatail-e ou son représentant, Membre
-Le DDMAP/Vina ou son représentant : Observaterlr ;

L’entrepreneur est convoqué à la réception par courrier au moins trois (03) jours avant la date de la réœptlon.

Il est tenu d’y assister (ou de s’y faire représenter). Il assiste à la réception en qualité d’obseFvateur. Son

absence équivaut à l’acceptation sans réserve des conclusions de la commission de réception.

La (..--'ommission après visite du chantier examine le procès-verbal des opérations préalables à la réception et

procède à la réception provisoire des travaux s’il y a lieu
La visite de réception provisoire fera l’objet du procès-verbal de récepti')n provisoiFe signé sur le champ par
tous les membres de la commission.
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Le procès-verbal de réception provisoire précise ou fixe la date d’achèvement des travaux.

24.3. Réception partielle : Il n’est pas prévu de réception paltie]le.
24.4. La période de garantie commence à courir à compter de la date de réception provisoire.

24.6. Prise de possession des ouvrages

Toute prise de possession des ouvrages doit être précédée d’une réception partielle ou provisoire. Toutefois,

s’il y a urgence, la prise de possession peut intervenir antérieurement à la réception, sous-réserve de
l’établissement d’un état des 1ieüx contradictoire.

24.7 : Rejet
Lorsque la Commission juge que les travaux appellent les réserves telles qu'il ne lui apparaît possible d'en

prononcer la réception avec réfaction, le Chef de sel-vice du marché ]lotifie une décision motivée de rejet.

Le Cocontractant dispose de quinze (15) jours pour présenter ses observations ; Passé ce d.É lai, il est réputé

avoir accepté la décision du Chef de service du marché. Si le Cocolrtractant formule des observations, le Chef
de service du marché dispose ensuite de quinze (15) jours pour notifier une nouvelle décision, après avis de la

Commission de réception, le cas échéant ; à défaut d'une telle notification, le Chef de service du marché est

réputé avoir accepté les observations du Cocontractant.

En cas de rejet, le Coçontractant est tenu de rembourser les avances et acomptes déjà perçus
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Article 25 : Documents à fournir après exécution
43.1. Llentrepreneür remet au Chef de service du marché dans les trente (30) jours suivant la date du procès-

verbal de réception provisoire pour l’ensemble des ouvrages, les notices de fonctionnement et d’entretien des

ouvrages. Les plans et autres documents conformes à l’exécution définitive des ouvrages sont remis' quant à
eux en trois (03) exemplaires, dont un reproductible au plus tard un (1) mois après la réception provisoire des

travaux et avant paiement du dernier acompte.

43.2. La non fourniture des plans et documents peut donner lieu à une retenue sur le cautiolrlrelnent en place,

au montant fixé à dix pour cent ( 1 0%) du caution nement défi n itif.
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Article 26 : Garantie contractuelle / Entretien pendant la période de garantie
26.1. Délai de garantie

La durée de garantie est d’un (01) an à compter de la date de réception provisoire des travaux.

Le Cc)contractant garantit que les équipements livlés (le cas échéant) en exécution du marché sont neufs et que
les travaux sont exécutés dans les règles de l’art et les normes requises.

26.2. Entretien pendant la période de garantie
Pendant le délai de garantie, le cocontractant exécutera à ses frais et en temps utile, tous les travaux et

réparations nécessaires pour maintenir en bon état l’ouvrage c’est-à-dire assurer dans les dix (1 0) jours de la
notification du défaut par la Commune et sur le lieu d’emploi, la remise en état de l’ouvrage pour tous les

défauts ou réparations consécutifs pour remédier à tous les désordres du fait de malfaçons qui apparaîtraient

dans les ouvrages et les équipements le cas échéant, et signalées par le Chef de service du nrarché ou le Maître
d’œuvre le cas échéant.

Si après réception provisoire, le cocontractant ne s’est pas conformé dans un délai de quinze (15) jours aux

prescriptions d’un ordre de service concernant les réparations ou réfections éventuelles, le Chef de service du

marché sera en droit de les faire exécuter par ses propres ouvriers ou par un autre entrepreneur et d’en

recouvrer le montant aux dépens du cc)contractant par déduction sur toutes sommes dues ou garanties émises
dans le cadre du marché.

Article 27 : Réception définitive

27.1. La réception définitive s’effectuera dans un délai nlaximal de quinze (15) jours à compter de

l’expiratiôn du délai de garantie.
27.2. Le Maître d’(Euvre sera membre de la commission .

27.3..La procédure de réception est la même que celle de la réception provisoire.

27.4- Le marché est clôturé définitivement dans les conditions fixées à. l’alticïe 38 alÎnéd 4 du présent CC AP
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1
concernant le Décompte général et définitif

Chapitre IV : Clauses financières
Article 29 : Montant du marché

Le montant du présent marché, tel qu’il ressoll dLI

[détail ou devis estimatif] ci-joint, est de

CFA Toutes Taxes Comprises (TTC) : soit
Montant HTV A : ( ) francs CFA

- Montant de la TVA : L) francs CFA

Montant de la TSR et/ou l’AIR : ( ) francs CFA

- Net à percevoir = HTV A-AIR ( ) francs CFA.

1
(en chiffres) _(en lettres) francs

1

1

1
Article 30 : Lieu et mode de paiement
Le Maître d’Ouvrage se ïibérera des sommes dues de la manière suivante :

a. Pour 1es règlements en francs CFA, soit (lïlollïcllll en chi8tes er ell lettres HIV/!) , par crédit au

compte Nc’ ouvert au nom de l=entrepreneur à la banque_

b. Pour les règlements en devises, ne cas échéant ) soit (nrontcmt en chijÏres er en leïtres HTVA) , par crédit au

compte N'> ouvert au nom de l=entrepreneur à la banque_

1

1

1

1

Article 31 : Garanties et cautions

31.1. Cautionnenlent (léfrltiti/
Le cautionnenlent définitif est fixé à deux pour cent (2 %) du montant TTC du marThé. Il est constitué

et transmis au Cllef Service du marché dans un délai lrraxinrum de vingt (20) jours à compter de la date de
notification du mal-cIré.

Le cautionnement sera restitué, ou la garantie libérée, dans un délai d’un mois suivant la date de réception

provisoire des travaux, à la suite d’une mainlevée délivrée par le MaîtTe d’Ouvrage après demande de

l’entrepreneur.
31.2. Cautionnenrent d’avance de déntarrage

L’avance de démarrage dont le montant ne peut excéder vingt pour cent (20%) du prix initial TTC du

marché, doit être cautionnée à cent pour cent (100%) par un établissement bancaire de droit camerounais ou

un organisme financier de premier rang confornléïnent aux textes en vigueur.
Elle est remboursée par déduction sur les aconrptes à verser à l’entrepreneur pendant l’exécution du marché.

La totalité de l’avance doit être remboursée au plus tard dès que le moment ou la valeur en prix de base des

prestations réalisées atteint quatre-vingt pour cent (80%) du montant du marché.

31.3. Cautionnement cte bolrrte exécution (en rentplncenteïtt de la retenue de garantie)

La retenue de garantie est fixée à dix pour cent (10%) du montant TTC du marché.

La restitution de la retenue de garantie ou du cautionnement de bonne exécution sera effectuée à compter de la
réception définitive des travaux sur mainlevée délivrée par le Maître d'Ouvrœe après expiration du délai de

garantIe,

A l’expiration d’un déiai de 30 jOUIS calelldailes. les cduiionnçments cessent d=avoir effet ; l’organisme
compétent est tenu de restituer ces cautionnenlenïs ou de libérer la retenue de garantie ou le cautionnement de

bonne exécution sur simple demande du cocontractant de l=administrati(XI ; sauf si le Maître d’Ouvrage a

dûment signifié à la caution du cocontractant qu’il n’a pas honoré toutes ses obligations.
Dans ce cas, il ne peut être mis fin à l’engagement de la caution que par main levée délivrée W le Maîtœ

d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué

Article 32 : Variation des prix
Les prix sont ferlrres et ne sollt pas ï'évîsables
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Article 33 : Formules de révision des prix
Sans objet.

Article 34 : Formules d’actualisation des prix
Sans objet.

Article 35 : Travaux en régie

35.1. Le pourcentage des travaux en régie ne peut excéder deux pour cent (2 %) du montant du marché et de
ses avenants, le cas échéant

35.2. Dans le cas où l’entrepreneur serait invité à exécuter des travaux en régie. ]es dépenses exposées et

dument justifiées lui seront remboursées dans les conditions suivantes :

- Les quantités prises en compte seront les heures de mise à disposition ou les quantités de matériaux et

matières mises en œuvre ayant fait l’objet d’attaclrements contradictoires ;

- Les traitements et salaires effectivement payés à la main d’œuvre locale seront majorés pour tenir compte

des charges sociales de quarante pour cent (40%) ;

Les heures d’engin seront décomptées au taux figulant dans les sous-détails de plix ;

Les matériaux et matières seront remboursés du prix de revient dûment justîné au lieu d’emploi majoré de

dix pour cent pour pertes, mdgasinage et manutelrtïoï1 ;

• Le montant des prestations aïnqi calculé, y compris les heures d’engins, sera majoré de 25 % pour tenir
compte des frais généraux, bénéfices et aléas propres à l’entrepreneur.ii

Article 36 : Valorisation des approvisionnements
36.1 . Sans objet.

36.2. Il n’est pas demandé de caution pour les acomptes sur approvisionnements.
Article 37 : Avances

37.1. Le Maître d’Ouvrage accordera sur simple demande de l’entrepreneur une avance de démarrage au

plus égale à 20% du montant du marché TFC.

37.2 Çette avance dont la valeur ne peut excéder vingt pour cent (20%) du prix initial TTC du marché, est

càutionnée à cent pour cent (100%) par un établissement bancaire de droit camerounais ou un organisme
financrer agréé de premier rang conformément aux textes en vigueur, et remboursée par déduction sur les

acomptes à verser à l’entrepreneur pendant l’exécution du marché, suivant des modalités définies dans le

37.3 La totalité de l’avance doit être remboursée au plus tard dès le moment où la valeur en prix de base

des prestations réalisées atteint quatre-vingt pour cent (80%) du montant du marché.

37.4 Au fur et à mesure du remboursement des avances, le Maître d’Ouvrage donnera la mainlevée de la

partie de la caution correspondante, sur demande expresse de l’entrepreneur.

37.5 La possibilité d’octroî d’avance de démarrage et/ou d’avance sur approvisionnement doit être

expressément stipulée dans le dossier d’appel d’offles.

CCAP
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Article 38 : Règlement des travaux
38.1. Constatation des travaux exécutés

Avant le trente (30) de chaque mois, l’Entrepreneur et le Maître d’œuvre établissent un attachement

contradictoire qui récapitule et fixe les quantités réalisées et constatées pour chaque poste du bordereau au

cours du mois et pouvant donner droit au paiement.

38.2. Décompte provisoires

Au blus tard le cinq (5) du mois suivant le mois des prestations, l’entrepreneur remettra en sept (07)

exemplaires au maître d’œuvre, deux projets de décompte provisoire mensuel (un décompte hors TVA et un

décompte du montant des taxes), selon le modèle agréé et établissant le montant total des sommes au\quelles

!
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1
il peut prétendre du fait de l’exécution du marché, depuis le début de celui-ci.
Seul le décompte irors TVA sera réglé à l’entrepreneur. Le décompte du montant des taxes fera l’objet d=une

écriture d’oldle entre les budgets du Ministère du Plan, du Développement et de l’Aménagement du Territoire
et du Ministère chargé des Finances.

Le montant HTV A de l’acompte à payer à l’entrepreneur sera mandaté comme suit :

- 94,5 ou 97,8% versé directement au compte de l’entrepreneur ;

- 5,5 ou 2,2% versé au trésor public au titre de l’AIR dû par l’entrepreneur.
Le Maître d’ŒLlvre disposera d=un délai de cinq (5) jours pour transmettre au Chef de Service du marché,

les décomptes qu =il a approuvés

Le Cïrcf de Ser\’ice et ï’Ingénieui' disp03cl'.: d’ti11 délai de 15 jours nraximum pour procéder à la sionatwe
des décomptes et leLll- transmission au comptable chat-gé du paiement.

1

1

1

1 38.3. Le décompte d’avance de démarrage dûlrlent signé par l’Ingénieur sera transmis au Chef de Service du

marché pour liquidation.

Par ailleurs, dans le cadre de sa mission de contrôle de la réalisation physique des Marchés Publics, prŒcrit à

l’alticle 34(1 ) du Décret 2012/075 du 08 llrars 2012, portant organisation du Ministère des Marchés Publics,

les replésentants de l’Autorité Cocolrtracïante descendrolrt régulièrement sur le terrain afin de s’assurer de

l’effectïvîté de la réalisation des plestatiolrs objet du MalcIré. A cet effet, ils auront libre accès au chantier et
tous les documents contractuels ou illforlnations, liés à l’exécution du marché.

38.4 Décompte final
34.4.1. Après aclrèvellrent des travaux et dans un délai maximum d’un (01) mois après la date de réception

proÿisoire, l’elrtl-epreneur établira à partir des constats contradictoires, le projet de décompte final des

travaux effectivement réalisés qui récapitule le montant total des sommes auxquelles il peut prétendre du fait
de l’exécution du marché dans son ensemble.

38.4.2. Le Maître d’œuvle dispose d’un délai de cinq (05) jours pour notifïer le projet rectifié et accepté au
Chef de service.

1

1

1

1

1
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38.4.3. L’Entl-epl-eneur dispose d’un délai de cinq (05) jours pour renvoyer le décompte final revêtu de sa
SIgnature

39. Décompte général et définitif

39.1. Le Chef de Service ou le Maître d=Œuvre dispose d’ un délai de sept (07) jours pour établir le düompte
général à ]’elltrepreneur après la réception définitive.
A la fin de période de garantie qui donne lieu à la réception définitive des travau& le Chef de service

dresse le décompte général et définitif du ïnarché qu=il fait signer contradictoiœment par l’entrepreneur et

l’Autorité Colrtractaïrte . Ce décompte comprend

- le décompte final
- le solde,

- la récapitulation des acomptes mensuels.

La signature du décompte général et définitif sans réserve par l’entrepreneur, lie définitivement les parties et
met fin au marché, sauf en ce qui concerne les intérêts moratoires.

1
1

1

1

1

39.2. L’Entrepreneur dispose d’un délai de cinq (05) jours pour renvoyer le décompte final revêtu de m
signature et de celle de l’Autorité Contra:tante.

La transmission- du décompte général et définitif à l’Organisme payeur en vue du paiement est

subordonnée au visa préalable du MINMAP. Pour cela, une copie de l’attachement correspondant et
tous les décomptes pl'ovisoîres devront lui être antérieurement transmis ou remis à son représentant sur
le site le cas échéant

1
1

1

1

Les délais et les modalités de signature ainsi que de gestion des désaccords sont les mêmes que ceux du
décompte final.

))



Article 39 : Intérêts moratoires

Les intérêts moratoires éventuels sont payés par état des solnnres dues conformément aux dispositions des

articles 166 et 167 du décret n'’ 20 1 8/366 du 20 juilr 201 8 pollant Code des Marchés Publics.

J . f

Article 40 : Pénalités

A. Pénalités de retard
40.1. Le montant des pénalités de retard est fixé comme suit :

a. Un deux millième (1/2000è“") du montant TFC du mal-ché de base par jour calendaire de retard du premier
au trentième jour au-delà du délai contractuel fixé par le marché ;

b. Un millième (1/1000è''") du montant TTC du marché de base par jour calendaîre de retard au-delà

du trentième jour.
40.2 Le montant cumulé des pénalités de retard est limité à dix pour cent (10%) du montant TFC du marché de

base et de ses avenants éventuels.

B. Pénalités particulières
40.3 Indépendamment' des pénalités pour dépassement du délai contractuel, le cocontractant est passible des

pénalités particulières suivantes pour inobservation des dispositions du contrat, notamment
Remise tardive du cautionnement définitif ;

Remise tardive des assurances ;

Remise tardive du projet d’exécution pour autant que le retard soit du fait de l’elrtreprelreur ;

Article 41 : Règlement en cas de groupement d’entreprises
En ëas de groupement solidaire, les cotraitants se répartissent les sommes qui sont réglées par le Maître

d’Ouvrage dans un compte unique indiqué dans la soumission soit au nom du groupementp soit au nom du
mandataire.

En revanche, chaque entreprise est payée par le Maître d'Ouvrage dans propre compte, lorsqu'i] s'agit d'un

groupement conjoint.

Article 42 : Régime fiscal et douanier

Le décret N') 2003/651/PM du 16 avril 2003 définit les modalités de mise en œuvre du régime fiscal des

Marchés Publics. La fiscalité applicable au présent marché comporte notamment :

des impôts et taxes relatifs aux bénéfices industriels et commerciaux, y compris l'I AR qui constitue un

précomptç sur l’impôt des sociétés ;

des droits d’enregistrement calculés conformé- ment aux stipuldtions du code des impôts ;

- des droits et taxes attacllés à la réalisation des prestations prévues pal- le marché :

8 des droits et taxes d’entrée sur le territoire camerounais (droits de douanes2 TVA> taxe informatique) ;

# des droits et taxes communaux,

# des droits et taxes relatifs aux prélèvements des matériaux et d’eau

Ces éléments doivent être intégrés dans les charges que l’entreprise ilnpute sur ses coûts d’intervention et
constituer l’un des éléments des sous-détails des DliX hors taxes.

Le prix TFC s’entend TVA incluse.
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! Article 43 : Timbres et enregistrement des marchés

Sept (07) exemplaires originaux du marché seront tinrbrés et enregistrés par les soins et aux frais de

l’entrepreneur, conformément à la règlementation .
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1 Chapitre V Dispositions diverses

1
Article 44 : Résiliation du marché

44.1 Le marché est résîlïé de plein droit dans l’un des cas suivants :

a) Décès du titulaire du marché. Dans ce cas, le Maître d’Ouvrage peut7 s’il y a lietL1 autoriser que soient
acceptées les propositiolrs présentées par les ayant droits pour la continuation des prestations ;

b) Faillite du titulaire du marché. Dans ce cas9 le Maître d’Ouvrage peut accepter s’il y a lieu9 des propositions
qui peuvent être présentées par les créanciers pour la continuation des prestations;

c) Liquidation judiciaire, si l’entrepreneur n’est pas autorisé par le tribunal à continuer l’exploitation de s)n
entreprise;

d) En cas de sous-traitance, de co-traitance ou de sous-commande sans autorisation préalable du Maîtïe
d’Ouvrage;

e) Défaillance l’entrepreneur dûment noïïfiée à ce dernier par 1e Maître d=Ouvrage par ordre de service valant
mise en demeure et après évaluation et constat de la carence :

f) Non-respect de la législation ou de la réglementation du travail; g) Variation importante des pr& durs les

conditions définies par le calriel des cla-,lses administratives générales, suite à la modification des conditions
économiques ou des quantités initiales du marché;

h) Manœuvres frauduleuses et corruption dûment constatées.

44.2 Le marché peut également être rési]ié dans les conditions stipuïées dans le CCAG, notamment dans l’un
des cas suivant :

- Retal-d dans les travaux entraînant des pénalités au-delà de 1 0% du montant du marché rFC ;

- Ajournement ou interruption prolongée décidée pal- le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué ;

- Non-paiement peIsistallt des prestations.

- Refus de la reprise des travaux mal exécutés ;

44.3 Le marché peut également être résilié sans tort des titulaires, notamment dans l’un des cas suivant :

- Force majeure et après avis de != Autorité chargée des marchés publics en l’absence de toute responsabilité du

cocontractant de l’adlnînistration sans préjudice des indemnités auxquels ce dernier peut prétendre ;

- Non-paielllellt persistant des prestations.
- Motif d’intérêt général

Article 45 : Cas de force

Dans le cas où l’entrepreneur invoquerait le cas de force majeure, les seuils en deçà des quels aucune
réclamation ne sera admise sont :

- pluie : 200 nrîllïnrètres en 24 Ireures

- vellt : 40 lnètres par seconde ;

- crue : la crue de fréquence décenlrale.
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Article 46 : Différends et litjges

Les différends ou litiges nés de l’exécution du présent marché peuvent faire l’objet d’un règlement à
l’amiable.

Lorsqu’aucune solution amïabîe ne peut être apportée au différend, celui<i est porté devant la juridiction
camerounaise compétente, sous réserve des dispositions suivantes :

- Si un différend survient entre le Maître d'œuvre et l’entrepreneur sous la forme de réserves faites à un ordre

de service, ou sous toute autre forme, l’entrepreneur doit le consigner dans le journal de chantier et en informer

le Chef de service du marché par une lettre exposant les motifs et indiquant les montants de ses réclamations_

- Lorsque l'entrepreneur émet des réserves sur le Décompte Général, il dispose d’un (1) mois à partir de la date

de transmission dudit Décompte, sous peine de forclusion, pour faire parvenir au Chef de service du marché un
111é1110il-e de ses réclalrlations

- Le Chef de service du marché notifiera à l'entrepreneur sa proposition pour le règlement du différend, dans

1
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un délai maximum de deux (2) mois à compter de la date de réception du mémoire de réclallration

- Si, en cours d’exécution du marché, des difficultés s’élèvent entre le Maître d’œuvre et l’entrepreneur, il en
est référé au Chef de service du marclré.

- Tout différend entre l’entrepreneur et le Maître d’Ouvrage fait l’objet d’une tentative de règlement à
l’amiable, le cas échéant, par voie de médiation et sous réserve des dispositions du Code des Marchés Publics
concernant les avenants.

1

1

1Article 47 : Edition et diffusion du présent marché
vingt (20) exemplaires du présent marché à faile souscrile par le cocontractant seront édités par les soins du

Maître d’Ouvrage. 1

1

1

i Article 48 et dernier: validité et entrée en vjgueur du marché

Le présent marché ne deviendra définitif qu’après sa signature par Maitre d’Ouvrage. Il entrera en

vigueur dès sa notification à l’entrepreneur par ce dernier.
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1 Pièce n'’5 :

1 C=ahier des Cîauses Techniques Particulières
(CCTP)
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Chapitre I : Dispositions générales

Article l'’ : But du CCTP

Le présent CCTP a pour but de renseigner le Cocontractant sur la nature des travaux à effectuer, leur importance, leurs
dimensions, les spécifications techniques à observer. Il n’a cependant pas un caractère lilnitatif et le prestataire devra
exécuterl comme étant compris dans ses prix, sans exception ni réserve, tous les travaux de sa profession qui sont indis-
pensables à l’achèvement complet des travaux dans les règles de l’art.

Article 2 : Responsabilités de l’entrepreneur

Le fait pour un entrepreneur d’exécuter sans modification les prescriptions des documents dressés par l’Ingénieur, ne peut
atténuer, en quoi que ce soit, sa pleine et entière responsabilité d’elrtlepreneur. Ainsi, une visite du site des travaux per-
mettra d’avoir une juste mesure des prestations à réaliser.
En cas d’erreur ou d’insuffisance, l’entrepreneur devra en référer àl’Ingénieur en temps utile, afin que celui-ci ait le temps
nécessaire de faire procéder aux mises au point ou rectifications éventuelles. Il restera seul responsable des erreurs ainsi
que des modifications qu’entraîneraient pour lui ou pour ses sous-traitants, un oubli ou l’inobservation de cette clause.
L’entrepreneur sera responsable de tous les dégâts ou accidents commis par son personnel, du fait des travaux.

t

i
i

1

! Article 3 :Nature des pfestatîons

Les travaux, objet de la présente Lettre-Commande, conrprenllent :

- Travaux préliminaires ;

- Fourniture et installation des lampadaires solaires

Article 4 :Normes et textes réglementaires

4.1- Normes et textes généraux
Tous les travaux objet de la présente Lettre-Commande devront être conformes aux prescriptions, lois, décrets, arrêtés,
standards, normes et publications en vigueur au Cameroun et relatifs à la gestion du secteur de l’électricité et au code du
travail. A défaut de tels textes, seront appliquées dans cet ordre les recommandations du comité électrotechnique interna-
tîonal (CEI) :

- les normes Européennes CEN-CENELEC (EN) ;

les normes françaises AFNOR ;

les normes UTE – classeC concernant les installations électriques (NF C 1 0- 100 ; NF C 1 0-101 ; NF C
10-200 ; NF C 13.100 ; NF C 14.100 ; NF C 1 5.1 00) et additifs ;

les normes NF EN 60598 sur la sécurité des luminaires ;

les Documents techniques un ifïés (DTU).
4.2- Normes et textes relatifs aux installations photovoltaïques
Les installations photovoltaïques de la présente Lettre-Commande devront être conformes aux prescriptions, lois> décl-ets9

arrêtés, standards, nonnes et publications en vigueur au Cameroun et relatifs aux énergies renouvelables et aux installa-
tions électriques BT. A défaut de tels textes, seront appliquées : _

• UTE C 57-300 : paramètres descriptifs d’un système photovoltaïque ;
- UTE C 57-3 10: transformation directe de l’énergie solaire en énergie électlique ;

- NF EN 61727 : Systèmes photovoltaïques (PV) - Caractéristiques de l'interface de raccordement au ré-

! !

NF EN 60904-3 (C57-323) Dispositif photovoltaïque – Paltie : Mesures des calactéristiques photovol-
taïques courant-tension - Partie 3 : Principes de luesul-e des dispositifs solaires photovoltaïques (PV) à

usage terrestre incluant les données de l’éciairement spectlal de référence.
bfF EN 61215 Modules photovoltaïques (PV) au silicium mono ou poly cristallin : Qualification de la
conception et homologatioll. -

NF EN 61730-1 (C 57-1 1 1-1) Qualification pour la sûreté de fonctionnement des modules, photovol-
taïques Partie 1 : Exigences pour la construction.
NF EN 61730-2 (C 57-111-2) Qualification pour la sûreté de fonctionnement des modules photovol-
taïques - Partie 2 : Exigences pour les essais

Normes et textes relatifs aux installations d’éclairage public.

seau ;

NF EN 61173 : Protection contre les surtensions des systèmes photovoltaïques (PV) de production
d'énergie.
CEI 61 724 : Surveillance des qualités de fonctionnement des systèmes photovoltaïques – Recomman-
dations pour la mesure, le transfert et l’analyse des données

4.3-
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Les installations d’éclairage public, objet du présent marché, devront être conformes aux prescriptions, lois7

décrets, arrêtés, standards, normes et publications en vigueur au Cameroun et relatifs à l’éclairage public.
Les normes NF EN 60598 sur la sécurité des luminaires ;

La norme UTE C 17-205 applicable aux caractéristiques des installations d’éclairage public ;
La nonne NF C 1 7-200 relative aux installations destinées à assurerl’éclairage des voies publques ;
La norlne NF C 1 7-202 applicable aux cal-actéristiques des installations d’illuminations et motifs lu-

La norme NF EN 13201 concernant 1=éclairage public, parties 1, 23 3 et 4
La norme NF EN 40 concernant les candélabres d’éclairage public

4.4- Autres textes

Le fait que toutes- les réglementations ne soient pas rappelées ne dispense pas l’Entrepreneur de s’y CQnfbrmer.
L’Entrepreneur en signant la Lettre-Commande, prend la responsabilité de la conception et de l’exécution des installa_
tions. Il devra donc faire part de ses remarques éventuelles sur la conception du dossier avant sjgnature de la Iættre_
Commande. Si en cours de travaux, de nouveaux règlements entraient en vigueur> 1’Entrepreneur serait tenu d’en infi)r_
lrrer le Maîtl-c d-œu\’1-c par écrit, en spécîfiant les nrodaïîtés d’application de ces nouveaux règlements et leur incidence
sul l’opération en coul-s.

111 111 eux ;
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Article 5 :Qualité et origine du matériel

Tous les matériaux, appareils et accessoires divers utilisés dans ]es installations doivent être neufs et de première qualité.
Le Cocontractant fournira avec son offre et en tout état de cause, la liste et la description de ses fournisseurs ainsi que les
documents justificatifs des fournitures antérieures ou d’éventuels partenariats.
En cours d’exécution, aucun changement de matériels ne pourra être apporté sans autorisation du Maîüe d’(Euvre.

! ! :

; t F pe =

ii : ii
e 1

Article 6 : Organisations du chantier – délais – pénalités

Les travaux réalisés en couls d’exploitation de 1-établissement ou après une mise en service partielle ne devront pu per-
turber le fonctionnenrelrt de celui-ci. Toutes les nlesul-es nécessaires devront être prises (alimentations et brwrchements
provisoires, aménagelllent des horaires de travail, etc.)
L’entreprise doit être assurée de l’approvisionnement en temps utile de tous les matériaux et fourniturœ nécessaires à la

marche régulière du chantier. Aucune carence de livraison des fournisseurs ne pourra être évoquée pour excuse: un retÆd
sur les dates prescrites au planning.
En outre, un planning prévisionnel détaillé doit être fourni par le Cocontractant pour accompagner son ofïre. ;{'i

iii

Article 7 : Modifications de prestations en cours d’exécution

Aucun changement du projet retenu ne pourra être apporté en cours d’exécution sans l’autorisation du MaRre d•ouvïæe_

Article 8 : Visites et réunions de chantier

Une visite de piquetage sur site sera organisée en présence de l:entrepreneur avant le démæTage des travaux
d’installation .

Dès lors qu'il sera convoqué par le nraître d’ouvrage (ou son représentant), l'entrepreneur devra partIciper atLX réunions de
chantier sur site

Article 9 : Hygiène, sécurité et conditions de travail

9. 1- Mesures générales de sécurité

Toutes dispositions réglementaires concernant l’hygiène eï la sécurité des travailleurs devront être respectéŒ par
l’entrepreneur et ses éventuels sous-traitants. De plus, il convient de respecter les dispositions de l’article 10 du présent

L’entl-epreneur présentera à cet effet dans son offre, un Plan Qualité Hygiène Sécurité Environnement (QHSE).

Afin de limiter les risques encourus dans le cadre des travaux, objet de la présente Lettre-Commande, certainœ du me-
sures de sécurité suivantes devront être mises en œuvre et précisées dans le QHSE :

Travaux de nranLltention : utilisation d’équipements de protection individuelle (Œsque, vêtement, gants, chaus-
sures de sécurité...) ; utilisation de matériel de manutention approprié ; utilisation d’outils et d’appareils home
logués pour un usage extérieur (outils, outillage électrique poïtatif, cordons prolongateurs, laml»s baladeuses,
groupe électrogène, etc.) :

9.2- ÏVlesures spécifiques de sécurité

Trd\'aux d’ordre électrique : utilisation d:équipements de protection individuelle ; utilisation de matériel de sécu-
rité collectif(banderoles de signalisation, etc.) : respect de procédure d’installation ;
Travaux en hauteur : utilisation de lrratériel temporaire ou permanent approprié (échelle mobile, échelle à crinŒ
lille. échdfauddge...) ; utilisation d'équipenrents de protection individuelle (harnais de sécurité, longe,

CCTP
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cæque...) ; signalisation et délimitation des zones de ttavaux face aux risques de chutes d’objets (barrières, bali-
sage, panneaux d’information...).

Article 10 : Nombre et qualifications des opérateurs
:::iii 1iii,
{:Ej

Le (.-ocontra(..tant mobilisera pour les prestations, objet de la présente Lettre-Commande, oÙtre le personnel
d'encadrement1 tel que stipulé dans le Tableau 2 du Règlement particulier de l’ Appel d’Offres, une équipe d’opérateurs
d’au moins 8 personnes. Celles-ci devront justifier d’une expérience minimum avérée dans les travaux similaires notam-
ment la pose des modules et des structures porteuses, la mise en œuvre d’installations photovoltaïques, le câblage éïec-
triquel les travaux en hauteur, la menuiserie métallique, la menuiserie bois, la maçonnerie.
Le plan d’organisation que le Cocontractant doit fournir dans son offre technique, devra spécifier la fonction et les tâches
qui seront assumées par chacun des opérateurs.

Chapitre II : Spécifications techniques générales des prestations

Article 11 : Définitions

Un lampadaire solaire est un dispositif d’éclairage public fonctionnant à partir de l’énergie solaire
photovoltaïque. Au sens du présent CCTP, il comprend :

- Un çandelabre : c’est l’ensemble constitué du mât et de la crosse ;

- Un luminaire ou tête de lampadaire : c’est ï’ensemble mécanique, optique et électrique qui comporte
une ou plusieurs lampes. Il permet d’une part de distribuer et de contrôler le flux lumineux, d’autre
part de protéger les lampes, les dispositifs électriques et mécaniques contre les intempéries.
Un ou plusieurs modules photovoltaïques ;
Une ou plusieurs batteries de stockage ;
Un contrôleur de charge ;

L’ensemble du dispositif de commande, de câblage et de mise à la terre ;

Une platine de fixa{ion.

Article 12 :Le candelabre

En acier galvanisé, il devra être dimeÛsïoné pour supporter l’ensemble du dispositif lampadaire. La hauteur de
feu sera de 7 m.

La crosse devra garantir une orientation horizontale du réflecteur et assurer une bonne répartition du flux
lumineux sur la largeur de la route en évitant les déperditions.

} } }
i i

}
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Article 13 :Le lumïnaïre

!
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1

1

j

}

Le luminaire comprend un système optique composé d’un réflecteur, d’un réfracteul et dispositif de réglage.
L’ensemble de ce dispositif devra garantir un rendement élevé sans émissioIr lunrilreuse au dessus de

l’horizon. La vasque du luminaïre devra, à cet effet, être plate, transparente, et en position horizontale. L’on
évitera les vasques convexes et non transparentes qui dispersent la lumière et provoquent des pertes inutiles.
Les lampes seront de type LED d’une puissance lnilrïlnale de 30 W (DC 12/24 V selon la tension générale du
lampadaire solaire) avec une efficacité lumineuse supérieure ou égale 70 Im/W et une durée minimale de vie
de 50 000 heures.

La puissance lumineuse linéaire devra être pas excédeï 75 kïïolumens/km poul les routes d’une largeur
inférieure à 10 m et 1 50 kiïoïumens/km pour les routes d’une largeur supérieure à 1 0 m.i
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Article 14 :Les modules photovoltaïques

Les modules avec leurs cellules photovoltaïques devront résister aux conditions ambïantes climatiques décrites ci-après :
Température : 10'’ à + 85'’C

• Humidité relative : jusqu'à 100%
• Vitesse du vent : Contraintes faibles dans la Régjon de ]’Adamaoua Cameroun
- Précipitations : pluie battante continue

Conditions particulières (climat tropical de type équatorîal, etc.)
Les modules photovoltaïques doivent respecter les normes suivantes :

- CEI : 61215 pour des modules de type cristallin
L’ensemble des modules constituant le générateur photovoltaïque doivent avoil- des calactéï-istiques identiques
avec une tolérance de +/- 5% (idéalement 3%) sur la valeur de ]a puissance crête.

Les modules photovoltaïques proposés devront être interchangeables,

! ; : :
i
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1

1
La tension de fonctionnement maximum devra être clairement spécifiée dans la documentation technique et sur l’étiquette
apposée au dos du module. EÇle devra être compatible avec les niveaux de tension mis en jeu dans le champ photovol-
taïq ue

Le module devra compoller
une boite de connexion ou des connecteurs appropriés au moins IP54 ;

- des diodes by-pass (diodes de dérivation).
Toutes les précautions seront prises de manière à éviter tout risque de corrosion par couple électrolytique entre la me
dules photovoltaïques et les structures porteuses
Les modules seront interconnectés entre eux de façon à obtenir plusieurs branches, dont leur tension nominale globale
sera compatible avec la tension nominale de service de !'onduleur retenu réseau.

1
1

1
1
1
1

Article 15 :Batteries solaires

Les batteries sont dïlnelrsionnées pour assurer un fonctionnement des lampadaires solaires de 18h à 06h et une autonomie
du système de 3 jours. Elles devront restituer un courant stable pendant de longues périodes tout en conservant leur apti-
tude à la recharge. De préférence de type NÎMH ou de type lithium, elles devront avoir les caractéristiques générales
suivantes

- la batterie doit pouvoir fonctionner sous une température supérieure à 50'’ C et avoir une profondeyr de déchaœe
inférieure à 90%

un rendelrrent élevé (0,95 A en Ah) :
cyclage et durée de vie : le nolrrbre de cycles clrarue/dëcilarge d'e11virOll :500 cycles à 80% de profondeur de
décharge ; supérieur à 5000 cycles à 50 % de déclrarge ;
autodécharge : une bonne batterie solaire ne devrait pas avoir plus de 3 à 5 % de perte de œpa'cité mensuelle à
20'C ;

s’assurer qu’elle possèdeun système de gestion électronique intégré appelé BMS (cas de batterie Lithium) ;

durée de garantie de fonctionnement exigée : 3 ans ;
température de fonctionnement : - 20'’C et + 70'’C.1

1
Article 16 :Le régulateur de Charge

Le régulateLll protège la batterie contre la suI-cllarge de courant provenant du module photovoltaïque et la

décllalge profonde engelrdl'ée par les appareils colrsonrinateurs. L=on utilisera, pour les travaux objet du

présent marché, un régulateur seriedont les cl-itères de choix seront les suivants :
une diode de blocage de type « sc]rottky » ;

des bornes de quakité avec un accès facile ;
1
1

un consommation interne minime (quelques IlIA au maximum) ;

une coInpensatïOlr thermique de la décharge ( T supérieure à 30'’C et inférieure à 0'’C) ;
un réenclrenrent manuel des sorties ;

des indicateurs de pleine clrarge et de coupure de la sortie ;
une pl-oLecLiolr des sorties (fusibles)1

1
Article 17 :Mise à la terre et protection foudre

17.1- Prise de terre et équipotentialité des masses
L'interconIrexion des masses est d'une importance fondamentale pour le bon fonctionnement des protections contre la
foudre et les surlensions.

Les masses métalliques des équipemerts constituant l’installation de production et de digrü)ution de l’électricité doivent
être interconnectés et reliés à la terre.
Lorsque la liaison équipotentielle est Œlterrée, la section du câble en cuivre nu ne doit pas être de section inférieure à 25
mm2 pour des problèmes de corrosion.
Lorsque plusieurs structures de modules photovoltaïques sont présentes, on pourra les relier entre elles avec une liaison
équipoteïrtieïle continue.
17.2- Parafoudres
Afin de protéger les équipenrents (modules pllotovolta-1-ques et onduleurs) contre les coups de foudre indirects, des para-
foudres doivent être installés de parT et d=autre des différentes liaisons.
Si le câble de liaison lr'excède pas 30 n, l’installation de pdrafoudres au niveau du champ photovoltaïque n’est pas indis-
pensable.

1

1

1
1

1

1

1

Article 18 :Commande des ïampadaîres

Un dispositif de commande des lampadaires devra permettre de contrôler l’allumage et l’extinction des lamW
aux heures appropriées l’aide des dispositifs usuels (contacteurs, interrupteur crépusculaire etc). Un tel
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dispositif peut éventuellement être intégré au régulateur de clralge. Un variateur de puissance devra par
ailleurs permettre de réduire la consommation d’énergie au milieu de la nuit.f

i
P:

: Article 19 :Fixation et génie civil -

Un lampadairesera fixé au solsur un massif béton parallélépïpédique à l’aide d’une platine et de quatre tiges de
scellement. Cet ensemble devra être dimensionné dans les règles de l’artpour suppolter les charges dues au

lampadaire. Afin de protéger les lampadaires solaires contre les chocs des véhicules qui pourraient déraper, le
massif en béton doit être assorti de 0,5 mètre du sol.

Article 20 :Note de calcul

(Le soumissionnaire présentera dans son offre une note de calcul détaiIËée puis complètera le tableau ci-après)

Besoins énergétjques (Wh/
Irradiation solaire(kWh/m2/i
Tension nominale,
Rendement éclairement
Rendement battel'ie
Rendement du :ulateur de charge
Profondeur décharge battelie

f:

,- ;i . !
P • ; } { ! • : i

il ' !

DONNEES
GENERALES

Facteur de correction
1

ii
!; il
É i . i !
j

Puissance
Tension
Nombre de modules série

Nombre de branches

MODULES 1 Modules
PHOTOVOLTAIQUESi

1 t } p !

.:} . i Puissance totale (W

Autonomie

Capacité de stockage Ah
Puissance
Tension
Nombre de modules série
Nombre de branches

BATTERIE Batteries
}=. ;

! ! ; = n ! !
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Capacité totale (Ah-

Courant d’entrée (A
Courant de sortie (A
Courant caractéristiques (A

REGULATEtJR

Article 21 : Caractéristiques techniques des ouvrages

’A compléter par le soumissionnaire-
ma
Localité
Commune

Département
Région
Nombre de lamDadaires
MODULES PHOTOVOLTAIQUES

Marque
Type
Puissance

Panneau solaire Rendement

1

1

1
1

1
1

1
1
1

1
1
1
1
1

1

1
1
1

1

1

1



1

1

1 Batterie

1 Régulateur

Température d’exploitation

1

1

CAN DELABRE

Materiau
Hauteur de feu

Implantation
LUMINAIRE

Marque
Type
Puissance

CYCLE DE MAINTENANCE ET GARANTIE

Remplacement recommandé de la batterie après (préciser le
nombre d’années)
Remplacement recommandé des lampes après {préciser le
nombre d’années)

Garantie de ia production solaire
après (préciser le pourcentage de
production garantie
FIXATIONS DES LAMPADAIRES

Fouilles

1
1

1
1

1
1

Massifs en béton

Platine

Tiges de scellement

1
1

1

SCHEMA ELECrRiQUE

1

1
1

1
1

1

Tension nominale
Nombre

Marque

Me
Capacité
Rendement

Marque
Courant
Tension

2 ans

5 ans

10 ans

Dimensions

Dosage
Dimensions poteau
Dimensions semelle
Materiau
Dimensions
Materiau
Nombre
Dimensions

SCHEMA DE MONTAGE DU LAMPADAIRE

?
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Pièce 6 :

Cadre du border-eau des prix unitaires
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1
BORDEREAtJ DES PRIX tJNFFAIRES

DESIGNATION Unité 1 P. Uen 1 P. Uen
chiffre 1 lettre

1 1

101

102

103

TRAVAUX PRELEMINAIRES

Installation du Chantier ff
ff
H1 Etude et piquetage

Projet d'exécution et dossÈer de recollement
F et P poteaux métalliques en forme conique
(large base et sommet effilé) de 7-8 mètre de
hauteur de 19 kg et accessoires de pose y
compris toute sujétions
Construction Massif en béton
Labellisation
FOURNITURE ET INSTALLATiON DES LAMPADAIRES

1 SOLAIRES

Fourniture et pose des panneaux solaires
monocristallïn 180 Wc

Lampadaires :

,\
: Tt ' :

:
: É
{
-i

il
§

•i

1

1
1
1
1

1

104
105
106

11il

LI

LI

U

U

U

201

202
- Luminaire LED 120W

1TURaTis–nn=;TaF=====M
-Contrôleur de charge Ni ??T intégré

1
1

1
1

1

1
1
1

1

1
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Pièce no 7

Cadre du détail quantitatif et estimatif
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1

1 DETAIL QUANTITATIF ET ESTIMATIF

DEVIS ESTIMATIF ET QUANTITATIF POUR L’ELECTRIFICATION PAR LAMPADA]RES
SOLAIRES DE CERTAINES ARTERES DE LA VILLE DE NYAMBAI(4 DÆNS

L’ARRONDISSEMENT DE NYANIBAIC4, DEP ARTEùIËINT DE LA \INA, REGiON DE
L’ AD AMAOtJA.

:.:- • j :
> ! !

:% à L

,4

1

1

1
1
1
1
1

NO Désignation 11 hté PUI FCFA: yFl 'CFA:
1 00 Travaux
1 n du Chantier

102 1 Etude et pjquetage

r éliminaires
ff
ff
ff103 { Proi et d'exécution et dossier de reco11elnent

F etL

(large base et solrllnet effilé) de 7-8 nrètre de

IrauteLll de 19 kg et accessoires de pose v
1 04 1 compris toute suiétions

o

a

: : :

1
l

10

10 eH

LI

Ll

LI
T

i

TOTAL HTVA
TVA 19,25%

IR (2,2% ou 5,5%)

TOTAL GENERAL TTC (THTVA+TVA)
NET A MAND ATER

Fourniture et Installation des lampadaires
200 1 solaires

Fourniture et pose des panneaux solaires
201 l nronocristallilr 1 80 Wc

202 } Lampadail-es

1
1

10

10

1

1

- Lumillail-e LED 1 20W

- Batteries Lithium de 180 Ah incorporée

Contrôlctïi cIc charge \4 PPT ïnïé:ré
Sous-Total HT 200

TOTAL HTVA

1
1
1

TVA OO%

IR (2,2%)
GENERAL TTC (THTV A+TVA)

NET A MAND ATER
1

i

1

1

TOTAL GENERAL HT
TOTAL HTVA

TVA 19,25%

IR (2,2% ou 5,5%)
TOTAL GENERAL TTC (TirrvA+TVA)

Arrêté le présent devis quantitatif et estimatif à la somme TTC de F CFA :1
1
1

1

1

1

Date, Sjgnature et cachet du sournissionnaire

69



1
Observations générales

Bordereau des Prix et détail estimatif

1. Le Bordereau des prix doit être pris en compte par le Sounlissionnaire conjointement avec le
Règlement Général de l’ Appel d’Offres, le Cahier des Clauses Adminjgtratives générales et Particu-
lières, le Cahier des Clauses Techniques et les plans.

2. Les quantités spécifiées dans le Détail quantitatif et estimatif sont des quantités estimées et
provisoires. Elles fourniront une base commune pour l’évaluation des offres et l’attribution du mar-
ché. La base des règlements sera les quantités réelles de travaux commandés et exécutés, telles
qu’elles seront mesurées par l’Entrepreneur et vérifiées par le Maître d’Œuvre, et valorisées aux taux
et prix spécifiés au Bordereau des prix chiffré présenté par l’Entrepreneur dans son offre.

3. Sauf dispositions contraires spécifiées dans le Marché, les prix fournis par l’Entrepreneur
dans le Bordereau des prix chiffré inclus dans son offre devront comprendre toutes les installations de
construction, la main-d’œuvre, la supervision, les matériaux, le montage, l’entretien, les impôts,
droits et taxes, ainsi que la couverture des risques généraux, des engagements et autres obligations
spécifiées explicitement ou implicitement dans le Marché.

q!

.! I !:iIi

.'.! :
1

4. Un prix devra être indiqué pour chaque poste dans le détail quantitdtif et estimatif chiffré, que
les quantités soient spécif}ées ou non. Le coût des postes pour lesquels l’Entrepreneur n’a pas irïdiqué
de prix sera considérer comme couvert par d’autres prix indiqués dans le détail quantitatif et estimatif
chiffré,

5. Le coût complet en accord avec les dispositions du Marché sera inclus dans les postes spéci-
fiés dans le Bordereau des prix et le Détail quantitatif et estimatif chiffrés. Lorsqu’un poste n’est pas
spécifié, le coût correspondant sera considéré comme distribué parmi les autres prix mentionnés.

6. Les indications générales et les descriptions des travaux et matériaux ne sont pas nécessaire-
ment repris ou résumées dans le Bordereau des prix et le détail quantitatif et estimatif inclus dans le
Dossier d’Appel d’Offres. Les références, explicites ou implicites, aux sections appropriées du dos-
sier doivent être considérées avant de chiffrer les pri\ pour chaque poste du Bordere,lu des prix et du
détail quantitatif et estimatif chiffrés soumis dans l’offre.

7. Durant l’évaluation des offres, les erreurs arithmétiques éventuelles relevées dans le Borde-
reau des prix et le détail quantitatif et estimatif seront corrigées suivant les dispositions de l’Article
28 du Règlement Général de l’ Appel d’Offres.

8. La méthode de constatation des prestations exécutées en vue des règlements devra être en ac-
cord avec les normes et directives mentionnées dans le Cahier des Clauses Techniques Particulières
du. Dossier d’Appel d’Offres.
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Pièce no 8 :

Cadre du sous-détail des prix
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Note relative à la présentation des sous-détails de prix et taxes 1
1. Un sous-détail expose toutes les étapes d’établissenrellt d=un prix de vente. Aussi, constitue-t-i] un élénre11t

important d’appréciation de la qualité du prix proposé par un soumissionnail'e.

1
Il n’est pas nécessaire d’imposer un modèle de présentation à tous les soumissionnaires, compte tenu de la
grande diversité de logiciels de détermination des sous-détails de prix. En revanche, ils devront compoller les
éléments suivants : 1

1
1

1
1

a.
b.

c.
d.

e.

f.

g.

h.

Détail du coefficient de vente suivant le modèle présenté après la présente note ;
Coût en prix secs des matériels prévus pour le clralltîel ;
Coût en prix secs des fournitures nécessaires au chantier ;

Coût de la main d’œuvre locale et expatriée ;

Pour chaque prix du bordereau, une ficlre issue des points 1 , 2, 3 et 4 susvisés, indiquant les rende-
ments conduisant aux prix unitaires ;

Le sous-détail précis des forfaits d’installation du camp de base, d’amenée et de retour-du matériel, du

laboratoire et ses équipements, d’aménagement d’une carrière (le cas échéant), etc. ;

Le sous-détail précis des forfaits d’aménagement, d’entretien des locaux et de fourniture des moyens
mis à la disposition du Maître d’Ouvrage ;

Le sous-détail des impôts et taxes.

1
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2. Cadre de présentation du coefficient de vente, encore appelé coefficients de frais généraux.

A. Frais généraux de chantier
- Etudes 1

1
1

1
1

Total Cl

B. Frais généraux de siège
- Frais de siège
- Frais financiers1

1 !

!:' }}
- Aléas et bénéfice

ii

! : ! !

: } } { i
4

Total C2

Coefficient de vente k = 100/ ( 100 - C)
Avec C = Cl + C2
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1

DESiGNATION

N' PRIX1

1
1

1

1
1

1
1

1

1

1
1
1

1

1
1
1

1

1

SOUS DETAIL DES PRIX

SOUS-DETAIL DE PRIX

Rendement journalier Quantité lotale Unité Durée actiütë

CATEGORIENI
ai

11

d'

CE

LIV

Salaire journalier Jours fa;turés Montarlt

TOTAL A

Jours facturéstél
iel
et

En

gl
IIS

Coût journalierTYPE Montælt

TOTAL B

(àiantitéPr’PEh4

at

éri
au
X

et

di
ve

D

E

Coût unitaire MŒbnt

TOTAL C

TOTAL COUTS DIRECTS A + B + C

Frais généraux de chantier = Dx %

Frais généraux de siège

Coût de revient

= Dx %F

G

H

1

J

K

= D+E+F

=G x %

=G+H

= P/Qté

Risques et bénéfice

PRIX DE VENTE TOTAL HORS TAXES

PRIX DE VENTE UNITAIRE TOTAL HORS TAXES

PRIX DE V:NTE UNITAiRE HORS TAXE ARRONDI
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Pièce n'’9 :

Modèle de marché 1
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PASSEE APRES APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT

NO / AONO/ CNY/SG/CIPM/2025 DU... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..
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TITULAIRE
B.p : à

No R.C : à
No CONTRIBUABLE :

Tel Fax

OBJET: TRAVAUX D’ECLAIRAGE PUBLIC PAR LAMPADAIRES SOLAIRE DANS LA
VILLE DE NYAMB AKA.

LIEU : .................

Trois (03) moisDELAI D’EXECUTION

MONTÆNT EN FCFA :

Trc
HTVA
T.V.A. (19>25%-
i
Net à mandater

1

j;i :t
!
i

-' .. !
: 1}

i

a i n ; }

} ;? i'. :

1 i:

FINANCEMENT : BUDGET D’INVESTISSEMENT PUBLIC, MINER, EXERCICE 2025

I&EPUTATION

SOUSCRITE, LE

SIGNEE, LE .. . .

NOTIFIEE, LE ...................

EN REGISTREE, LE
1+

: :

! ;

# : P :

1

1

1

1
1

1

1
1

1

1
1

1
1

1
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1
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1
1 ENTRE :

La Conrnrunc dc î~<yalnbaka, représentée par le Maire dé11ûnrllré ci-après « Le bIaitre d 90 uvrag€»>

1

1
1

Dtune part,

LT

L’Eirti'eprise
B.P : Tel
NO R.C :

NC) Contribuable:

FAX :

1
1

1

Représentée par Monsieur . son Directeur Général, dénommé

CI-après « l’Entrepreneur »

D’AUTRE PART,

1
1 Il est convenu et arrêté ce qui suit :

1
1

1
1

SOMA’1 AIRE

TITRE l

TITRE Il

TITRE III

TITRE IV

Cahier des Clauses Administratives Parliculières (CCAP)

Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP)

Bordereau des Prix Unitaires (BPU)

Détail Quantitatif et Estimatif (DQE)

1

1

1
1
1
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1
Page......... et Dernière de la Lettre Commande N'’ /LC/ CNlf/SG/CIPBCI/2025 du .............. .

PASSEE APRES APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT
N'’ / AONO/ CNY/SG/CIPM/2025 DU. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

Avec
! : }'
! !

t

t

1

i
t

Pour l’exécution des TRAVAUX D’ECLAIRAGE PUBLIC PAR LAMPADAIRES SOLAIRE
DANS LA VILLE DE NYAMBAKA.

Délai d’exécution : trois (03) mois

Montant du marché en FCFA :

T.V.A. (19,25%-
o

e

Lue et acceptée par l’entrepreneur,

! : !

{ !il
ii

i . i

Nyambaka, le... ... ........... .. ..... ... ....

Signée par le IVlaitre d’Ouvrage,

. - j i
1

Nyambaka, le... . .. . .. . . . . . . .. . ... ... .. .. . . .. ...

Enregistrement

!
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Pièce no10 : Modèles de documents à utiliser par les Soumissionnaires

Table des modèles
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Annexe nc’ 11
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Annexe n') 15

Modèle Déclaration d: intention de soumissionner

Modèle de soumission. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Modèle de caution de soumission. . .

Modèle de cautionnement définitif. .

Modèle de caution d’avance de démarrage

NIodëie de caution de bonne exécution (retenue de garantie).

Modèle de Lettre de soumission de la proposition technique.

Modèle de Cadre du planning.

Modèle de liste de personnels à mobiliser

N4odèle de fiches de prestations susceptibles d'être sous traitées.

Modèle de CV de personnels à mobiliser. . . . . . . . , .

Modèle de tableaux de référence du candidat). . . . . .

Modèle de descriptif de la méthodologie et du plan de travail. . . . .

1

i

i

Modèle de fiche d'information relative au matériel essentiel. . . . . . . . . . . . . Ê

!

Modèle de déclaration sur l’honneur de visite du site. . . . . . . . . _ . . . . . . . . !

!

!
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Annexe n') 1 : Modèle Déclaration d’intention de soumissionner

Je soussigné,
Nationalité :
Domicile :

Fonction :

En vertu de mes pouvoirs de Directeur Général, après avoir pris connaissance du Dossier d’Appel
d’Offres National nc’ [indiquer la nature de la prestation] .

Déclare par la présente, l’intention de soumissionner pour cet Appel d’Offres.

Fait à

Signature, nom et cachet du soumissionnaire

! ; }

! !;i
i ii

! j

It.'--
!!-!

1 } }
!

!

i
i
1

i
i

2

il
1

80



1

1 Annexe nc) 2 Modèle de soumission

1 Je, soussigné ........................................ ...... [indiquer le nom et la qualité du sigpŒtaire]
représentant la société, l’entreprise ou le groupement .. .... ......................................... dont le
siège social est à ... ............................................ üncrit au registre du üimmer\,n de1

1

1
1

.. . .. . . . ................. . . . . . . . . .. . ...... ........_ sous len'

Après avoir pris connaissance de toutes les pièces ûgurant ou mentionnées au dossier d'Appel
d’Offres y compris l’(es) additif(s), de l’appel d’offres [l'appeler le numéro er l’objet de l'Appel
d’Offres] :

- Après m'être personnellement rendu sur le site des travaux et avoir souverainement apprécié la
situation et constaté la nature et les contraintes des travaux à réaliser

- Remets, revêtus de nia signature, le bordereau des prix unitaires ainsi que le devis estimatif établis

confl)rméruent aux cadres ûgurallt dans ie dossier d’appei d’offres.1

1
1

- Me soumets et m’engage à exécuter les travaux conformément au dossier d’Appel d'OÊües!

moyennant les prix que j’ai établis moi-même pour chaque nature d'ouvrage, lesquels prLx font
ressortir le montant de l’offre pour le lot n'> .. . ................... à

- . . . . . . ... ........................................... 1en chiffles er en lettres] francs CFA Hors TVA, et à

. .. .................................... francs CFA Toutes Taxes Comprises. &n chi#tes er en lettres]

- M'engage à exécuter les travaux dans un délai de . . . . . . . . .............. mois1
1

- M’engage en outre à maintenir mon offre dans le délai . . . . . . . ............... jours [indiquer la durée de

Nalidit é , en principe 90 joul-s poul- les /ION et 120 jours poIIr les AOI] à compter de la date limite
de renrise des offres.

1
1
1

- Les rabais et les modalités d’application desdits rabais sont 1es suivants (en cas de possn)ilité
d’attribution de plusieurs lots) :

Le IVïaître d’Ouyrage se libérera des solnmes dues par lui au titre du présent marché en faisant

donner crédit au compte n') . .. . . .. . . . .. . . . . . . ................. ouvert au nom de ..,.,.......,,...,...............,.....
auprès de la banque . . ...,.................. .. .. . . . . . . . . . . Agence de . ................................................

1

1

Avant signature du marché, la présente soumission acceptée par vous vaudra engagement entre
nous

Fait à le

1
1

1
1

Signature de

en qualité de . . . . . . . . . ................... . . . . . . . dûment autorisé à signer les soumissions Ix>ur et au nom

de
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Annexe n'’ 3 : Modèle de caution de soumission

Organisme financier : Référence de la Caution : N'

A Monsieur le Maire de la Commune de \Tyanrbaka, « Le N4aitre d’Ouvrage »

Attendu que l'entreprise ... ... ... ................................... ... . . ... > ci-dessous désignée « le soumissionnaire

»7 a soumis son offre en date du .................................................... pour [rappeler l’objet de l’Appel

d'Ogres] 3 çi_dessous désignée « l'offre ») et pour laquelle il doit joindre un cautionnement provisoire
équivalant à [indiquer Ze montant] francs CFA,

1

! ! ) ;
1

}

Nous ...... ... .. ................................................... . . ... . .... p?o/77 et adresse de la banque] , représelltée par

. .. ... .. . . . . .. ............................ . . .. . .. . .. [noms des signataires] ) c..i_dessous désignée « la banque », déclarons

garantir le paiement à l ’ Autorité Contractante de la somme maximale de [indiquer le nlontant] Francs

(...’FA) que la banque--s’engage à régler intégralement à l’Autorité Contractante, s’obligeant elle-même 2 ses

successeurs et assignataires.

i ? :9 L !

il ; J-i

; 3 i ; 1:a ! ! !
;1

4

11
Les coIiditions de cette obligation sont les suivantes :

Si le soumissionnaire retire son offre pendant la période de validité prévue dans le Dossier d’Appel
d’Offres;
ou

Si le soumissïonnaire, s’étant vu notifier l’attribution du marché par l’Autorité Contl-actante pendant la

période de validité :

i

i ' ' 1

i

i
!

+

-omet à signer ou refuse de signer le marché, alors qu’il est requis de le faire ;

- omet ou refuse de fournir le cautionnement définitif du marché (cautionnement définitif), comme prévu
dans celui-ci.

Nous nous engageons à payer à [Autorité Contractante] un montant allant jusqu’au maximum de la somme

stipulée ci-dessus, dès réception de sa première demande écrite, sans que l’Autorité Contractante soit tenu de

justifier ia demande, étant entendu toutefois que dans sa demande l’Autorité Contractante notera que le

montant qu’il réclame lui est dû parce que l’une ou l’autre des conditions ci-dessus, ou toutes les deux,

sont remplies, et qu’il spécifiera quelle (s) condition (s) a (ont) joué.
!

i ;

! 1 1
}}
Ti ! !

{:
ii

La présente caution entre en vigueur dès sa signature et dès la date limite fixée par l’Autorité Contractante

pour la remise des offres. Elle demeurera valable jusqu’au trentîème jour inclus suivant la fin du délai de

validité des offres. Toute demande de l’Autorité Contractante tendant à la faire jouer devra parvenir à la

banque, par lettre recommandée avec accusé de réception, avant la fin de cette période de va]îdité.

{ 1 1 : 1;à.
i ! ! : } {

; ; + 9 1 r :

i n a • • { ; e

1 i 11 =

La présente caution est soumise pour son interprétation et son exécution au droit calnelounais. Les

tribunaux du Cameroun seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent

engagement et ses suites.

Signé et authentifré par la banque
le

[signature de la banque]i !
t

1 ?

! . ' t:-

! ! ! ! ; i ! •
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Annexe nc) 4 : Modèle de cautionnement définitif

Banque :

Référence de la Caution : N')

A Monsieur le Maire de la Commune de Nyambaka, BP : 129 Ngaoundéré, ci<lessous désigné le MaîŒe
d’Ouvrage »

Attendu que ; ...................................................... ... ... ..... [nont er adresse de l ’entreprise] 3 ci<le=ous

désigné « l:elltrepl-erreur », s’est engagé, en exécution du nrarché désigné « le marché », à réaliser [indiquer
la lîattlre des travaux]

Attendu qu’il ; est stipulé dans le marc 1lé que l’entrepreneur remettra au Maître d’Ouvrage un

cautionnelnent définitif, d’un montant égal à [indiquer le pourcentage compris entre 2 er 5 %7 du montant

de la tlanche du marché correspondante, comme gardntie de l’exécution de ses obligations de bonne fin
conformélnent aux conditions du marché,

Attendu que ; nous avons convenu de donner à Ï’enLrepl-elleur ce cautiorlnelrrent.

Nous,. [îlolll et adresse de banque], représentée

._. [llonls des signataires] , ci<lessous désiDn& « la banque

», nous engageons à payer aLI Maître d’Ouvrage, dans un délai maximum de huit (08) semaines, sur

simple demande écrite de celui-ci déclarant que l’entrepreneur n’a pas satisfait à ses engagements

contractuels au titre du marché, sans pouvoir différer le paiement ni soulever de contestation pour quelque

motif que ce soit, toute somme jusqu’à concurrence de ....,.,,,..,.,._,..,._.._,,_,,,,,.._.....___._. _. .__ @ chUtes
et en lettres] .

Nous convenons qu’aucun chan=enlent ou additif ou aucune autre modification au marché ne nous libërera

d’une obiigatioll quelconque nous incotrrbalrt ell vertu du present cautionnement définitif et nous

dérogeolls par la préseIrte à la notification de toute nrodification, additif ou changement.

Le présent cautio]lllelnent définitif prend effet à compter de sa signature et dès notî6cation du marche La
caution est libérée dans un délai de [ indiquer le délai] à compter de la date de réception provisoire des
tfavau x

Après le déiai susvisé, ia caution devient sans objet et doit lrous étre automatiquement retournée sans aucune

forme de procédurc.

Toute demande de paielnellt formulée par le Maître d’Ouvrage au titre de la présente garantie doit être faite
par lettre recommandée avec accusé de réception. parvenue à la banque pendant la péricxie de validité du

présent engagenlent.

Le présent cautionnement définitif est soumis pour son interprétation et son exécution au droit camerounais.

Les tribunaux canlerounais seront seuls colnpételrts pour statuer sur tout ce qui concerne le présent

engage11rent et ses suites.

Signé et aufhentiflé par la banque
à
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Annexe n'’ 5 : Modèle de caution dlavance de démarrage

Banque : référence, adresse 1
Nous soussignés (banque, adresse), déclarons par la présente garantir, pour le compte de :

lle titulaire] , au profit du Maître 1
d’Ouvrage -[Adresse du Maître d’Ouvrage]
(« Le bénéfIciaire ») 1

1

1
1

1

ii;.
Le paiement, sans contestation et dès réception de la première demande écrite du bénéficiaire,

déclarant que ..................................... 11e titulaire] ne É’est pas acquitté de ses obligations,
relatives au remboursement de l’avance de démarïage selon les conditions du marché

. . . ... . ....................... . . . . . .. du .........................,..... . . . . . .. relatif aux travaux [indiquer l’objet des

travaux, les réfërences de l’ Appel d’Offres et le lot, éventuellement] , de la somme totale maximum
correspondant à l’avance de [vingt (20) %7 du montant Toutes Taxes Comprises du marché n')

...... , payable dès la notification de l’ordre de service correspondant,
soit :...... . .. . . ...................................................ûancs CFA

ii . i

• ! ! ! i ;
! } } {;'
}}

La présente garantie entrera en vigueur et prendra effet dès virement des parts respectives de cette

avance sur les comptes de . . . . . . . .... .................................................... Pe titulaire] ouverts auprès de

la banque . . .. . .................... .... ................... .... .. sous le n'’

1

1
Elle restera en vigueur jusqu’au remboursement de l’avance conformément à la procédure fixée
par le CCAP. Toutefois, le montant de la caution sera réduit proportionnellement au

remboursement de l’avance au fur et à mesure de son remboursement.
1

1
1

La loi et la juridiction applicables à la garantie sont celles de la République du Cameroun.

Signé et authentifré par la banque
leJ

à.
1

iii [signature de la banque]

1

1
1

1

1

i ! H !ti
!!

! ! ! ! a : i
i !
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Annexe nc)6 : Modèle de cautionnement de bonne exécution en remplacement de

la caution de retenue de garantie

Banque
Référence de la Caution : NC)

A [indiquer le Maître d’Ouvrage]
[Adresse du Autorité Contractante]

ci-dessous désigné «le Maîtl'e d’Ouvrage»

attendu que ; .. . ... . . . ................. ...,.._.,,.......... ............ 11ront er adresse de l’entreprise] , ci<iessous
désigné « l’entrepreneur », s’est engagé, en exécution du marché, à réaliser les travaux de [indiquer l’objet
des travaux]

attendu qu=il ; est stipulé dans le marché que la retenue de garantie fixée à [pourcentage inférieur à 1(px a
préciser] du lrrontalrt TTC du marché peut être remplacée par une caution solidaire,

attendu que ; 110 LIS avo iis coii ven Li donner à l’entrepreneur cette caution, Nous,
. . . . . . .. ... ...... [110111 ct ücilùs&e tte balrque] , rcpréàclrLÜe par

........................................._... Monts des signataires], et cF

de

dessous désignée « la banque »,

Dès lors, nous affirmons par les présentes que nous nous portons garants et responsables à l’égard du
Maître d’Ouvrage, ati lloin de l’entrepreneur, pOLlï- tIll montant nraximum de ......_.._.___......._....................
len chif$es er e/7 letïles] , correspondant à [po\!rcentclge ill/érieltr à 10% à préciser] du montant du marché,

Et nous nous C11=agcolrs à payer au N-laîtrc d=Ou\l-age, dallb un délai nlmilnunr de huit (08) senraines, sur
binrpie dellralrcle écl-ite de celUI-ci declal'ant que 1:entrepreneur n’a pas satisfait à ses engagements
contractuels ou qu’il se trouve débiteur du Maître d’Ouvrage au titre du marché modifié le cas échéant par
ses avenants, sans pouvoir différer le paiement ni soulever de contestation EX)ur quelque motif que ce soîl
toute (s) somnre (s) dans les limites du montant égal à [pourcentage inférieur à 10% à préciser] du montant
cumulé des travaux figurant dans le décompte définitif, sans que le Maître d’Ouvrage ait à prouver ou à

donner les raisons ni le motif de sa demande du nlont,Int de la somme indiquée ci«iessus.

Nous convelrons qu:aucun chalrgenlent ou additif ou aucune autre modification au marché ne nous libéœra
d’une obligation que]conque nous ilrconlbant en \’ellu de la présente garantie et nous dérogeons par la
pl-éselrte à la llotincatiolr de toute nrodiflcation, additif ou cirallgement.

La présente garantie entre en vigueur dès sa signature. Elle sera libérée dans un délai de tï=nte (30) jours à

compter de la date de réception définitive des travaux, et sur mainlevée délivr& par le Maître d’Ouvrage.

Toute demande de paiellrent formulée par le Maître d=Ouvrage au titre de la présente garantie devra être faite
par lettre recolnnrdlrdée avec accusé de réception. par\’enrle à la banque pendant la période de validité du
préselrt engagelllelrt .

La présente caution est soumise pour son Ï11tcrprétatiolr ct son exécution au droit canlerounars. Les
tribunaux canrerounais seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent engagement
et ses suites.

Signé et autllentiflé par la banque
Cl

[signature de la banque]
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Annexe n'’7 : lettre de soumission de la proposition technique 1
[Lieu, date] 1

À : [Nom et adresse du maître d’ouvrage

1
Madame/Monsieur,

1

1

1

1
1

Nous, soussignés, [titre à préciser] , avons l’honneur, conformément à votre DAO N'’

. ....du. . ...relatif à. . . ....., de vous soumettre ci-joint, notre proposition technique pour la fourniture
objet dudit DAO.
Au cas où cette proposition retiendrait votre attention, nous sommes entièrement disposés, sur la

base du personnel proposé à entamer des négociations pour la meilleure conduite du projet.

Aussi, prenons-nous un ferme engagement pour le respect scrupuleux du contenu de ladite

proposition technique, sous réserve des modifications éventuelles qui résulteraient des négociations
du contrat.

Veuillez agréer, Madame/Monsieur. . . . . . . . . . . ......, 1’expression de notre parfaite considération./-

Signature du représentant habilité : Nom et titre du signataire :
! ! !
!! 1

1

1

1

1

Norri du Candidat : Adresse

;

B : T Ti

ii : !
ii--i
: !

i . ’ !
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1 Annexe n'’ 8 : Modèle de Cadre du planning

1 Note sur la présentation des plannings
; .1

!

t

i = H !

i
Ëli: :i

!i
i
!

1 Les quantités, les rendements journaliers, la durée d’exécution des travaux et les ralentissements

voire, les interruptions, devront ressortir clairement des plannings.

1

1
Le planning financier qui découie du pianning des travaux devra indiquer mois par mois, les d :

montants prévisiomels des décomptes de travaux par poste et cunlulés, en tenant compte de

l’incidence des saisons de pluies,pour la solution de base et éventuellement la solution variante.
? : 1

!!
1

1

1

1

i
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i
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Annexe n'’9 : IVlodèle de liste du personnel à mobiliser

1. Personnel technique clé /de gestion
QualificationNom Fonction

minimaleproposée

Années

D’expérience

Générale

Années d’Expérience } Poste ou fonction

Spécifique En Terme de } Occupé (e) pour
projets similaires réalisés Chaque projet

2. Personnel d’appui (siège et local)
SpécialisationNom Poste Année

d’Expérience

Attributions

t } .:



1

1

1
1

1

1

1

1

1

1

1
1

1
1

,!
3

i . 3: :i

1 .!
t

Annexe n')10 : modèle fiche de prestations susceptibles d’être sous-
traitées commandées

3

ti
Ë;!: .!
;à

-!- -i

}Êi i
Il -.i
4

Désignation des Fournitures
r
Fournitures

Quantité (Nombre d’unités)
[insérer la quantité des fournir]

il

1

!
1:;=

N' Service

[insérer le numéro du Service]

Unité de mesureDésignation du Service
i iunité de mesure]

i

i

i
; !

!

!

: : !
!

;

i
1
é

i
1'1 :- !

!

;, i

:!

; -!

i l
i 4

à!
1

!
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1

modèle de curriculum vitae (CV) du personnel spéciali-Annexe n'’11It
:i

sé proposé

Poste : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . - . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Nom du Candidat : . . . . . . . . . . . . . .

Nom de l’employé : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Profession : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Diplômes : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Date de naissance : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Nombre d’années d’emploi par le Candidat :..,.............................
Nationalité : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Affiliation à des associations/groupements professionnels : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Attributions spécifiques : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

i

i

i
i

Principales qualifications :

[En une demi-page environ, donner un aperçu des aspects de la formation et de l’expérience de l’employé les
plus utiles

à ses attributions dans le cadre de la mission. Indiquer le niveau des responsabilités exercées par lui/elle lors

de missions antérieures, en en précisant la date et le lieu.]
Formation :

[En un quart de page environ, résumer les études un ivel’sitai res et autres études spécialisées de l’empl(wé, en
indiquant les noms et adresses des écoles ou universités fréquentées, avec les dates de fréquentation, ainsi

que les diplômes obtenus.]

i i ;;;}!-

} ;}
t

:

i t ' ' 1
1

i .!

} ii.;!! Pièces Annexes :

- Copie certifiée conforme du diplôme le plus élevé et éventuellement une attestation de l’ordre du corps de
nlétïer

Attestation de disponibilité . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Expérience professionnelle :
[En deux pages environ, dresser la liste des emplois exelcés par l’employé depuis la fin de ses études par

ordre chronologique inverse, en commençant par son poste actuel. Pour chacun, indiquer les dates, nom de

]’employeur, titre du poste occupé et lieu de travail. Pour les dix dernières années, préciser en outre le type
d’activité exercée et, le cas échéant, le nom de clients susëeptîbles de fournir des références.]

i

i : P :

! : ! •ê: : ;
1 -i 1 i

i : ! ; r i :

Connaissances informatiques :

[Indiquer, le niveau de connaissance]

Langues :

[Indiquer, pour chacune, le niveau de colltraissallce : médiocre/lrloyell/ bon/excellent, en ce qui concerne la
langue lue/écrite/ parlée.] . . . . . . . . . . . . . . . . .
Attestation :

Je, soussîgné, certifie, en toute conscience, que les renseignements ci-dessus rendent fidèlement compte de

ma situation, de mes qualifications et de mon expérience.

. . . . . . . . . . . . . . Date : .

[Signature de l’employé et du représentant habilité du consultant]
Jour/mois/année

Nom de l’employé : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .;}i'! !} {Ii;

Ij: j?
i{Ï{;::!ï'i;}

I :. :i;

l ! ! ; ; +il

Nom du représentant habilité : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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Annexe na12 : Références du candidat

Services rendus pendant les (02) deux dernières années qui illustrent le mieux vos qualiflcatioIn

Nom de la Mission Pays

Lieu Personnel spécialisé fourni par votre socié
té/organisme (profils)

1

1

1

1

1
1

Nom du Client Nombre d’employés ayant pârticipé à la Mis-
SIOll

Adresse : Nombre de mois de travail ;

durée de la Mission

t rlative des services

Nom des prestataires associés/partenaires é\,en- i N,>

tuels : i nis par les prestataires associés

Nom et fonctions des responsables (Directeur/Coordinateur du projet, Responsable de 1’équipe) :

Descriptif du projet

Description des services effectivement rendus par votre personnel

1
1

1
1

1

ATom du candidat

! 1 1

!'}

• : :
11

_!! ! ;!
91 , 11

ii

: }

;1 ,
!! ;

1

x-; :

i

ii
1 }

1

!

;!
1

t

i
1
1: 1

!

i

!i
i
1

:i
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1

Annexe n'’13. Descriptif de la méthodologie et du plan de travail pro-
poses pour accomplir la mission

1

1

1
1

1

La conception technique, la méthodologie et le plan de travail sont les éléments essentiels de la pro-

position technique. Il est suggéré de présenter la proposition technique (10 pages maximum, y com-
pris les tableaux et graphiques) divisée en trois chapitres :

a) Conception technique et méthodologie,

b) Plan de travail, et

c) Organisation et personnel

a) Conception technique et méthodologie. Dans ce chapitre, il vous est suggéré d’expliquer la ma-

nière dont vous envisagez les objectifs de la mission, la conception des prestations, la méthodologie
pour exécuter les activités et obtenir les résultats attendus et le détail de ceux-ci. Vous devrez mettre

en relief les problènïës à résoudre et leur importance et expliquer la conception technique que vous
adopterez pour ce faire. Vous devrez en outre expliquer la méthodologie que vous aüez l’intention
d’adopter et sa compatibilité avec la conception proposée.

1
1

b) Plan de travail. Dans ce chapitre, vous proposerez les principales activités que comprennent la
mission, leur nature et durée, échelonnement et interrelations, les jalons (y compris les approbations

intermédiaires de l’autorité contractante) et les dates de présentation des rapports. Le plan de travail
proposé doit être compatible avec . la conception technique et la méthodologie, montré que les
termes de référence ont été compris et peuvent être traduits en un plan de travail pratique. Une liste

des docurnents finaux, y compris les rapports, croquis et tableaux qui constituent le produit final
doivent être inclus dans ce chapitre. Le calendrier du personnel (40) doit être compatible avec le
programme de Travail (4H)

1

1

1
d) .Organisation et personnel, Dans ce chapitre, vous proposerez la structure et la composition de

votre équipe. Vous donnerez la liste des principales disciplines représentées, le nom de l’expert
responsable et une liste du personnel clé et d’appui proposé.

1
1

! !!.

i i 1
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Annexe no14 : ÏVIodèle de fiche d’information relative au matéllel es-

sentiel, le cas échéant

NO l Désignation et t Age /
caractéristiques l Etat

1 du matériel

Nombre 1 Propriétaire/ in
disponible ! . . ! d’obtention

} location

Nombre
minimal

Requis
(coioIrïre à

remplir
par le

b<IOfNIOD)

1
1

1
1
1

1

0

1

1
NB: Pour chaque matériel, joindre la copie certifiée de la facture ou de la carte Œrise, le cas échéant

1

1

1
1
1
1

1
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Annexe n'’15 : Modèle de déclaration sur l’honneur de visite du site

Je soussigné M._

Représentant l’Entreprise_

Reconnais avoir visité ce jour le du nrois de de l’année

En compagnie de M._

Agissant en lieu et place de l’utilisateur, le site du Projet de

Pour lequel mon entreprise veut soumissionner.

M’étant rendu sur les lieux, les observations guivantes ont été relevées

Fait à .. . ... ........ ....... ... ...., 1e

Le soumissionnaire

(Nom, prénom, signature et cachet)j !::

i : ! :

!!!

1 4

;' 1

i

!i ' ; ;.;

!! : J.;}
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!!
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CHARTE D’IN'TEGRITE

INTITULE DE L’ APPEL D’OFFRES :

LE « .......SOUNIISSIONN',URL...... » s’engage à respecter les termes de la présente charte
d’intégrité

A

MONSIEUR LE « NIaire de la Commune de Nyambaka »

1. Nous reconnaissons et attestons que nous ne sommes pas, et qu’aucun des membres de notre

groupement et de nos sous-traitants n’est, dans l’un des cas suivants : 1.1) être en état ou avoir fait
l’objet d’une procédure de faillite, de liquidation, de règlement judiciaire, de cessation d’activité ou
être dans toute situation anaiogue résultant d’une procedure de même nature ; 1.5) fIgurer sur les
listes de sanctions financières adoptées par les Nations Unies et tout autre Partenaire Technique et
Financier, le cadre de la passation ou de l’exécution d’un marché ; 1.6) avoir produit de fausses

informations ou fourni de faux documents exigés dans le cadre de la présente consultation-

1

{

2. Nous attestons que nous ne sonlmes pas. et qu:aucun des membres de notre Droupement et de

nos sous-traitants n’est, dans l’une des situations de conflit d’intérêt suivantes : 2.1) actionnaire
contrôlant ie Maître d’Ouvrage ou fIliale contrôiées par le Maître d’Ouvrage, à moins que le conflit
en découlant ait été porté à la connaissance de l’Autorité chargé des marchés publics et résolu à sa

satisfaction ; 2.2) avoir des relations d’affaires ou familiales avec un membre des services du MaRre
d’Ouvrage impliqué dans le processus de passation ou de contrôle du marché en résultant, à moins
que le conflit en découlant ait été porté à la connaissance de l’Autorité chargé des marchés publics
et résolu à sa satisfaction ; 2.3) contrôler ou être contrôlé par un autre soumissionnaîre, être placé
sous le contrôle de la même entreprise qu-un autre soumissionnaire, recevoir d=un autre soumis-
sionnaire ou attribuer à un autre soumissionnaire directenrent ou indirectement des subventions,

avoir le même représentant légal qu’un autre soumissiomaire, entretenir directement ou indirecte-
ment des contacts avec un autre soumissionnaire nous permettant d’avoir et de donner accès aux

informations contenues dans nos offres respectives, de les influencer, ou d’influencer les décisions
du Maître d’Ouvrage ; 2.4) être engagé pour une mission de conseil qui, par sa nature, risque de

s’avérer incompatible avec nos obligations vis à vis du Maître d’Ouvrage ; 2 .5) dans le cas (tune
procédure ayant pour objet la passation d’un marché de travaux ou de fournitures : i) avoir préparé
nous-mêmes ou avoir été associés à un consultant qui a préparé des spécifications, plan, calculs et
autres documents utilisés dans le cadre du processus de mise en concurrence considérée ; ii) être

nous-mêmes ou l’une des firmes auxquelles nous sommes affiliées, recrutés, ou devant l’être, par le
Maître d’Ouvrage pour effectuer la supervision où le contrôle des travaux dans le cadre du Marché.

1

,i

1
a

f.13
;É

3. Si nous sommes un établissement public ou une entreprise publique, nous attestons (pe nous
jouissons d’une autonomie juridique et financière et que nous sommes gérés selon les rÉgles de la
comptabilité privée9 que nous ne sont pas sous la tutelle du Maître d’Ouvrage ou du Maître
d’Ouvrage Délégué concerné, sauf autorisation expresse de l’Autorité chargée des Marchés Publics.

4. Nous nous engageons à communiquer sans délai au Maître d’Ouvrage, qui en infonnera
l’Autorité chargé des Marchés Publics, tout changement de situation au regard des points 1 à 3 qUI

précèdent.

5. Dans le cadre de la passation et de l’exécution du Marché : 5.1) Nous n’avons pas commis et

nous ne commet-trolls pas de manœuvres déloyales (actions ou omission) destinée à tromper délit:É-
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1
rément autrui, à lui dissimuler intentionnellement des éléments, à surprendre ou vicier son consen-

tement ou à lui faire contourner des obligations légales ou réglementaires et/ou violer ses règles

internes afin d’obtenir un bénéfice illégitime. 5.2) Nous n’avons pas commis et nous ne commet-

trons pas de manœuvres déloyales (actions ou omission) contraires à nos obligations légales ou ré-

glementaires et/ou violer ses règles internes afin d’obtenir un bénéfice illégitime. 5.3) Nous
n’avons pas promis, offert ou accordé et nous ne promettrons, offrirons ou accorderobs pas direc-
tement ou indirectement, à (i)toute personne détenant un mandat législatif, exécutif, administratif ou

judiciaire au sein de l’Etat, qu’elle ait été nommée ou élue, à titre permanent ou non, qu’elle soit
rémunérée ou non et quel que soit son niveau hiérarchique, (ii) toute autre personne qui exerce une

fonction publique, y compris pour un organisme public ou une entreprise publique, ou qui fournit
un service public, ou (iii) toute autre personne définie comme agent public dans l’Etat, un avantage

inclu de toute nature, pour lui-même ou pour une autre personne ou entité, afin qu’il accomplisse ou

s’abstienne d’accomplir un acte dans l’exercice de ses fonctions officielles. 5.4) Nous n’avons pas

promis, offert ou accordé et nous ne promettrons, offrirons ou accorderons pas directement ou ludi-
rectement, à toute personne qui dirige une entité du secteur privé ou travaille pour une telle entité,
en quelque qualité que ce soit, un avantage indu de toute nature. pour elle-même ou pour une autre

personne ou entité, afin qu’elle accomplisse ou s’abstienne d’accomplir un acte de violation dc ses

obligations légales contractuelles ou professionnelles. 5.5) Nous n’avons pas promis offert ou ac-

bordé et nous ne promettrons pas au Maître d’Ouvrage, à ses collaborateurs, aux Présidents aux
Acteurs en charge du contrôle de l’exécution du marché qui résulterait de la consultation, un avan-

tage indu de toute nature susceptible d’influencer leur objectivité. 5.6) Nous n’avons pas promis,
offert ou accordé et nous ne promettrons pas au Maître d’ouvrage, à ses collaborateurs, aux Prési-

dents et membres de Commissions des marchés et de sous-commission d’analyse, un avantage indu
de toute nature susceptible d’influencer le processus de passation du Marché. 5.7) NoÜs nous abste-

nons et nous promettons de s’abstenir de toute action ou pratique collusoire et anticoncurre11tielle
ayant pour objet ou pour effet d’empêcher, de restreindre ou de fausser le jeu de la concurrence,

notamment en tendant à maintenir artificiellement les prix des offres à des niveaux ne correspon-
dant pas à ceux qui résulteraient du jeu de la concurrence ou à limiter l’accès au Marché ou de libre
exercice de la concurrence par d’autres entreprises.

1

1

1
1
1? ?!!

1
1

1

1
1
1
16. Nous-mêmes, les membres de notre groupement et nos sous-traitants autorisons, le Maître

d’ouvrage,et les Commissions des Marchés à examiner les documents et pièces comptables relatifs
à la pas:sation et l’exécution du Marché et à les soumettre pour vérification par l’ARMP ou par tout
autre corps de contrôle de l’Etat. 1

1
7. Faute pour Nous, de nous conformer aux règles régissant la présente charte, nous reconnaissons
que nous nous exposons aux sanctions prévues-par les lois et règlements en vigueur.

Nom

1

1
1

1

Signature_

Dûment habilité à signer l’offre pour et au nom de :

En date du
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1

1

1

1
1

1
1

1

1

1

1

1
1

1
1

1
1

1

1
1

DECLARATION D’ENGAGEMENT ENVIRONNEMENTAL ET SO(IAT,

INTITULE DE L’ APPEL D’OFFRES :

[ à préciser lors du montage du DAO]

LE « .....SOUR<IISSIONNAIRE...... » s’engage à respecter les termes de la présente Déclara-
_ tion d’engagement environnemental et social

A

Monsieur le Maire de la Commune de Nyambaka « Maître d’Ouvrage»

Dans le cadre de la passation et de l’exécution du X'larché :

I) Nous nous enia=cons à respecter et à faire rcbpccter pdF ieb mem’Dreb de notre groupement,
l’ensemble de nos sous-traitants les normes sociales applicables au Cameroun y compris les con-
ventions internationales ratifiées, notamment(i)le respect du salaire minimum prévu par le code du
travail et diverses conventions collectives(ii)l’interdiction d=employer lçs enfants âgés de moins de

14 ans(iii)du respect de la nature des travaux respectivement interdits aux femmes et aux femmes
enceintes(iv) le repos hebdomadaire obligatoire(v) le droit de jouissance des congés (vi) le respect
des conditions du travail de nuit(vii)les conditions d’hygiène et de sécurité sur le lieu du tra-
vai1(viii)le port obligatoire des équipements de protections individuelles.

2) En outre. nous nous engageons à mettre en œuvre les mesures d’atténuation des--risques environ-
nementaux, dans la notice d’impact environnemental fournie le cas échéant par le Maîtïe
d’Ouvrage. En tout état de cause, nous nous engageons à respecter et à faire respecter par les
membres de notre groupement, l’ensemble de nos sous-traitants chaque fois que cela est possible,
les directives recolnmandant l’utilisation des appareils ayant un faible impact sur l’environnement

3) Nous-mêmes, les membres de notrc groupement et nos sous-traitants autorisons, le Maître
d’ouvrage, les Commissions des mæchés à examiner les documents et pièces comptables relatifs à

la passation et l’exécution du Marché et à les soulnettre pour vérification par I=ARMP ou par tout
autre corps de contrôle de l’Etat.

4) Faute pour nous, un des membres de notre groupement et de nos sous-traitants, de nous Qonfor-
mer aux règles régissant la présente charte, nous reconnaissons que nous exposons aux sanctions
prévues par les lois et règlement en vigueur.

Nom :

Signature :

Dûment habilité à signer l’offre pour et au nom de :

En date du
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DECLARATION D’ENGAGEMENT ENVIRONNEMENTAL ET SO(-]AL

INTITULE DE L’ APPEL D’OFFRES :

[ à préciser lors du montage du DAO]

LE « .....SOUMISSIONNAIRE...... » s’engage à respecter les termes de la présente Déclara-
tion d’engagement environnemental et social

A

Monsieur le Maire de la Commune de Nyambaka « Maître d’Ouvrage»

Dans le cadre de la passation et de l’exécution du Marché :

1) Nous nous enÈageons à respecter et à faire respecter par les membres de notre groupement,

l’ensemble de nos sous-traitants les normes sociales applicables au Cameroun y compris les con-
ventions internationales ratifiées, notamment(i) le respect du salaire minimum prévu par le code du

travail et diverses conventions collectives(ii)l interdiction d’employer les enfants âgés de moins de

14 ans(iii)du respect de la nature des travaux respectivement interdits aux femmes et aux femmes
enceintes(iv) le repos hebdomadaire obligatoire(v) le droit de jouissance des congés (vi) le respect

des conditions du travail de nuit(vii)les conditions d’hygiène et de sécurité sur le lieu du tra-
vail(viii)le port obligatoire des équipements de protections individuelles.

2) En outre, nous nous engageons à mettre en œuvre les mesures d’atténuation des risques environ-
nernentaux, dans la notice d’impact environnemental fournie le cas échéant par le Maître
d’Ouvrage. En tout état de cause, nous nous engageons à respecter et à faire respecter par les
membres de notre groupement, l’ensemble de nos sous-traitants chaque fois que cela est possible,

les directives recommandant l’utilisation des appareils ayant un faible impact sur l’environnement

3) Nous-mêmes, les membres de notre groupement et nos sous-traitants autorisons, le Maître
d’ouvrage, les Commissions des marchés à examiner les documents et pièces comptables relatifs à

la passation et l’exécution du Marché et à les soumettre pour vérification par l’ARMP ou par tout
autre corps de contrôle de l’Etat.

4) Faute pour nous, un des membres de notre groupement et de nos sous-traitants3 de 110us Gonfor-
mer aux règles régissant la présente charte, nous reconnaissons que nous exposons aux sanctions

prévues par les lois et règlement en vigueur.

Nom :

Signature :

Dûment habilité à signer l’offre pour et au nom de :

En date du
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1PIECE No13 : VISA DE MATURITE OU JUSTIFICATIFS DES
ETUDES ÈREALABLES

1
Il n’y a pas eu des études préalables, les soumissiomaires devront se conformer aux plans et devis
annexés à ce DAO proposés par le MINE:E. 1
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1 PIECE Noo14 : GRILLE D’EVALUATION

1 NO

1

2

2.1

Critères

1 E : : : :r} : :: : : : i 3 le : Po18 rnnI là511 s u i Y 11ant

EXPERIENCE DE L’ENTREPRISE DANS LES TRAVAUX SIMILAIRES1

l
Ii

Nombre de projets déjà réalisés en éclairage public

Nombre de projets déjà réalisés en éclairage public via ]=énergie
solaire photovoltajque
Preuve de la capacité de préfinancement des travaux (par Lot)
(Attestation de solvabilité délivl-ee par une banque de premier ordre

NI

Profil de formation
Qualifications
Expérience professionnelle en énergie solaire

:.créée)

Chef de PI'oiet

IF
1

1

3.2 Colrctucteur cle travaux

Profil de formation

Qualifications
x

3.3 Clref cle Clralrtier

Profil de formation
Qualifications
Expérience professionnelle en
)
Technicien supérieur en BTP

1

O RIEI.S
Matériels roulants
Pick-u1

a

Harnais de sécurité

EPI (Gants, casques, chaussures:
Matériels de mesures
Solarî mètre
GPS
Multi mètre

SPECIFICATIONS TECHNIQUES
Note méthodologieIIle
Plannïn= d’cxéclÏtion des travaII
Note méthodojogjque

Planning d’]a lprovisionnement

@aireéners

photovoltaïque

5.2 Note de calcul

Simulation de Ça productibilité sur au moins 1 ans via un logiciel
certifié dans le domaine PV

Caractéristiques technicwt des ouvrages

i
j

! Durée de vieNlodule PV
Puissance
Rendement
Capacité
Type
Nbre de cycles à 30% de décharge

Batterie solaire

1 103

sous critères de notation

2 3 projets

3 2 projets

20 ooOO QCH)F CFA

1 Energies renouvelables
2 BAC + 5 en énergjes renouvelables

Aa

Energjes renouvelables
2 BAC + 3 en énet ;m
2 5 ans

Energjes renouvelables
2 BAC + 3 en énergies renouvelables
2 3 ans

! Nombre 3 1 , Bac+2
r lrobatoire B

NMt>=2 f

Nombre 2 4

Nombre 2 8

Nombre 31
o

Bien détaillé et logjque selon les délaIS

Logjque et cohéreni
c

Spécifique et IogiqLe pour tous les
équipements suivant le CCFP

o
:5 an, à 80% de la puissance
Initiale.

2 200 \\’c
215%
> 1400\Vh
LiFeP04 ou NiMH

23500 cycles

Notation
binaire

Oui/Non 1 1

Oui/Non

Oui/Non

Ouinl<on

Oui/Non
Oui/Non
Oui/Non

Oui/Non
Oui/Non
Oui/Non

Oui/Non
Oui/Non

mo

1';!
Oui/Non
Oui/Non

Oui/Non

Oui/Non
Oui/Non

Ouinqon
Oui/Non
Oui/Non

Oui/Non
Oui/Non
Oui/Non

Oui/Non

Oui/Non

Oui/Non

Oui/Non

Oui/Non
Oui/Non
Oui/Non
Oui/Non
Oui/Non

il
ii

1

il

!

1

1

Ii
j

1

11

1
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i
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i
!

5.6 1 CCTP

5.7 1 Visite de site

ii

i-! 1 14 i

! + ! ! ! ! i :

! ; : ?r ! !
!

î}!:iè
i!

Durée d'autonomie avec une batterie

chargée au maximum (J)
Rendement

Ampérage
L

Déconnexion automatjque-
Localisation MPPT

Tem »érature d’exploitation

1c a n d é 1 a b r e m =aT=:===aI
T' e

Régjme

flux lumineux (Im)
Efficacité lumineuse (Im/W)
Température de la couleur (K)
Durée de vie du IUIninail-e (h)
Rendement

Schémas synoptjque et logjque de monta 2e des laïnpadaïl'cs
k2ùmè et origine du mntériel

Régulateur de charge

Lu minaire

Origine du matériel

Certificat CE selon la norme EN40 du fabricant des candélabres

Autorisation du fabricant

Modules
e

Batteries
Lampes

\>o

290%
?ï5A
2 18 mA

+20'’ à +50c’C

Acier qalvanisé à chaud
logjque
nE
DC
2 4500

è150
=:üôŒqC=500'’K
? 80 000 heures

_290%

ro-forlrla

Oui/Non

Fiches technjques d’orjgjne
- Fiches techniques d’origine
Fiches technjques d’orjgjnem iIi;açjg Fi
Complété, paraphé, daté et signé à la
dernière page

)

visite de site

1Oui/Non

Oui/Non
Oui/Non
Oui/Non
Oui/Non
Oui/Non
Oui/Non
Oui/Non
Oui/Non
Oui/Non
Oui/Non
Oui/Non
Oui/Non
Oui/Non
Oui/Non
Oui/Non
Oui/Non

1
1

1

1

1
1

1
1

1

Oui/Non

Oui/Non
Oui/Non
Oui/Non
Oui/Non

Oui/Non

Oui/Non

1
1
1

1

1
1
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1
Pièce no 15 : Liste des établissements bancaires et organismes

financiers autorisés à émettre des cautions dans le cadre des marchés

publics
1

BANQUES
1. Afriland First Bank
2 . Banque Atlantique
3 . Banque GaI)o naise pour le Financement Iniernational (BGFI BANK)
4 . Banque International du Cameroun pour l ’ Epargne et le Crédit
5 . CITI Bank
6 . Commercial Bank of Cameroon
7 . Ecobank
8 . National Financial Credit Bank
9 . Société Camerounaise de Banque au Cameroun
10 . Société Générale de Banque au Cameroun
11. Standard Chartered Bank Cameroo n

12 . Union Bank of Canlero on
13 . United Bank for Africa.
14 . Banque Camerounaise des Petites et
B . P . 12962 Yaoundé ;

15 . Bank Of Africa Cameroun (BOA Cameroun) , B .P. 4593 Douala
16 . B ANGE BANK CAMEROUN (B ANGE C-MR);
17 . Crédit Communautaire d’Afrique-Bank (C CA–Bank), BP
Yaoundé ;

18 . La régionale Bank, BP : 30 145 Yaoundé, Tél : ( 4237) 222 22 02 39
Il- Compagnies d’assurances
1. Chanas assurances ;

Act iva Assurances2-

3 . Atlantique Assurances S , A. , B . P . 2933 Douala ;

4 . Zénithe Insurance S . A
5 . Pro-Assur S . A ;

6 . Aréa Assurances S . A. B .P . 1531 Douala
7 . Bénéficial General Insurance S . A . . B - P . 2328 Douala ;

8 . C PA S . A . , B . BP . 54 Douala ;

9 . NE;IA Assurances S . A. , B .P . 2759 Douala ;

10 . SAAR S . A . , B .P . 1011 Douala : 11. Saham Assurances S .A., B.P. 11315
Douala

1

1

1
1

1

1
1

Entreprises (BC-PME),N'lo ye nn es

30 388,
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1 PLANS D’EXECtJTIONPièce nc' 17
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